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Illustrations

Plate 1: People queuing for the eye screening. Antsonjombe and Analamahitsy 
(Antananarivo), 20.07.2010

Plate 2: Distributing gifts to neighbors in Andraisoro (Antananarivo), 25.06.2010
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Plate 3: Group picture of schoolchildren after having received donations 
of aliment, sweets, and a toy from women of the International Parish 
FJKM Andohalo (Antananarivo), 19.06.2010

Plate 4: Children queuing at the fokontany’s door for sweets and paper lanterns, 
Andavamamba (Antananarivo), 25.06.2010
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Plate 5: Preparing the ritual sharing of zebu meat (nofon-kena mitam-pihavanana). 
Each bag contains pieces of pork and they will be given to members of 
the local community, Tamatave, 26.06.2010
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Cattle, conflicts, and gendarmes in southern Madagascar:
A local perspective on fihavanana gasy

Gabriel Scheidecker

Introduction

The idea of Madagascar as a peaceful and harmonious society, which is regularly
evoked in national discourses about fihavanana gasy, is currently challenged by
reports about violent conflicts in southern Madagascar between cattle rustlers, vil-
lagers and security forces of the national government. In 2012, Remenabila, a chief
of cattle rustlers, dominated the headlines in the Malagasy media and was even
declared ‘Public Enemy Number One’. Together with his gang he had managed to
repel a military operation, killing several members of the security forces. Reports
abound about huge cattle raids and retaliatory actions by local villagers and mili-
tary forces killing cattle thieves (known as dahalo) or their family members.

Despite their topicality such incidents of large-scale cattle raids and massive
state interventions are not at all new to Madagascar. As the article “La problé-
matique de l’application du droit en matière de vol de bœufs à Madagascar
(1787–1960)” (Rakoto 2011) demonstrates, cattle raids have been perceived and
combatted as crime and a threat to national security since the rise of a pan-Mal-
agasy state (see also Rasamoelina 2007: 230). Although the Merina kingdom
raided neighboring groups for cattle (and people for slavery), especially in the
cattle-rich west and south of Madagascar (Razafitsiamidy 1997; Rasamoelina
2007: 228), it imposed severe sanctions on cattle theft in these regions as soon as
it had conquered them. Incidences of large-scale cattle raids by Bara and Sakalava
even in the heartland of the Merina Monarchy during the nineteenth century
show however, that these efforts to ban cattle-raids were not very successful
(Esoavelomandroso 1986).1 A complaint addressed to the Prime Minister Raini-

1 Contrary to the hegemonic claims of the Merina kingdom, the Bara never were totally con-
quered, let alone brought under control. The kingdom’s influence was largely limited to military
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laiarivony in 1894 provides some hints as to the reasons for this failure: “des
serviteurs de hauts fonctionnaires, chargés en principe de garder les troupeaux,
se transforment en véritables brigands, pillant et affolant des régions entières […]
les nobles ou les hauts fonctionnaires s’improvisent magistrats et vendent leur
sentence au plus offrant, ce qui ôte toute confiance dans la justice” (Chapus et
Mondain 1953: 357, as cited in Rakoto 2011: 9). The French colonial rulers also
perceived cattle theft as a malady but initially trusted in their own civilizing
impact, as expressed by Capitaine Du Bois de la Villerabel (1971 [1899]: 115),
colonial administrator of the sector Bara-Imamono in southern Madagascar:
“Maintenant qu’ils ne peuvent plus se livrer au pillage, il y a lieu d’espérer qu’ils
finiront par prendre des habitudes sédentaires et, par suite, rechercheront le
confort qui leur a jusqu’ici manqué totalement.” This proved to be a total over-
estimation of the French impact. In the 1940s and 50s the ethnographers Faublée
(1941: 122) and Michel (1957: 137–42) observed a healthy tradition of cattle
raiding among the Bara in the central south of Madagascar despite it being sub-
ject to a prison sentence. After Madagascar gained independence in 1960, the
extent of cattle theft even increased according to many observers, although clear
evidence is missing (Randrianarison 1976: 13; Hoerner 1982: 100; Huntington
1986b: 318; Elli 1993: 51). This is ascribed, among others, to growing commer-
cialization of cattle (Randrianarison 1976: 13; Huntington 1986b: 318) and in-
creasing cooperation between cattle thieves and government officials, who are
popularly called ‘armchair cattle thieves’ (dahalo ambony latabatsy) (Elli 1993:
54–5; Fafchamps and Minton 2006; Rasamoelina 2007: 200; Razafitsiamidy
1997: 127).

A large proportion of the research on this topic and especially the national
media, present cattle theft as an evil which poses a security problem and “consti-
tutes an important blockage of economic activity and an obstacle to human
development” (Rakoto 2010: 1, translation by author).2 From such an external
and national perspective cattle raiding appears to be a criminal or immoral act.
Obviously judgments such as these are closely linked to specific values of national
harmony, solidarity, and identity, epitomized in the salient and polysemic con-
cept of fihavanana gasy. Although the concept of fihavanana seems to have orig-
inated from a certain region of Madagascar (probably the Merina kingdom in
the center) and its popularization as a national value (fihavanana gasy) is still an

2 strong-holds in Ihosy and Ivohibe, and they had even to abandon the latter following some de-
cades of overpowering resistance by the Bara (Huntington 1986a: 181).

2 See Randriamarolaza (1986) for a collection of these publications, which he calls ethnocentric and
reductionistic.
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ongoing process, it is often depicted as a virtually timeless and pan-Malagasy
value system. While fihavanana seems to gain moral weight through such gener-
alizations, it may also promote the condemnation of minorities who may not
share the same values. Given the prevalence of cattle theft in some Malagasy
groups, which clearly contradicts the idea of fihavanana, such a perspective can
foster the criminalization in public opinion of an entire ethnic group or region.
The Bara of southern Madagascar actually have been disdained as primitive and
their image has been reduced to that of fearsome cattle thieves in the national
media and especially by the population of the central highlands (Elli 1993: 24).
Thus, it seems important to also examine the values and practices corresponding
to fihavanana in rural areas of Madagascar, which are quite distant from the
urban centers, as loci of the dominant national discourse. After all, about 70%
of the national population of Madagascar still lives in rural villages (Factbook
2013).

This contribution examines values and practices related to fihavanana in a
rural area of southern Madagascar, which is mainly populated by members of the
Bara ethnic group. By analyzing conflicts concerning cattle among locals as well as
government officials, I will pursue the question of how fihavanana is socially struc-
tured on the levels of kinship, community, and the nation. I proceed in three induc-
tive steps: First, three case examples of conflicts about cattle are presented; second,
I will demonstrate the general pattern for such conflicts; third, I will explore how
these patterns relate to aspects of social structure and to the specific moral norms
and values of the Bara villagers, and what this implies for relations between local
and national levels.

1. Research context and region under study

The following account is based on several ethnographic field studies undertaken
between 2009 and 2012 in the region of Ihorombe in southern central Madagascar,
mainly populated by Bara agro-pastoralists. All in all, I lived for about one year in
a village of about 350 inhabitants and also visited neighboring villages on a regular
basis. These villages are situated in a remote area between the towns of Beroroha,
Ranohira, and Ihosy.3 Furthermore, I stayed for about two months in Ihosy, the
capital of the Ihorombe Region. Although the main focus of my fieldwork was the
socialization of emotion (Funk et al. 2012; Röttger-Rössler et al. 2013), it was dif-

3 In order to protect anonymity of the locals, the names of the villages will not be specified.
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ficult not to learn something about cattle conflicts involving security forces,
because several incidents took place during the field research and were a popular
topic of conversation. Moreover, anecdotes and narratives which were collected to
explore the villagers’ emotional vocabulary and offer insights into personally
meaningful experiences and values, often touch on conflicts about cattle.

The inhabitants of the villages identified themselves, with few exceptions, as
Bara and without exception were non-Christian and not formally educated. It
would be misleading to attribute this to a lack of access to missionary or schooling
projects; the villagers rather reject these Western-derived institutions and are not
very interested in wage labor (cf. Faublée 1954: 136; Elli 1993: 127–74). In many
respects these institutions and activities are perceived as opposed to the culture and
pragmatics of raising cattle, which, as in many pastoral groups, plays a central role
not only in economic but also religious and social terms (Faublée 1941: 115; Hun-
tington 1988: 9; Elli 1993: 29–55). Currently the sparsely populated4 grassland
savanna in which they live still provides enough resources for the growth of every
villager’s cattle herd and allows for sufficient rice cultivation for self-supply.

The administrative center of the rural community (kaominina) which encom-
passes the villages researched constitutes the local point of contact between villa-
gers and the Malagasy government. The villagers have to walk twenty kilometers
to get to this administrative center, where they find the office of mayor, a post of
the national gendarmerie,5 a very simple hospital ward, some small shops and a
market for goods and cattle every two weeks. On market days it is possible to travel
with the merchants’ vehicle on the newly-built dirt road within about ten hours to
Ihosy.6 Furthermore there is a primary school and a Catholic church, although
these institutions were mostly frequented by family members of administrative
staff, merchants, teachers, or pastors, who, along with the gendarmes, did not
belong to the ethnic group of the Bara.

4 The population density of the district Ihosy was assessed to be 6/km2 in 2011. However, the popu-
lation seems to be growing rapidly, as it has doubled since 1993 (Instat 2012). Furthermore, inter-
national agrarian companies are just beginning to cultivate huge areas of traditional pastures on
the Plateau Horombe. The Italian company Tozzi Green has already started to cultivate Jatropha
for biofuel and plans to enlarge its acreage up to 1000km2 by 2019 (Tozzi Green).

5 The gendarmerie is, next to the police and the military, one of three enforcement agencies of
Madagascar, which mainly is responsible for security in rural areas. This system was adopted from
the French colonial administration (Hauge 2011: 514).

6 Before this road was finished two years ago it took a 60 km walk to find a car every two weeks in
another village.
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2. Conflicts about cattle

As a starting point for the examination of how Bara villagers handle conflicts about
cattle and how law enforcement officials become involved, three case examples will
be described. These conflicts occurred partly during field research and were docu-
mented in detail by two field assistants, who live in Ihosy or Fianarantsoa. Both
had intimate knowledge of the events, because they were involved as mediators
between villagers and government officials. As their reports were extensive, I have
had to summarize them. Also the names of the agents have been replaced by pseu-
donyms.

Case a) conflict between brothers-in-law

On November 1, 2012, Bila noticed that seven of his cattle had disappeared. As it
was raining to ‘search for their traces’ would have been in vain.7 So, Bila went to
the gendarmerie to get a document which entitled him to continue to look for his
cattle in the surrounding villages. But he relinquished the unsuccessful search after
one week.

A month later, Bila was informed by his cousins Mahavotsy and Fiavia that
Manavelo, from another commune about sixty kilometers away, had stolen the
cattle with the help of Bila’s brother-in-law Mbambary and his sons-in-law Sifisay
and Patric, who lived in a neighboring village. So Bila claimed compensation from
Mbambary. After long negotiations (kabary) between the respective kin groups the
defendants agreed to compensate Bila with twelve cattle and 300,000 Ariary.8

While Sifisay and Patric immediately delivered their share, Mbambary handed over
only two cows. Bila agreed to receive the rest of Mbambary’s compensation at a
later point in time. 

Two weeks after this agreement, three gendarmes of Ihosy arrived in the village
and arrested Bila on unjustified charges, Manavelo for cattle theft and Mahavotsy
and Fiavia for being the true accomplices of Manavelo. Mbambary had filed a
complaint against them at the colonel’s office in Ihosy. The gendarmes demanded

7 ‘Search for traces’ is part of a traditional institution to regain stolen cattle. It entails particularly
prepared passages (kizo) which have to be used by the thieves (Mamelomana 1967: 707) and con-
ventions that the owner of the pasture where the traces disappear has to compensate the owner of
the cows (Saint-Sauveur 2002: 251).

8 This amount is equivalent to more than €100. The custom of compensating the victim by double
the value of the stolen cattle has been described by Ribard (1926: 45).
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four million Ariary9 for immediate release. For fear of the gendarmes, Mahavotsy
and Fiavia were ready to pay their share and could immediately deliver one million
Ariary. They arranged to hand over the remaining one million in an administration
center of another community closer to Ihosy on the next market day, where they
could sell some cows.

Bila, however, refused to pay the demanded amount. Therefore, he was beaten
by the gendarmes, who also threatened him with life imprisonment. As Bila remai-
ned undaunted by these threats, the gendarmes took him to the administrative cen-
ter of the local commune. The chief of the gendarmerie of this commune cautioned
the gendarmes of Ihosy about Bila’s two relatives in Ihosy and Fianarantsoa, who
‘know the law’.10 For this reason, Bila was released. The gendarmes, however, retai-
ned his identity papers, which he would recover as soon as he paid the amount in
question.

Yet Bila was not content and traveled to Ihosy on the next occasion. There he
consulted his two relatives as well as the president of the association FITEBA.11

Together they decided to file a complaint against Mbambary for cattle theft at the
Commissioner’s Office of Ihosy. They were issued with a warrant to transmit to
their commune’s gendarmerie, which arrested Mbambary. Back in Ihosy, Bila and
his supporters had an interview with the colonel who was responsible for the gen-
darmes having arrested Bila and his cousins. The colonel explained that he had sent
his gendarmes just to investigate the incident and that he disapproved of their
behavior; he reprimanded them and ordered them to return their identification
papers to Bila and his cousins.

For fear of further complications and retribution, and because he already had
obtained one million Ariary from his cousins, Bila abstained from filing charges
against the gendarmes who had arrested him.

Case b) inheritance conflict

Tamay, father of four sons and one daughter, possessed 1,600 head of cattle. Due
to a heated dispute with one of his sons called Sony he expelled him from his

9 This amount is the equivalent of about € 1,400 or of twenty cows at the local market.
10 These are the two young men who helped me to describe the incidents.
11 Acronym for ‘Fikambanan’ny Teraky Bara’, which translates as ‘Association for Native-Born

Bara’; it was founded in 1998 to support Bara against the extortion and abuse of power of the
gendarmes.
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lineage.12 In front of the village community (fokonolo), Tamay announced that
he no longer considered Sony his son and that he therefore could not inherit any
cattle. Before Tamay passed away, he determined how his cattle should be dis-
tributed; his two eldest sons and the youngest, Magnamora, would receive 400
head of cattle each. The residual 400 cows he intended for the sons of Sony. As
Sony’s sons were still children, their uncle Magnamora should take care of the
heritage until they had grown up.

As soon as Sony’s children grew up, they asked their uncle for the inherited
cattle. Magnamora, however, put his nephews off from year to year, stating that
they were still too young. After having suffered several cattle raids, the heritage of
800 cattle had been reduced to about 100 and Magnamora explained to his
nephews, that their share of 400 animals was entirely terminated. He was able to
treat them in such a way because his elder brothers were already dead and nobody
had the authority to intervene. Completely frustrated, the sons of Sony decided to
leave the village of their ancestors and to found a new settlement in the region of
Ranohira.

However, Gilvin, one of Sony’s sons, was still not willing to accept the total
loss of his heritage to Magnamora and approached the commissariat of Ranohira.
So four policemen arrested Magnamora and his son and brought them to Rano-
hira. Yet Magnamora was able to free himself and his son by paying two million
Ariary to the commissioner. Before returning to his village, Magnamora sent his
son-in-law to the colonel in Ihosy in order to convince him to arrest Gilvin and his
sister Raliza. In fact, the two of them were imprisoned in Ihosy. Raliza was able to
make use of her nephew, as intermediary, and he managed to take the case to court. 

Once the prosecutor and judge had received a certain amount of money, the
parties were able to reach an agreement; Magnamora agreed to surrender ten cows
to his nephews and they vowed (mititiky) to never sue their uncle over cattle again.
The conflict was resolved.

Case c) conflict between half-brothers

The half-brothers Lambaby and Mahavotsy of different mothers inherited about
500 cows each from their father after his death. Seven years later the cattle herd of

12 This expulsion from the patrilineage is the final sanction for ongoing disobedience. The tangible
consequence is disinheritance. Furthermore, negative supernatural consequences are feared, as the
flow of blessing from the paternal ancestors is interrupted. However, the victim is allowed to live
with his maternal uncle and, if willing to submit to his father’s authority, can beg for reintegration.
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Lambaby had increased to 900 head, while only 250 animals remained in the pos-
session of Mahavotsy. He had given away many cows to the family of Mahavotsy’s
mother who had been asking him again and again for cattle they needed because
of ongoing problems with the gendarmes. For several years the relationship
between the two brothers was strained and they accused each other of cattle theft. 

One day Mahavotsy announced to the village community (fokonolo) that
nineteen cows had been stolen. The villagers searched their pastures for traces of
the stolen cows but could not find any. Two weeks later gendarmes arrived and
arrested Beko and Naratsy, cousins of Lambaby who had herded his cattle. They
were accused of having organized the cattle theft for Mamena, their maternal
uncle, who lives in another region. The gendarmes demanded four million Ariary
from Lambaby for the release of his cousins Beko and Naratsy. However, Lambaby
was not able to provide this amount immediately. So the gendarmes took all invol-
ved with them and walked to Mamena’s village. By beating Mamena they tried to
force him to confess that he had stolen Mahavotsy’s cattle, but Mamena resisted.

Finally, they arrived all together in the administrative center of the local com-
mune. As a mobile network had been installed some months earlier, Lambaby and
Mahavotsy were able to contact relatives who lived in town and were formally
educated. Lambaby called his nephew living in the town of Fianarantsoa, who sug-
gested not paying the four million to the gendarmes. Faced with Lambaby’s refusal
the gendarmes beat him up but he remained firm.

Mahavotsy was advised by a distant relative, who lived in Tulear as a retired
gendarme, to force Mamena, with the support of the gendarmes, to replace the lost
cows. As Mamena had no relative able to advise him, he eventually surrendered
nineteen cows to Mahavotsy. However, after this, Mamena’s mother traveled to
Ihosy and filed a complaint against the gendarmes for having forced Mamena to
pay the cattle without orders from above. 

So the colonel of Ihosy traveled to the rural administrative center to induce
Mahavotsy to return the cattle to Mamena. Two of the cows had already been
slaughtered as the ‘commission’ of the gendarmes, and Mamena was unwilling to
accept only the remaining seventeen cows. Finally, the colonel decided to lodge this
case with the court and returned to Ihosy in his off-road vehicle. The gendarmes,
together with all involved in the affair, followed on the next market day in the
vehicle of the merchant. 

In Ihosy, Lambaby and his cousins Mamena and Mahavotsy were imprisoned.
After some days Mamena was able to obtain his release by using his financial
resources. But the relatives of Lambaby were unwilling to pay the amount claimed
by the prosecutor. Eventually the family of the two brothers decided to undertake
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an out-of-court settlement, which succeeded in the following way; Mahavotsy
consented to accept the loss of his cattle on condition that Mamena drops his com-
plaint against him. Mamena was willing to drop his complaint if somebody would
replace the cows slaughtered for the gendarmes. Lambaby was ready to provide
the two cows if Mahavotsy dropped his complaint against his cousins. This agree-
ment was sealed by a vow (titiky) to never again inflict damage on each other.
Furthermore, the three lawyers for the involved documented this agreement and
were able to bring about the release from prison of all involved. Thus the family
was reunited.

3. General course of conflicts about cattle

Based on further conflict examples and on general accounts provided by the indi-
viduals involved I am going to construct, in this section, a general course of con-
flicts about cattle. Furthermore, a pool of recorded anecdotes about emotions,
which initially were collected to analyze the emotional vocabulary and the emo-
tional meaning of the experiences of the population under research, provide the
opportunity to gain a deeper understanding of the individuals’ motives for their
actions.

Reasons for conflicts about cattle

An unequal distribution of wealth is usually the starting point of conflicts about
cattle. This motivates the disadvantaged person to do something against the advan-
taged one. As becomes evident in the collected narratives, the advantaged person
is strongly envied (maimay). In the narrated episodes of maimay someone’s rich-
ness in cattle is actually most often depicted by male individuals as eliciting the
experience of this emotion. For example, two young men exemplified maimay in
the following way:

Marolahy [unrelated neighbor of the narrator] owns 200 head of cattle, while I possess
only few. So, my heart becomes envious. One day Marolahy’s cattle graze on my rice
fields and damage them. Therefore, I claim twenty head of cattle from Marolahy as
compensation. As I insist on it, the representatives of our two families come together to
discuss the matter and find a solution. During this someone notes: ‘Manatsoa is just
envious about the cattle of Marolahy.’ This is envy.
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My cohabitant owns more cattle than myself. So, I become envious by asking myself
why this man owns so many cows even though he belongs to the same generation as I.
Then I look for a friend from another village to steal the cattle of my neighbor. If accom-
plished, I am happy (falifaly). 

Envy is perceived as a normal or natural emotional reaction towards somebody
who owns much more cattle than oneself. Its status as a natural human behavior
was often expressed in the phrase: olo malay nama manan-draha – ‘men do not
accept companions who possess [a lot more cattle than oneself]’. However, as the
involved men are for the most part quite closely related to each other, be it by
neighborhood, marriage, or even blood kinship, envy is not openly expressed, let
alone acted out directly. All examples show that maimay leads to the intention to
reduce the cattle herd of a fellow in an indirect or hidden way.

The most important and almost institutionalized strategy to realize this inten-
tion is to induce cattle thieves from another region to steal some cattle from the
envied person. This is done by providing necessary information on where the cattle
of the envied person can be found, how and when they are guarded, what is the
best escape route, etc. Engaging a third party obviously serves to conceal the inten-
tions and actions of the envious. From the perspective of cattle thieves, local
(envious) accomplices called pagnolotsy are crucial for success and form an inte-
gral part of the system of cattle raiding (Michel 1957: 139; Elli 1993: 52; Fauroux
2003: 31). Even in other regions of Madagascar like the settlement area of the
Betsileo, where cattle husbandry is less important, the role of an envious individual
as initiator for cattle theft is common (Rosés Tubau 2011). Interestingly, there is
usually no material gain for the pagnolotsy. However, he can raise his social status
in relative terms by leveling down that of the rival. Furthermore, he usually will
not be detected as initiator, because the cattle thieves will not reveal his identity.

Another indirect strategy to do something about the unequal distribution of
cattle consists of demanding extensive compensation for a real but minor wron-
gdoing by the envied individual, or falsely accusing him, as might be the case in
example (a).13 Also in the above-cited episode of maimay the target person has
damaged the narrator’s rice cultivation which he uses as a pretext to claim some of
the fellow’s cattle. Michel (1957: 139) describes the strategy of mixing in some of
one’s own cattle into the herd of the rival and then claim that they were stolen. This
seems to be a common strategy, as the Bara have even invented a special term –
dramotsy – to denote this type of fraud (cf. Mamelomana 1967: 704–5; Fauroux

13 As the involved parties in example (a) accuse each other and the final conciliation did not rely on a
confession of guilt, it is not clear if the initial cattle theft really took place or was simulated.
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2003: 21). Employing this strategy is risky, as, although ideally one gains cattle
from the envied person, success is very uncertain and one might easily be uncove-
red. Furthermore, the falsely accused might avenge himself by engaging gendarmes,
as happened in one of the case examples.

The strategy used in case example (b) can be considered as a combination of
the two aforementioned traditional strategies; instead of having recourse to cattle
thieves the envious individual applies to gendarmes who ultimately reduce the
cattle herd of the rival. As in the strategy to gain compensation, involving gendar-
mes requires accusing the envied person on real or fictitious grounds. Yet compen-
sation is not the target which, with respect to the effect, makes it similar to enga-
ging cattle thieves. The connection between envy and consulting gendarmes was
expressed directly by several interlocutors, for example: “Somebody who is
envious calls the gendarmes, because he hopes that they’ll take their cattle.” This
strategy entails a high risk of material loss, because, contrary to cattle thieves, gen-
darmes act openly and reveal the identity of the accuser, who then will take
revenge. On the other hand, the primary aims of harming the other can be realized
quickly and simply in this way.

Intervention of state officials

As suggested by the case examples, the intervention of gendarmes is usually initi-
ated by a disadvantaged villager filing a complaint against somebody rich in cattle
that he perceives or portrays as owing him cattle.14 Such circumstances of involve-
ment are actually much more common than real cattle theft, because gendarmes,
who are not seen as effective in tracking down cattle thieves, are rarely informed.
In any case, the examples illustrate clearly that for the gendarmes these complaints
are a welcome excuse to extort money from the accused; instead of investigating
the case in detail, all of the documented interventions by gendarmes lead to imme-
diate arrests and physical abuse in order to extract money. As the accused were
usually neither able nor willing to pay the demanded amount immediately, the gen-
darmes took them, passing several villages, to the administrative center, where they
remained at least until the next market day, when people from surrounding villages

14 However, complaints by villagers are not necessary conditions for the interventions of gendarmes.
Other opportunities to extort money were minor irregularities with identification papers, firearm
certificates or the registration of cattle (Fauroux 2003: 38). According to Elli (1993: 54), the dif-
ferent systems of naming cattle provide opportunities for gendarmes to allege faults and thereby
harass the villagers.
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flocked in. On the one hand this serves to increase the public and humiliating expo-
sure of the accused, on the other hand, it enables him or his kin to sell some of their
cows for payment of the ransom money. This can come to four million Ariary, the
equivalent of between fifteen and twenty head of cattle at the local market. Usually
the ransom is paid and the accused liberated.

However, the cases demonstrate that the affair is often not terminated with a
single payment. Usually the accused tries, on his part, to benefit from the fact that
gendarmes are keen to pursue any accusation, and they arraign their rivals for false
accusations. These retaliating complaints are submitted to a superior police station
in Ranohira, Beroroha, or Ihosy, which results in the situation where both parties
to a conflict are faced with arrest and extortion. If the accused can recur to formally
educated relatives the affair can be taken to court in Ihosy, because, with reference
to the civil law, these intermediaries give the advice not to pay the demanded
amount. So the group of involved state officials is extended to include prosecutors
and judges. 

As the court proceedings are tedious and apparently require considerable bri-
bes to the prosecutors and judges, they can give rise to an out-of-court settlement
as seen in example (c). This relies on a trustworthy intermediary and, more impor-
tantly, on the traditional practice of vowing (mititiky) to refrain from any retalia-
tory act in the future. This is vital for rebuilding mutual trust. However, this seems
to be possible only if there is a kinship relation, because the moral force of vow
relies on common ancestors who would punish contravention. If there are no
kinship relations, the conflict tends to persist; several examples were reported of
extremely expensive court proceedings which ended only when one or both oppo-
nents were almost ruined. For instance, two Bara cattle traders from different vil-
lages competed at the court of Ihosy. In the course of nine months one of them had
spent around 1,000 of his 1,500 head of cattle on ‘court fees’. His opponent had
lost 1,500 head, but still owned about 8,500 animals. They seem to have entered
into an endless competition in bribing the court. I have heard about several rich
pagnarivo15 who competed with each other in court until one of them was comple-
tely ruined.16

15 Pagnarivo means literally ‘owner of a thousand [cattle]’ and, like the term ‘millionaire’, figura-
tively means someone who is rich. 

16 It should be noted, however, that such an expansion of conflicts about cattle into the involvement
of courts is rather exceptional, because it requires extraordinary wealth and contacts to formally
educated individuals. The selection of case examples is biased by the conditions for collecting them
as the key informants served at the same time as intermediaries between villagers and state offi-
cials. Furthermore, my access to the villages was obtained by the help of these brokers. Most of the
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Consequences of state official’s involvement in cattle conflicts

On the socio-economic level the consequences of state official’s involvement in cat-
tle conflicts can be compared to the consequences of traditional forms of cattle
raids. These raids as well as the activities of gendarmes cause a loss in wealth,
which mostly concerns the wealthiest of the community, because they most likely
provoke envy in their companions and are, at the same time, profitable targets.
This implies that both actors equally contribute to rebalance inequality concerning
wealth in livestock and thus form a part of egalitarian institutions (cf. Randrian-
jafizanaka 1973: 155). To be sure, this influence does not necessarily produce
socio-economic equality at a certain point in time, but rather impedes the enduring
superiority in wealth of certain individuals or lineages.

Empirically, the history of the villages where I conducted research confirms
this countervailing function of cattle raiding and even of the activities of gendar-
mes. The title of the ‘village’s wealthiest in cattle’ was passed from one person to
the other every ten to twenty years. Almost every elder was introduced to me as
once having been among the pagnarivo, the wealthiest in his village or even in his
region. This process was explicitly ascribed to the fact that the richest incur the
envy of their neighbors or kin and inspire the entrepreneurial energies of cattle
thieves or gendarmes. Obviously a pagnarivo must be able to protect his cattle herd
for some time; otherwise he could not have become what he is. This seems to be
mainly achieved through a certain generosity towards his kin and neighbors, which
alleviates envy, and through individual alliances with cattle thieves and sometimes
even gendarmes who provide him with information about projected raids.17 Howe-
ver, the next generation notoriously brings about the decline of their fathers’
wealth.

How the sons of a rich man lose their father’s wealth is a common topic of
biographical narrative. Furthermore, such a character is often used to illustrate
certain emotions or personality traits. For example:

17 villagers do not have any legally trained relatives and are ready to deliver the amount demanded by
gendarmes. Not least this is proven by the institutionalized practice of extorting villagers by state
officials (cf. Fauroux 2003: 30).

17 In fact, according to my interlocutors, raiding cattle was less motivated by simply gaining cattle
than by forging alliances with other young men. This forming of alliances in young adulthood,
which usually is formalized by blood brotherhood (vakira), is seen as a basic requirement for suc-
cess as a cattle breeder later in life, because it enables one to rapidly gain cattle, as the person
behind cattle raiding, and to protect one’s cattle herd (Fauroux 2003: 22). As participation in this
system seems to be a requirement for success as a cattle breeder, cattle theft can be also understood
as a mode of production (cf. Mamelomana 1967: 703–4).
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The son of a rich man, who likes to talk about the number of his cows, is arrogant
(sevotsy). This is why some young men decide to steal his cattle. (young man)

If the son of a rich man likes to show off his wealth or wears expensive clothes, he is
boasting (mibohaboha). He is not appreciated by his companions. One of them might
propose, one day, to steal all his cattle so as to find out if he will continue to boast.
(young man)

The stereotypical behavior of these ‘Bara-snobs’ is characterized as ostentatiously
demonstrating being content (matsamatsa), as being arrogant (mirehareha,
sevotsy, miangatsy) and boasting (mibohaboha, mitregna, mirengirengy). This
stereotype provides the justification and incentive to do something against this per-
son’s wealth and is the public counterpart of envy. Furthermore, men in young
adulthood compete vigorously for prestige and try to prove their strength by raid-
ing the cattle of the richest of their generation, who can no longer rely on individual
alliances, as their fathers had. Another reason for the loss of wealth in the second
generation is the inheritance of cattle itself, which, as seen in case example (b),
occasions strong discontent, motivating those around them to engage cattle thieves
or gendarmes.

It became clear that both cattle thieves and gendarmes contribute to the system
of socio-economic balance by preventing that exceptional wealth rests perma-
nently and across generations in one family. However, in terms of the society as a
whole, the impact of these two actors is also different; cattle raids result mainly in
a redistribution of wealth, whereas extortion by gendarmes has the effect of drain-
ing the entire region of its wealth. As gendarmes are stationed in a rural gendar-
merie for just a few years, their main place of residence remains a town like Ihosy
where they leave behind their family and send along most of their generated
income. Yet ordinary cattle thieves strive to obtain cattle themselves, which is why
they tend to reinvest their profit sooner or later in cattle.

In addition to these obvious economic consequences, social implications of
interventions by state officials can also be expected, although they are more diffi-
cult to grasp. It seems to be easier to cause harm to someone by filing a complaint
against him at the gendarmerie than by engaging cattle thieves. Furthermore, gen-
darmes operate openly and thus also reveal the identity of the initiator, while cattle
raiders try to conceal their identity in order to avoid revenge or demand for com-
pensation. This open action by the gendarmes might promote the continuation of
the conflict, because the damage inflicted by them can be easily traced back to a
neighbor or kin and be avenged by a countercharge. Last but not least the practice
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of gendarmes might lead to a virtualization of cattle theft, because they offer an
incentive to accuse others without any justification.

4. The social structuring of fihavanana

The case examples as well as the generalizations about the course of conflicts sug-
gest that the values of harmony, solidarity or cooperation implied in the Malagasy
concept of fihavanana (Sandron 2008) are clearly circumscribed to certain social
relations in the context of the Bara. Most notably, contrary to the inclusive concept
of fihavanana gasy, they do not seem to bridge the gap between local village com-
munities and the national level represented particularly by gendarmes, not even
from a normative perspective. Also at the community level these values obviously
are not extended beyond certain social relations.

First it has to be noted that in the case of the population presented here, the
concept of fihavanana as such cannot serve to specify the social structuring of sol-
idarity and cooperation. To my knowledge the term fihavanana was not used by
villagers as a moral concept, although some of them knew havana as a Merina term
for relative. Likewise, the ethnographies on Bara culture (Faublée 1954; Michel
1957, Huntington 1988, Elli 1993) do not describe such a moral concept, which
suggests that it is at least not prominent in Bara culture. In its merely descriptive
sense of kinship fihavanana can be rendered by the term filongoa, which, however,
is hardly ever used to evoke values of solidarity or relatedness in a community, let
alone a national level. The nation-wide spread of fihavanana gasy as an inclusive
moral concept might be channeled and promoted by schooling and Christian insti-
tutions, which, as noted, were not relevant in the research villages. Only the cele-
brations of Malagasy Independence Day at the administration center attended by
many villagers provide regular opportunities for officials to promote the concept
of fihavanana gasy. Given the critical attitude towards state officials, it is still quite
unlikely that villagers will adopt this concept of national solidarity.

The absence of an inclusive moral concept such as fihavanana does not mean,
however, that values and norms of solidarity are unimportant. In order to specify
the social location and boundaries of such values, I will in this section first examine
the social structure of the Bara with respect to moral values and then define more
closely the social and moral positioning of state officials by the local population.
Although the social organization of Malagasy societies, especially the Merina and
Betsileo, has been studied in detail by many ethnographers, it is important to
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underline the specific features of Bara social and moral organization, which seems
to differ with respect to dimensions relevant for this topic.

Patrilineage (tariky, raiky verara) and extended kin group (filongoa)

Contrary to many Malagasy groups with an ambilineal or cognatic kinship organ-
ization, as for example the Merina (Bloch 1981: 14) or Betsileo (Kottak 1971:
134), the Bara community strongly emphasizes the dominance of the father’s over
the mother’s lineage. This is particularly true in terms of authority. The father has
the right to direct his descendants and not the mother, let alone the mother’s
brother or the mother’s parents. As an exception to the classificatory kinship ter-
minology, maternal uncles are not classified as ray (father) but as endrilahy (lit.
male mother). Maternal grandparents can be addressed in a joking manner,
whereas paternal grandfathers have to be treated with great respect. Cattle, seen
as wealth par excellence, are inherited mainly from the father, as women possess
few or no cattle. Patrilineality is ritually underlined by the offering of the first fruits
(loha vogny, cf. Elli 1993: 86) whereby a symbolic part of the harvest has to be
presented to the father or, if he is dead, to the elder brother (and not to the mother
or mother’s brother). Most important, only the eldest living ancestor of the patri-
lineage, the lonaky or pisoro, is entitled to perform sacrifices (soro), which are
indispensable for circumcisions of males, marriages, atonements, possession rituals
(bilo), and other reasons. So, modern Bara society is composed of patrilineages
(tariky), whose unity is symbolized by one sacrificial sword (raiky verara) and a
sacrificial pole (hazomanga). To some degree every individual also belongs to his
maternal kinship group; however, for important concerns and in particular for
ensuring or regaining life force (ay), he or she depends on the paternal pisoro, who
is the only one able to perform sacrifices for him (cf. Elli 1993: 91).

This patrilineal organization goes hand in hand with a strong moral commit-
ment among its members. According to age and sex, they have to integrate into its
strict authority structure by subordination to the will of the elders. Noncompliance
is believed to enrage the ancestor spirits, who impose sicknesses and other calami-
ties. An individual can, for example, chose to live with his maternal family, but
then he risks misfortune and illness. These potentially fatal consequences can only
be met by refraining from the violation of norms and by sacrifices performed by
the head of the father’s lineage. Sacrifices are believed to appease the enraged ances-
tors and thereby eliminate the cause of misfortune. This sanctioning system does
not apply to the regulation of relations among different patrilineages, because
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ancestor spirits as sanctioning agents are in charge only of their direct descendants.
Thus, due to the distinct patrilineal organization morally charged norms mainly
refer to a relatively small descent group, which can be depicted as the primary
moral realm.

The compulsory social norms and obligations which organize the vertical
structure of the patrilineage are not so much conceptualized and communicated by
value concepts such as fihavanana, but rather by evoking the danger of supernatu-
ral punishment. Members are expected and deliberately socialized to fear elders or
ancestral spirits and their potential punishment in the case of norm violations (Röt-
tger-Rössler et al. 2013; Funk el al. 2012). Expressions such as ‘fear your parents/
elders’ (matahora ray aman-dreny) or ‘don’t dare to contradict elders’ (ko maha-
saky ray aman-dreny) are commonly used. The egocentered group of filongoa
encompasses everyone who is recognized as having consanguine relations to the
self via all possible lines of filiation. It also includes blood brothers, who were sym-
bolically turned into consanguine (mapilongo) by a special ritual of blood-sharing
(vakira). Thus, the filongoa is much wider than the patrilineage. The distinction
between longo and non-longo is clearly marked by a system of incest prohibition,
which concerns all pilongo independent of kinship degree (Huntington 1988: 93).
On the conceptual level longo are opposed to arahamba, which can be translated
as non-kin as well as enemy (Elli 1993: 59).

This distinction hints to a certain normative solidarity and moral commitment
within the group of longo. However, as far as the longo do not belong to the same
lineage, this is not underpinned by powerful political and religious institutions or
authorities.18 For example, someone who has committed incest with a longo of
another lineage cannot be forced to atone for his or her offence. If he refuses to
provide a cow for sacrifice, the lineage of his partner simply denies any kinship
relation with his lineage (cf. Huntington 1988: 92). Thus, solidarity norms
between longo of different lineages are much weaker than between members of the
same patrilineage. Loyalty and cooperation are not as mandatory as within patri-
lineages and relations can be terminated as in the example above. However, there
is a basic trust among longo which makes cooperation and mutual help possible.

It is obvious that the moral primacy of inter-lineage relations implies less soli-
darity and cooperation among longo of different patrilineages. Individuals who
have to support and cooperate with members of the same lineage will turn less

18 Admittedly the Bara believe in a god common to all human beings, called Zagnahary. However,
Zagnahary is conceived mainly as creator who, unlike ancestor spirits, does not intervene by sanc-
tioning.
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toward other longo. The relatively fixed social relations within the patrilineage in
the case of the Bara might imply some important differences to the highland popu-
lation with respect to the role of fihavanana at the local level. Due to the ambilineal
kinship organization among traditional Betsileo or Merina communities, their
social relations are probably less fixed and therefore it becomes more important to
stress solidarity, harmony, and other values of relatedness.

Relations between non-kin (arahamba)

Relations among non-kin are not really guided by values of solidarity, cooperation
or harmony, even if non-kin cohabit in the same village and thus belong to the same
community. The primary village of my research, for example, was composed of
several lineages and some of them were not related through kinship. Relations
between the non-related lineages were not reinforced by fictive kinship, social
interactions on a daily basis were reduced to a minimum and there was no eco-
nomic cooperation. As a member of one lineage by vakira (blood brotherhood), I
was generally deterred from interacting with others by allusions to the danger of
being poisoned or harmed in another way. Aggression between non-kin is not at
all morally condemned but even institutionalized in the practice of cattle raiding
(see below). All in all, in the research area non-kin relations are better characterized
by fierce competition or avoidance than by values of solidarity, harmony, and
cooperation implied by the concept of fihavanana. Social relations between unre-
lated lineages are positioned in a more or less amoral sphere.19

This difference from traditional Merina villagers in the highlands, who, accor-
ding to Maurice Bloch (1971: 97ff.), tend to expand the category of kinship (raza)
and the values it implies to the whole local community and even broader groups
via fictive kinship, can be illuminated by examining some socio-economic and his-
torical peculiarities.

One possible explanation for the specific social structuring of solidarity and
community spirit among the Bara can be based on their economic system of agro-
pastoralism. The pastoral lifestyle and the availability of land for rice cultivation
due to low population density facilitate spatial mobility. It can be argued that this
high mobility promotes the strategy of avoidance for handling conflicts instead of
developing strong moral codes and institutions to sanction norm violations. In fact,

19 This does not mean that relations between unrelated people of different lineages are inevitably hos-
tile. It is possible to develop friendly relations on the ground of blood brotherhood. It is not, how-
ever, an imperative to do so.
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avoidance is still an important strategy in Bara society for handling conflicts
between different and even within lineages. The village history and also current
displacements show that relocations are primarily motivated by avoiding enduring
conflicts and profound tensions between neighbors. If the conflicting parties
belong to the same tariky (patrilineage), the spatial separation eventually is fol-
lowed by the foundation of a new tariky in order to gain moral independence. This
process of segmentation, which also begins to emerge in case example (b), seems
to be common in Bara society. It explains why members of the same kinship group
usually live in different areas and belong to different tarikys. Faublée observed this
process and its consequences already during his field research from 1938 to 1941
(1953: 56).20 The circumstances of relatively high population density and intense
agriculture in the central highlands and at the east coast of Madagascar exacerbate
mobility in comparison to the pastoral lifestyle of the Bara. The attachment to land
as a main resource which is not movable is even stressed in the case of rural Merina
by sanctifying it as ancestral land (tanindrazana), (Bloch 1971: 107).21 Obviously
such a great value placed on a certain clod of earth makes it quite important to
prevent open conflicts with neighbors by promoting solidarity and harmony. The
connection between the values of fihavanana and the bond to ancestral land is illus-
trated by Sandron (2008: 513ff.), who ascribes the current decline of fihavanana
practiced in everyday life at a community level in the central highlands among
other reasons to the alienation of land, wage labor, and the consequential increase
in mobility. A similar bond of the population to land could also be taken into
account for the urban communities of coastal Sakalava, because harbors provided
valuable opportunities for maritime trade and served as power centers.

As shown by Kottak, such different socio-economic conditions can be linked
to diverse types and degrees of state formation in pre-colonial Madagascar (Kottak
1971, 1977). While the kingdoms of the high plateau and the east coast of Mada-
gascar were highly stratified and centralized, the former Bara ‘kingdoms’ have been
characterized as “loosely organized federations” (Huntington 1986a: 180) led by

20 Obviously this process of segmentation is fueled by conflicts between men, because women in this
virilocal system are not able to found a new lineage. Nonetheless, conflicts between women also
can be handled by the strategy of avoidance. A married woman is allowed to return anytime to her
paternal village if she feels treated unfairly by her husband or in-laws and thereby induce them to
relent or to pronounce divorce. In the case of conflict between lineages married women can even
be withdrawn against their will.

21 This connection to ancestral lands, which is absent in Bara culture, might explain in part why
social stratification developed and remained much more pronounced in the highlands of Madagas-
car than in the pastoral south. Evers (1999) for example demonstrates how the lack of a connec-
tion to sacred land makes it almost impossible for descendants of slaves to climb the social ladder.
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members of the Zafimagnely. The power and authority of these “brigand chiefs”
(Kottak 1977: 140) depended mainly on the demand for alliances against other
groups and was, judging from oral history of the Bara (Du Bois de la Villerabel
1900), rather temporal in character. Contrary to most other Malagasy groups, as
for example the Sakalava (Kneitz 2003), the Bara did not ritually venerate their
leader or their leader’s ancestors. As is the case at present, ritual communication
with ancestors remained in the hands of lineage heads and thus concerned only the
lineage ancestors (Kottak 1977: 140). It seems that, following French colonial rule
and their consolidating impact on power relations within Madagascar, the weakly
defined vertical structures of Bara society vanished faster and more thoroughly
than in most other groups of Madagascar. While Faublée (1954: 119) still recogni-
zed a certain authority of the Zafimagnely, Huntington (1988) does not mention
any differences in rank. Similarly, the Zafimagnely-tariky present in the village of
my field research did not enjoy any higher social status or respect from their co-
villagers than others. Although there are disparities between different lineages
concerning status, influence and – above all – size of the cattle herd,22 these ine-
qualities were not really accepted, often perceived as unjustified and proceeded
against in the described ways. The historical decline of – already temporal – tradi-
tional power structures was, at a local level, not replaced by strong governmental
institutions and has led to an almost acephalic and egalitarian situation at present.
Currently there are hardly any accepted moral, political, or supernatural authori-
ties or institutions which could regulate interactions among different patrilineages
and promote values of fihavanana beyond kin groups.

The moral positioning of cattle thieves and gendarmes

On the basis of this specific social structuring of the values of solidarity in the case
of the Bara, we are now prepared to analyze and better understand the ongoing
conflicts involving cattle thieves and gendarmes in regard to fihavanana gasy qua
national solidarity. For this purpose, I will examine the social and moral placing
of cattle thieves as well as security forces in more detail.

The villagers made no secret of cattle theft. They openly talked about young
men who planned or participated in cattle raids and the adventures in rustling were

22 The richest man in the research area possessed more than a thousand, the poorest just about a
dozen cattle.
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an integral part of the life stories of elder men.23 As becomes clear in narratives
about emotional episodes, cattle theft is a reason for pride (rehareha) and boasting
behavior (mibohaboha). For example, a young man explained the term rehareha
in the following way to me: “Someone who is rehareha likes to talk a lot about his
wealth, his deeds, or his strength. For instance, someone becomes drunk24 and then
asserts that he is one of the most important cattle thieves and no one is able to harm
him.” Such explanations demonstrate that cattle theft is not morally condemned
in general but rather linked to prestige. Success in raiding cattle gives proof of cou-
rage, strength and assertiveness, which are important virtues for men and, if pro-
ven, serve to discourage potential rivals.

Interviews about practices and experiences of socialization show that boys
start at about five years of age to steal chickens in small peer groups and the elder
ones go for sheep. Among children this is practiced to gain reputation within the
peer-group. As they are sanctioned only when stealing within their family, they
learn that it makes a difference to steal within or outside one’s social group. In the
literature, the connection between cattle raiding and individual reputation or pres-
tige is confirmed and, as some studies are already historical, they prove its
constancy over time (Cellier 1971: 108; Julien 1924; Ribard 1926: 41; Faublée
1941: 122; Mamelomana 1967: 705; Elli 1993: 50; McNair 2008: 21).

Enhancing one’s prestige by stealing cattle is, however, only effective when the
cattle belong to someone outside one’s in-group, which currently is the tariky.
Otherwise the proof of physical strength would be undermined by moral condem-
nation. In pre-colonial times it seems that cattle were usually stolen outside the
chiefdom (Faublée 1941: 122), because stealing inside one’s chiefdom could be
sanctioned quite harshly by the Zafimagnely chiefs, who claimed many times more
cows as restitution than those that had been stolen (Ribard 1926: 45; Rakoto
2011: 5). However, as the Zafimagnely ancestors were not venerated by the sub-
jects, these sanctions might not have been supernatural in character.

According to informants and the incidents which occurred during my field
research, cattle raids are currently still conducted in areas outside of the boundaries
of the former chiefdom. Yet this can mainly be ascribed to the prudent rationale of
observing a safe distance, which makes it more difficult to track the thief. Only
stealing inside the lineage implies moral guilt (havoa) and induces fatal supernatu-

23 The missionary Nielsen-Lund (1888: 443) already mentioned this point: “Most of the grown-up
men among this people [Bara] spoke as freely of robbing as they did of reaping the corn they had
sown themselves.”

24 The narrator might present the protagonist as being drunk, because this explains why he is boast-
ing even though this violates the emotional display rule of not expressing one’s pride too openly.
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ral sanctions, which can affect the whole lineage and necessitates sacrificial propi-
tiation.

Within this moral constellation, whereby the attitude towards cattle theft
depends on the social relation between perpetrator and victim, the role of the
accomplices of cattle thieves or gendarmes becomes more comprehensible. As the
initiators are closely related to the victim, stealing cattle themselves would inflict
supernatural sanctions or at least moral condemnation. This they try to circumvent
by engaging strangers, namely thieves or gendarmes.

Although the actual cattle theft usually takes place outside of the social boun-
daries of moral liability, victims are still able to claim compensation. According to
the principles of restorative justice, a council of elders (kabary) of the parties in
conflict can enter into an accord (dina) defining restitution, which actually happens
in case example (a). Colonial rule and then the Malagasy government have made
several attempts with little success to integrate the dina into governmental legisla-
tion (Randrianjafizanaka 1973; Saint-Sauveur 2002; Rakoto 2010, 2011; Rosés
Tubau 2011). Its ineffectiveness to prevent cattle raids can be attributed to its res-
torative character. In keeping with the amoral attitude towards cattle theft the
dina’s aim is not so much to discourage cattle raiding altogether by morally
condemning and punishing cattle thieves.25 Rather it aims to prevent retributive
actions by appeasing the victim with the restitution of his stolen cattle. The fear of
retribution is justified even if the victim is weaker, because he still can avenge him-
self by sorcery (voriky). Another traditional measure against covert damage by a
kinsman is a type of ritual vow (titiky, see examples a and c), which relies on the
belief of severe supernatural sanctions if the vow is violated (cf. Randrianjafiza-
naka 1973: 162).

In many respects the social positioning of gendarmes by villagers seems to be
analogous to the social role of cattle thieves. This parallel became already clear, as
was noted, at the level of social interaction; individuals, who are discontent with
the wealth of their neighbor or kinsmen, and strive to reduce their property, can
engage gendarmes as well as cattle thieves. Furthermore, the socio-economic conse-
quences are similar, as the activities of both players result in rebalancing differences
in wealth by the mechanism of leveling.

These parallels are also confirmed on the semantic level. The fact that gendar-
mes are sometimes designated as thieves (pangalatsy) by the villagers demonstrates

25 This point was already realized by Ribard (1926: 45): “Cette absence de sanctions pénales s’expli-
que d’ailleurs par le fait que les populations dont il s’agit ne considéraient pas le vol de bœufs
comme un délit, mais bien plutôt comme un quasi-délit, pouvant donner lieu seulement à des répa-
rations civiles.”
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this unambiguously. Usually, however gendarmes are called vazaha mana basy.
The term vazaha means roughly ‘foreigner’ and in urban settings designates Euro-
peans or Asians. Applying it to gendarmes and other state officials in the villages
makes it clear that gendarmes are first of all classified as foreigners who do not
belong to the social system of the villagers (cf. Elli 1993: 29). Deployed as guar-
dians of the law by the government, gendarmes are perceived by the villagers as
being even more remote to the moral order than cattle thieves, who at least share
the same ethnic identity. The adjunct mana basy, which serves to differentiate gen-
darmes from real foreigners, means ‘owning a rifle’ and refers to a further aspect
of how gendarmes are perceived. In the eyes of villagers, the authority of gendar-
mes is based on their automatic rifles, which are superior to the villagers’ antiqua-
rian shotguns. Thus, physical power determines the gendarmes’ authority and not
their mandate to enforce laws common to all.

This semantic classification of gendarmes has an equivalent on the emotional
level. The typical emotional reaction of villagers towards gendarmes is fear, which
contrasts to the feeling of security which would be the expected reaction towards
the presence of security forces. Gendarmes were invoked even more often as sour-
ces of fear than cattle thieves. As the following examples demonstrate, gendarmes
were made responsible for all kinds of fear, which shows how deeply the frighte-
ning image is embodied:

The things we fear (matahotsy) are gendarmes and cattle thieves. Everybody fears them.
Contrary to this only some humans fear animals such as caterpillars. (old, rich man)

Gendarmes very often come to me to find a reason for demanding money. So, I am
always worried (mitseky) that they will come again soon. (old, rich man)

I am alarmed (mivadim-po), when gendarmes arrive in our village and someone tells me
that they are looking for a family member. (married woman)

I get a shock (mitofotsy-fo, lit. the heart is hit) when I catch sight of gendarmes in the
distance. (young man)

I tremble (mangitagitaky), when I get to know that gendarmes will come to take my
parents along with them. (girl)

Once, two men fought with each other. The gendarmes arrived and arrested me mistak-
enly. In this moment I was scared (taitsy). (young man). 

While I walked from S. to F., I got an eerie feeling (vologny), because I knew of gen-
darmes traveling on the same route. So I tried to avoid them. (young man)
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Considering this emotional relevance, it is not surprising that the terrifying image
of gendarmes is already established in childhood. In order to deter children from
misbehavior parents threaten their naughty offspring by pretending to summon
gendarmes (or frightening animals like snakes or supernatural beings, biby).

Given this seemingly negative image of gendarmes, the question arises why
villagers do not try to ostracize gendarmes rather than involve them actively in
their matters. In fact, there is evidence that gendarmes often enjoy a special repu-
tation; first, they are especially attractive partners for female villagers, who often
travel to the administrative center to court them. Second, it is a desirable objective
for men to become gendarmes. This is all the more astonishing as other employ-
ment opportunities in the region such as a merchant, teacher, or pastor are not at
all appealing to Bara men. The gendarme’s reputation – despite or because of their
victimization of villagers – also applies to cattle thieves, who can acquire high stan-
ding (cf. Mamelomana 1967: 706; Rasamoelina 2007: 230).

This apparent contradiction between negative and positive attitudes towards
gendarmes can be resolved by focusing on the benchmark of evaluation. As gen-
darmes are similar to the cattle thieves, placed outside of the moral world and thus
are perceived as individual and autonomous ‘soldiers of fortune’ instead of repre-
sentatives of a common moral code, they are not judged by moral standards. The
appropriate measure for evaluating gendarmes (and cattle thieves) is, instead, their
physical power and dominance. As long as one is opposed to them, which is usually
the case, they are perceived as frightening. However, if one is not immediately
threatened by them, and all the more so if one is allied to them, as in the case of
village accomplices and courting women, their prestige comes to the fore.

The image and social positioning of gendarmes sheds light on the question
why, as a rule, it is a simple matter for them to extort the villagers. Because of their
amoral status coupled with their physical power, gendarmes are believed of being
capable of the worst atrocities, which can only be prevented by complying with
their demands. This image, moreover, might not be always totally unjustified.

Logically, the attitude towards gendarmes is extended to the sanctions they
impose. Although being imprisoned is certainly unpleasant and frightening, it is
not perceived as disgraceful or a sign of guilt by the villagers. Even if the accusation
was justified, the kinsmen would mobilize all their resources to liberate the impri-
soned person from the foreign power. During my field research two young men,
who apparently had stolen some cattle, were freed from custody as the result of a
considerable payment. Arriving in the village, they were celebrated as heroes.
Given the terrifying and superior image of gendarmes, having been caught in their
clutches and having escaped from them can serve as a proof of courage and resis-
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tance (cf. Ribard 1926: 47; Randrianjafizanaka 1973: 156). This again underlines
the fact, that there is a clear fault line concerning moralities between the Bara vil-
lages and the Malagasy government represented by the gendarmes.

Conclusion

Fihavanana has often been described and perceived by its proponents as a more or
less ahistorical and pan-Malagasy moral concept, even though it obviously origi-
nated within a specific socio-cultural context and was elaborated and spread to
other regions as a category of national solidarity only after independence. In such
an undifferentiated perspective on fihavanana, practices of cattle raiding institu-
tionalized in southern Madagascar tend to be judged as non-Malagasy. 

From a local perspective however, these issues appear in a different light.
Among Bara villagers in southern Madagascar the concept of fihavanana is not
commonly applied to promote and talk about values of solidarity, cooperation,
and harmony. Instead they use the corresponding concept of filongoa, which,
however, is socially structured in a different way. While fihavanana is readily used
to promote cooperative and harmonious relations within the community or even
on a national level, the social sphere of filongoa is in keeping with the segmentary
social organization of the Bara, quite clearly confined to kin groups. Consequently,
cattle raids outside of one’s own kin group but still in the same region are not
morally condemned, but rather perceived as a means for gaining prestige. Against
this background, I have illuminated the local concepts of the government represen-
ted mainly through gendarmes. Being deployed as enforcers of a common and bin-
ding moral code by the government, they are – not completely without justification
– perceived and treated as powerful, but totally amoral players who pursue their
individual interests. Ironically, for the rural population of southern Madagascar,
gendarmes are the main threat to their security and one of the most important
sources of fear. The governmental efforts to impose its morals by enforcing its legal
system seem to be fruitless so far. Rather the opposite is true; state officials embo-
died by gendarmes are actually integrated into the local systems of values and
norms. They are treated and classified more or less by analogy to the social role of
cattle thieves (dahalo). Like dahalo they are socially positioned in a quite amoral
realm ruled by values such as individualism, physical power, and virility. So far, the
relation between the rural population in southern Madagascar and gendarmes
representing the national level clearly contradicts the idea of fihavanana gasy.
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Une « maladie malgache » : Fihavanana et solution d’une crise 
sociale à Besalampy (côte ouest de Madagascar)1

Peter Kneitz

La ville de Besalampy, petite agglomération urbaine sur la côte ouest de Madagas-
car, a été au début de l’année 2010 le théâtre d’un événement exceptionnel. Des
jeunes filles, en nombre croissant, ont été pendant leurs cours à l’école les cibles
d’attaques suscitant une grande panique. Criant très fort dans un état d’angoisse,
les filles semblaient transmettre leur maladie d’une salle de classe à l’autre, comme
s’il s’agissait d’une épidémie contagieuse, d’après les commentaires de certains
observateurs. Non seulement cette maladie atteignait un paroxysme qui se mani-
festait régulièrement par un effondrement comparable à un état de choc, mais les
élèves continuaient à souffrir très souvent pendant une longue période, durant des
semaines ou des mois, avec de nouveaux accès. Les souffrances endurées par les
jeunes filles et les soucis bien compréhensibles des parents, des professeurs et des
équipes de direction des écoles ont poussé les acteurs locaux à une recherche inten-
sive des causes possibles du phénomène. La localisation contradictoire de l’origine
de la maladie menait à une division de la population et à une crise sociale qui
s’aggravait de jour en jour. Les efforts pour trouver une solution ont dépassé par
la suite la question de la maladie pour se tourner vers une approche plus large
autour des conflits sociaux. Une orientation explicite vers les valeurs de solidarité
nationale, dénommée fihavanana2, sous la forme d’un rituel particulier, a été pro-
posée en dernier recours.

Le but central de l’analyse de l’événement esquissé ci-dessus est de contribuer
à combler certaines lacunes dans les recherches concernant les normes du fihava-
nana à Madagascar, telles qu’elles ont été décrites en détail dans l’introduction du

1 La recherche a été soutenue par la « Fondation Allemande pour la Recherche » (Deutsche For-
schungsgemeinschaft, DFG).

2 Les termes malgaches seront introduits dans le texte français selon la grammaire malgache, donc
par exemple, il n’y a pas de « s » au pluriel.
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Figure 1 : Carte du district Besalampy, près du Cap St. André
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présent recueil. Le cas présenté dans la suite offre, premièrement, l’occasion de
découvrir l’usage du terme fihavanana dans un lieu et un contexte social bien spé-
cifique, à la différence de la perspective, dominante jusqu’alors, d’une propension
à une « généralisation a-historique », qui masque autant qu’elle explique. Deuxiè-
mement, il s’agit d’avoir une vision plus précise de l’impact des idées véhiculées par
le fihavanana dans la pacification ou la résolution des conflits et de ne pas se
contenter du simple constat d’un effet pacifiant de cette norme.

En valorisant ainsi les particularités du fihavanana, comme il a été suggéré au
début de cet ouvrage, la contribution vise à des réflexions concernant un nombre
de questions importantes liées au phénomène traité ici. Quel est véritablement
l’impact de normes concentrées dans le terme fihavanana sur la constitution d’une
société qui nie visiblement une violence physique et ouverte ? Comment expliquer
le passage surprenant d’une île belliqueuse à une île en paix, et cela justement
depuis la colonisation ? Quelles sont les leçons possibles à tirer de ce cas particulier
pour l’analyse d’une Afrique postcoloniale caractérisée habituellement par la
violence ? Et comment la société paisible de Madagascar – comme d’autres exem-
ples récemment traités dans une nouvelle approche de recherche (Fry 2006) – per-
met de réanimer la discussion de base autour des causes de la guerre et de la paix ?

1. Une « maladie malgache » à Besalampy

En avril 2010, je suis arrivé pour la première phase d’une recherche de terrain à
Besalampy, un petit centre urbain de l’ouest de Madagascar, à quelques kilomètres
du Canal du Mozambique. Dès le premier matin, Justin, un ami depuis deux pré-
cédents courts séjours, me renseigne sur certains événements d’un caractère plutôt
ésotérique. Sa fille, me dit-il en souriant, est malade. Et il ne s’agit pas d’une mala-
die normale, continue-t-il en français, mais d’une « maladie malgache » ou
« maladie gasy », dite tolaka.

Cette expression m’était alors totalement inconnue. D’après les symptômes
qu’il décrit, je comprends qu’il s’agit d’une sorte de possession subite et épidémi-
que, dans un contexte public : China, sa fille, est frappée depuis quelques semaines
par des épisodes d’effondrement. Ce problème surgit toujours pendant ses cours
au Collège St. Emile, une école de la mission catholique. Habituellement, tout com-
mence avec un sentiment de peur qui s’accentue très vite jusqu’à ce que la panique
pousse China à s’enfuir. Sur ordre du professeur, plusieurs de ses camarades la
retiennent pour éviter ainsi qu’elle sorte en toute liberté, avec le risque de se blesser
ou de fuir dans la brousse. Ensuite, on va l’emmener dans la maison de ses parents.
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La crise se termine régulièrement par l’évanouissement ou l’épuisement total. La
maladie ne s’arrête pas là, elle est toujours suivie par une série de problèmes de
santé, comme la difficulté à se concentrer ou différentes formes de paralysie qui
empêchent même les élèves d’aller en cours. Une vingtaine de filles ont développé
ainsi des symptômes identiques.

Le diagnostic qui s’imposait, selon Justin, était évident : on était en présence
d’esprits malveillants qui agissaient suite aux actions des magiciens locaux (moasy,
mpimasy), un phénomène nommé selon lui « tolaka ». Quelques jours seulement
avant mon arrivée, un prêtre catholique est venu d’Antananarivo par un vol spécial
de la Compagnie Air Madagascar et une grande cérémonie d’exorcisme a eu lieu
dans l’église de la mission. Les esprits habitant sa fille et une dizaine d’autres ont
été repoussés lors d’une sorte de long combat mené par le prêtre, raconte Justin.
Lui et sa femme ont dû tenir leur fille très longtemps, ajoute-t-il encore, et ils ne
s’étaient pas préparés à une telle situation, vêtus de leurs habits du dimanche et
dans la chaleur de la nuit. Depuis, en tout cas, la maladie s’est apaisée, confirme
Justin, mais elle est toujours présente.

L’idée que des esprits peuvent se servir des corps humains pour exprimer leur
volonté est une « grille » de lecture importante pour interpréter un grand nombre
de phénomènes à Madagascar, aussi bien dans les campagnes que dans les villes
(par exemple Estrade 1985, Sharp 1993, Rakotomalala et al. 2001, Kneitz 2003).
Le fait est rapporté déjà dans les premiers témoignages laissés par des Européens
pour l’Ouest de Madagascar (par exemple Grandidier et al. 1904 [documents des
années 1616 et 1617] : 228–229, 253–254 [en note]). Sur la côte ouest, la dimen-
sion de ce phénomène est aujourd’hui particulièrement remarquable : il est estimé
que jusqu’à deux tiers des femmes sont touchées par ce phénomène, au moins
durant une certaine période de leur vie3. Les phénomènes de possession, surtout
celle issue des ancêtres de souverains locaux (tromba) au sein des « temples »
(doany) des royaumes sakalava4, mais le plus souvent dans les maisons de particu-
liers, relèvent donc d’une pratique sociale élémentaire pour comprendre la dyna-
mique locale (pour la région du Boeny au Nord-Ouest voir par exemple Lambek

3 Selon mes propres observations, et confirmée par des chercheurs comme Estrade (1985 : 186) ou
Sharp (1993 : 2, 118–119 ; 1995 : 77). Une discussion des estimations accessible se trouve dans
Kneitz (2003 : 123–125).

4 « Sakalava » est aujourd’hui le nom établi pour désigner toute cette partie de la population à
l’Ouest de Madagascar qui est liée aux royaumes néo-traditionnels (auparavant indépendants) de
la dynastie Maroseraña, les royaumes sakalava, comme le Boeny et le Menabe (Kneitz 2014).
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2002, Kneitz 2003)5. En revanche, l’entrée en scène à l’improviste d’esprits anony-
mes, comme dans le cas de l’épidémie parmi les élèves de Besalampy, est négociée
à un niveau plutôt informel, dans la famille ou dans le voisinage direct. C’est pour
cela que j’ai pensé initialement à un impact mineur sur la société locale6.

Mais le cours des événements fut tout autre. Le fait que la guérison des jeunes
filles de leurs souffrances se faisait attendre a conduit à l’émergence de querelles,
de conflits et d’essais d’interprétations contradictoires, laissant finalement appa-
raître des ruptures sociales profondes : la « maladie gasy » s’était donc transformée
en une véritable crise sociale. C’est dans ce contexte bien spécifique que l’idée de
la solidarité ou du fihavanana a été introduite pour apaiser le trouble général mais
aussi pour en finir avec les conflits divers et plus étendus qui se sont agrégés au
problème des filles malades.

La confrontation la plus marquante dans ce processus advint entre deux digni-
taires locaux nommés littéralement « parents » mais aussi « sages » (raiaman-
dreny), comme sont désignées habituellement les hautes personnalités dans l’échel-
le hiérarchique locale. C’était, d’un côté, le Père Roger, chef de la mission
catholique depuis quelques mois, de l’autre, Velondrazana, le chef-Cisco7, donc le
plus haut responsable de l’administration des écoles sur place, mais en même temps
un magicien réputé. Tous les deux sont descendants de familles originaires des Hau-
tes-Terres centrales, ne vivant à Besalampy que depuis un certain temps et pour une
période plus ou moins courte. Leur conflit serait au centre des événements présen-
tés.

2. Besalampy, chef-lieu d’un district dans une région périphérique 

Pour une meilleure appréciation du cas je voudrais d’abord présenter quelques
aspects ethnographiques d’une région très peu connue dans la littérature scientifi-
que, en tout cas en ce qui concerne la recherche anthropologique et historique.
Besalampy est aujourd’hui une petite ville d’environ 8 000 habitants8, qui se trouve
au bord du fleuve Maningoza, environ 10 kilomètres à vol d’oiseau du canal de

5 A ceci s’ajoute encore la possession des esprits d’une grande hétérogénéité, par exemple des esprits
de la nature, restant souvent « anonymes », des esprits des rois des autres régions, des esprits des
magiciens, des « fondi » (des imams) ou des prêtres chrétiens, et encore des esprits familiaux.
Sharp (1995) a décrit l’apparition d’enfants des grandes lignes dynastiques sakalava comme
mediums de la ville d’Ambanja sur la côte nord-ouest, agissant comme « playboys » ou prosti-
tuées.

6 Le phénomène en question est étudié par la suite principalement dans la perspective anthropologi-
que d’un fait social, sans voir recours à une analyse clinique détaillée.

7 Circonscription Scolaire.
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Mozambique (Figures 1 et 2). Cette agglomération est le centre administratif d’un
district du même nom, situé au sud-est du cap Saint André, une des zones les moins
peuplées de Madagascar9. Le district10 se situe à Madagascar à un niveau intermé-
diaire du découpage administratif du territoire. Les 119 districts sont à leur tour
réunis en une vingtaine de régions, soumises directement au Gouvernement depuis
2007. Le district Besalampy se distingue, comme tous les districts, par un certain
nombre d’infrastructures comme par exemple des écoles secondaires, des hôpitaux
et un approvisionnement plus ou moins régulier en eau courante et en électricité. 

Figure 2 : Plan de la ville de Besalampy, chef-lieu de district, au bord de la rivière 
Maningoza

8 Chiffre cumulatif de l’an 2004 pour les deux fokontany ou quartiers administratifs (Besalampy-
Bas, Besalampy-Haut) qui couvrent la ville de Besalampy (Document ONG Secours 2010).

9 Avec moins de 4 habitants/km² (INSTAT 2004 : 101, Biwer 2010 : 33–36, Document ONG
Secours 2010 : 10–11). En moyenne à Madagascar : 36.3/km² (UNdata pour 2011).

10 Depuis une restructuration récente des circonscriptions administratives seulement la désignation en
français demeure et l’ancienne appellation fivondronana (ou encore fivondronampokontany) a été
supprimée.
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Ces aspects ainsi que quelques autres qui ont leur importance pour la région (un
marché aux zébus, la possibilité d’une communication par téléphonie mobile et
depuis peu aussi avec internet) font de Besalampy, malgré le chiffre peu élevé de sa
population, un centre urbain dans un périmètre de plus de 100 ou 120 kilomètres.
En somme, ce chef-lieu du district se présente comme un avant-poste fragile et rudi-
mentaire de l’Etat malgache et de la modernité.

La diversité des confessions religieuses, mais aussi les formules de salutations
très variées sont des indices révélateurs d’une société locale hétérogène et se com-
posant d’identités multiples. On trouve ici des individus venant d’à peu près toutes
les régions de Madagascar, de même que des immigrants des Comores et un petit
nombre d’Indo-Pakistanais, qui sont des acteurs économiques d’un poids particu-
lièrement important. Les personnes qui revendiquent une identité dite « saka-
lava », liées aux royaumes néo-traditionnels et au culte des ancêtres royaux, mais
en même temps souvent des adeptes de l’islam, représentent environ la moitié de
la population. Pour la plupart, ce sont des paysans. Environ un quart des habitants
de Besalampy viennent des Hautes-Terres et sont issus des ethnies Merina ou Bet-
sileo. Ils travaillent souvent comme fonctionnaires et professeurs pour une période
déterminée, mais sont aussi des artisans et, de plus en plus, des commerçants, sur-
tout de vêtements ou d’articles importés de Chine. Ils constituent la majorité des
chrétiens fréquentant sept ou huit églises différentes. La mission catholique est en
particulier établie depuis longtemps, comme l’existence d’une grande église et de
l’école St. Emile le montre11. Un autre quart de la population vient de régions très
variées, souvent du Sud et du Sud-Est.

Il faut insister sur le fait que ces indications concernant la répartition ethnique,
religieuse et sociale ne sont qu’approximatives dans une société avec de très fortes
tendances au syncrétisme. La réalité malgache n’obéit pas nettement aux catégories
évoquées impliquant une séparation des acteurs selon les frontières identitaires. La
complexité du cosmos social local devient évidente par exemple si l’on cite le cas
– qui n’a rien d’exceptionnel – d’une femme d’appartenance betsileo qui s’est
mariée quatre fois : avec un Sakalava, un Indonésien musulman, un Silamo, c’est-
à-dire un musulman originaire des Comores, et finalement un Merina catholique,
comme me l’a expliqué l’un de ses fils. Les sept enfants issus de ces quatre relations
appartiennent déjà, d’après l’identité de leur père respectif, à des mondes sociaux

11 L’enseignement catholique à Besalampy, m’a-t-on affirmé, existait déjà pendant l’ère coloniale. Les
« premiers enseignants étaient ‘malagasy’ […] venant des Hauts plateaux » (Document Mission
Catholique 2013 : 4). La fondation de la mission remonte probablement encore plus loin dans
l’histoire.
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très divers – sans compter leur choix personnel, comme la conversion de l’un des
fils aux Témoins de Jehovah, et leur dispersion dans l’espace et dans des réseaux
sociaux tout à fait divers. L’appartenance de Ego à une famille et la construction
de l’identité devient, dans ces circonstances, un champ très large et complexe.

Pour comprendre l’ampleur prise par ce cas d’une « maladie malgache » il est
aussi important de reconnaître le fait que Besalampy, comme Madagascar, a une
population particulièrement jeune, avec un taux de croissance très dynamique,
d’environ 2,8% par an12. Presque tous les adultes ont plusieurs enfants. La géné-
ration des enfants âgés de 5 à 14 ans à Besalampy, donc la majorité des élèves,
représente déjà un quart de la population et les jeunes jusqu’à 25 ans forment bien
plus que la moitié des habitants. Cette situation s’exprime en conséquence par des
chiffres élevés de la population scolaire. Elle est encore renforcée par l’arrivée d’un
grand nombre de jeunes de la région, parce que beaucoup de familles essaient
d’assurer une meilleure éducation pour leurs enfants en les envoyant dans les écoles
du chef-lieu de district. Au total, en 2010, le nombre des élèves était de 2 500 à
3 000 enfants, donc englobait environ un tiers de la population. Les problèmes
touchant des enfants, les écoles et l’éducation en général ont, dans ces circonstan-
ces, un intérêt particulier, surtout en comparaison avec l’Europe et ses traits démo-
graphiques spécifiques, de moins en moins dominés par des jeunes ou jeunes adul-
tes.

Pour en arriver à la présentation des conflits, il faut encore indiquer un des
axes cruciaux de la société locale : l’antagonisme bien vivant entre « la modernité »
et « la tradition », résultant de l’histoire politique vécue dans la région et réguliè-
rement exprimé dans lesdits termes. D’un côté, on relève des royaumes sakalava
perçus comme représentants de la tradition. Des lignées dynastiques secondaires
du grand royaume de Boeny, plus au nord, sont arrivées dans la région au début
du XVIIIe siècle pour fonder d’abord trois royaumes, comme celui de Milanja
autour du Cap St. André (Kneitz 2008)13. Le royaume Manongà14 de Besalampy
est le résultat d’une expansion tardive d’un fils du roi de Milanja vers le Sud. Le

12 Document ONG Secours (2010 : 12). A Madagascar en moyenne 3,2% par an entre 2000–2005
(United Nations 2008 : 58).

13 L’histoire de la conquête et de la construction des royaumes sakalava dans cette région reste encore
à élaborer. Selon les récits oraux du Milanja enregistrés pendant mes recherches, les rois sont arri-
vés directement du Menabe (et non du Boeny, comme les documents historiques le suggèrent), ce
qui est peut être le résultat d’une tentative anachronique de faire oublier leur rang mineur dans les
généalogies dynastiques mais en même temps montre l’importance donnée dans le mémoire au tra-
jet fondateur du sorcier royal (moasy) Andriamisara du Menabe dans le Sud au Boeny au Nord,
susceptible d’avoir créé tous les royaumes.

14 « Montez ! », comme expression de la victoire sur le royaume précédent.
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roi (mpanjaka) actuel Marcel, dit « Sely », vit dans sa résidence (doany) dans le
quartier Antanamarina (Figure 2) qui abrite aussi les quatre reliques (manjoka) des
rois fondateurs, dont le premier et le plus important, Ndremahantantiarivo. Si le
roi lui-même est visiblement appauvri et sans autorité particulière, le reliquaire
(nommé aussi doany) incarne toujours la prétention de la dynastie locale à avoir
des droits particuliers sur la terre de leur royaume. C’est la notion bien connue des
« maîtres de la terre » (tompontany) qui exprime l’idée d’une suprématie sacrale
de la dynastie et qui les mène à réclamer le droit d’une consultation primaire pour
des décisions locales. Tous ceux pour qui les idées liées aux royaumes sakalava
constituent une référence importante, donc surtout la population sakalava, les pos-
sédés, les magiciens ou les gens autour du roi, sont appelés dans la suite
« traditionalistes ».

D’un autre côté, c’est la réalisation de l’Etat national Malagasy qui est perçue
comme l’incarnation de la modernité. La rupture introduite par l’accession à
l’indépendance le 26 Juin 1960 et, avant cela, par l’Etat colonial depuis 1896, est
moins celle des nouvelles structures administratives, associées d’ailleurs à présent
à Besalampy, comme à Madagascar en général, avec l’ancien royaume merina et
son système de domination sur une grande partie de l’île au XIXe siècle. La nou-
veauté réside dans la construction d’une entité politique séculaire, niant radicale-
ment le pouvoir de la royauté au nom d’une démocratie qui est à la base de contra-
dictions profondes. Déjà par son histoire, la modeste ville de Besalampy s’inscrit
dans ce bouleversement. Les colonisateurs y ont établi, peut-être vers les années
1925, un nouveau chef-lieu de la région15, avec un centre-ville autour des bâtiments
administratifs. Le nom de Besalampy rappelle, selon la tradition orale, le fait qu’il
faut traverser dans l’endroit un ruisseau qui sépare aujourd’hui la résidence royale
dans le quartier Antanamary (où elle fut apparemment transférée à l’arrivée des
Français) et le centre du nouvel ordre politique16. Il apparaît la première fois sur
les cartes au début de l’époque coloniale (Carte de Madagascar 1903).

15 Au début de la colonisation le chef-lieu du canton était Bokarano, quelques dizaines de kilomètres
plus au nord. Il ne m’était pas encore possible de préciser la date de la fondation de Besalampy
comme lieu de l’administration coloniale.

16 Le mot « Besalampy » est, selon les informateurs locaux, une combinaison de « be » (grand) et
« salampy » (tissu, vêtement, surtout porté autour de la hanche sur la côte ouest ; en malgache
officiel lamba ), mais avec une signification au-delà d’une traduction littérale comme « grand
tissu » : Il faut lever, m’a-t-on dit, son salampy (le vêtement coutumier) très haut (au-dessus des
genoux) pour traverser un petit ruisseau (nommé maintenant aussi Besalampy), une étymologie
toujours liée à des anecdotes royales. Dans une version (interview avec M. Mily, avril 2013 à Besa-
lampy) le roi local traverse le fleuve et son épouse (qui le surveille derrière) dit : « Ampanjaka !
Lena salampinao, ha ! Besalampinao ! » (« [Mon] roi ! Ton tissu est trempé d’eau, ha ! Il faut que
tu lèves ton tissu très haut ! » ; traduction en français par Philémon Andriamampandry).
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Dans la réalité, pourtant, il n’est pas possible d’observer une victoire nette du
nouvel idéal politique. Ce qui s’est développé à Madagascar, comme dans la plu-
part des pays postcoloniaux, est la coexistence de plusieurs pouvoirs simultanés ou
parallèles (cf. Bayart 2010 [1989], Bayart et al. 1999 [1997], Chabal et Daloz
1999, Bassett 2003, Buur et Kyed 2006, Comaroff et Comaroff 2006, Lund 2007),
une situation quelquefois qualifiée d’« hétérarchique » (heterarchy ; Bellagamba et
Klute 2008 : 9)17. Aussi, à Besalampy, l’autorité de l’Etat-Nation n’est-elle pas
incontestée. Tout comme il a été décrit récemment par David Graeber (2007a) pour
Arivonimamo, un chef-lieu d’un district proche d’Antananarivo, les forces de
l’ordre public (surtout la police et la gendarmerie) font preuve à Besalampy d’une
discrétion évidente dans le règlement des conflits locaux. En concurrence, ce sont
très souvent des structures patrimoniales de la région, l’autorité du chef d’une
famille ou d’un clan, la collaboration traditionnellement établie entre les dignitai-
res locaux (les raiamandreny, les pères et mères, du fokonolona, d’un quartier ou
du voisinage) mais aussi l’autorité néo-traditionnelle des rois vivants ou des ancê-
tres royaux (par exemple incarnés par les possédés) qui interviennent au fur et à
mesure des cas. L’association du prince Sely du royaume Manongà de Besalampy
aux représentants de l’Etat à l’occasion de la fête de l’indépendance, officiellement
expliquée par le respect dû à l’autorité traditionnelle, doit être lue comme un signe
dans ce sens (Figure 3, à la fin de la contribution). Un autre élément établi récem-
ment dans la région de Besalampy est un système de justice populaire, nommé dina
(Henkels 1999, Rosés Tubau 2006). La désignation de l’Etat national à Madagas-
car comme « l’Etat fantôme » (ghost state) par Graeber (2007a, titre) est peut-être
trop forte ou trop généralisée, car le cas présenté va montrer que ce sont justement
les représentants de l’Etat qui sont arrivés à proposer une solution unifiant les dif-
férentes composantes de la société pluraliste. Mais les tendances sont manifestes.

En somme, la ville de Besalampy, avec sa population hétérogène et un discours
toujours marqué par la contradiction entre un pouvoir traditionnel et un pouvoir
moderne, donne une idée qui, finalement, n’est pas trop différente de celle que l’on
a de Madagascar en général, malgré toutes ses spécificités. Quels sont maintenant
les principes organisateurs qui permettent de vivre-ensemble dans le contexte
esquissé ? Avant d’entrer dans les détails des événements autour de la « maladie
malgache » en l’an 2010, il est important d’approfondir les premières remarques
ci-dessus concernant la normativité de la solidarité (fihavanana) à Madagascar, et

17 Cette combinaison des mots « hétérogène » et « hiérarchie », déjà introduite auparavant par
exemple dans la science de la cybernétique, a été utilisé par Klute et son groupe d’étude pour décri-
re l’Etat postcolonial (Trotha 2011 : 39).
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de présenter les idées et les structures établies à Besalampy pour calmer les conflits
ou y mettre fin.

3. Fihavanana, identité nationale et solution des conflits 
à Besalampy

La notion de fihavanana (solidarité) constitue sans doute un terme-clé à Madagas-
car, étant au centre du discours concernant les normes régissant la vie collective et
donc de la moralité au sens large. C’est depuis l’indépendance, semble-t-il18, qu’elle
est utilisée pour exprimer la vision largement dominante d’une solidarité nationale,
donc entre tous les Malgaches et à toutes les échelles de la société. Même s’il existe
un nombre de termes apparentés tels que fitiavana (amour), fifanajàna (respect) ou
fitandroana ny aina (responsabilité), qui ont été insérés dernièrement en plus de
fihavanana dans la nouvelle constitution par le Gouvernement de Transition depuis
2009, c’est l’idée du fihavanana qui est toujours au centre des réflexions dans la
littérature (Dez 1981, Raharilalao 1991, Dubois 2002, Gannon et Sandron 2003,
Alexandre 2007 ; cf. introduction du recueil) ainsi que dans le discours public (par
exemple récemment le Premier Ministre de la Transition dans un communiqué,
Madagascar-Tribune 21.12.2012)19. Aussi, comme nous le verrons plus loin, l’idée
de fihavanana est aussi au centre des efforts à Besalampy pour proposer des solu-
tions aux conflits naissants. Il s’avère donc nécessaire, en dépit des analyses plus
étendues déjà présentées dans l’introduction, de résumer rapidement quelques
aspects du propos de ce travail, avec des compléments qui mettent en lumière la
situation particulière des régions de Milanja et Ambongo dont Besalampy fait par-
tie.

Au cœur du fihavanana se trouve d’abord, comme on l’a vu, l’idée d’une soli-
darité entre les gens de la même parenté (havana), soit au niveau biologique, soit
fictive, par exemple dans le voisinage. Mais il y a encore une logique particulière
derrière cette idée : tous ceux qui partagent la même parenté ne forment finalement
qu’une seule unité de vie (aina, Dubois 2002 : 36), à la manière, pour utiliser une
métaphore, d’un arbre avec ses nombreuses branches et ses feuilles, toutes liées
finalement par l’unité du tronc. A partir de cette logique, la solidarité entre tous

18 Par exemple les références compilées dans la monographie de Raharilalao (1991 : 125–132) ne
remontent pas au-delà des années 1950. Voir l’introduction de l’ouvrage pour plus de détails sur le
trajet historique de la notion de fihavanana.

19 Voir citation du message d’Omer Beriziky avant noël 2012 dans l’introduction.
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les membres de la même parenté deviendra un acte tout naturel : qui osera refuser
l’aide à quelqu’un qui fait partie de la même unité de vie ?

Si la notion de solidarité entre les parents est sans doute très vieille ou même
basale à Madagascar, le terme spécifique de fihavanana semble plutôt lié aux Hau-
tes-Terres de l’île où il apparaît dans les documents écrits comme lié au rituel royal
du nofon-kena mitam-pihavanana (« lit. beef maintaining friendship » selon
Richardson (1885 : 240) ; Molet (1956 : 23) propose comme traduction « viande
qui tient la parenté »), c’est-à-dire le rituel du sacrifice et du partage des zébus20.
La propagation de ce terme dans les zones côtières est, d’après l’esquisse historique
proposée dans l’introduction du recueil, un résultat de l’expansion du royaume
merina dans le centre de Madagascar, de l’installation du régime colonial et fina-
lement de l’Etat moderne. Il est aussi lié au développement du christianisme. En
somme, si l’on dit « fihavanana » dans le cadre officiel de l’Etat, on sous-entend
des notions comme « nationalité malagasy » et « christianisme » – des associations
certainement ambiguës, au moins pour la population rurale en dehors du centre de
l’île.

Pour revenir maintenant à Besalampy, l’histoire esquissée du mot fihavanana
suggère que ce terme transporte des idées qui sont, pour les chrétiens et pour les
immigrants des Hautes-Terres à Besalampy – donc la plupart des fonctionnaires et
des enseignants – beaucoup plus proches que par exemple pour les Sakalava et tous
les adeptes d’une autorité traditionnelle, même si le terme local filongoa est perçu
et utilisé clairement comme synonyme. Dans un contexte sakalava ou côtier à Besa-
lampy, on n’utilisera, normalement, jamais le terme fihavanana, mais filongoa,
même si l’on regarde les deux termes principalement comme interchangeables.

En même temps, compte tenu de l’association entre le fihavanana national et
l’Etat-Nation, il devient important d’enregistrer les diverses expressions de l’Etat
et de l’identité nationale à Besalampy, car elles font partie du même registre des
notions liées à la nation. Dans cette perspective, il faut noter par exemple la pré-
sence des fonctionnaires et autres représentants de l’Etat, travaillant dans des bâti-
ments administratifs et avec une infrastructure d’Etat. Comme dans chaque chef-
lieu de district, on a pris le souci d’ériger les deux mémoriaux nationaux plus ou
moins standardisés : d’une part, le souvenir à la révolte de mars 1947 contre le
pouvoir colonial, d’autre part, la stèle de l’indépendance de 1960. A cela s’ajoutent
certains exercices d’une éducation nationale : au début de chaque semaine ont lieu
des cérémonies du drapeau national à Besalampy, devant le bureau du chef de dis-
trict et dans les cours des écoles. Les fonctionnaires et les élèves se rassemblent dans

20 Voir l’introduction pour plus de détails.
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une formation militaire et chantent en commun l’hymne national, après que le dra-
peau soit hissé. Le 26 juin, jour national de l’indépendance, est célébré partout à
Madagascar avec un défilé composé des forces de la sécurité publique, mais surtout
des élèves et des associations de la société civile, suivie par des bals très populaires.
La plupart des gens de la ville participent à ces événements avec une joie et une
fierté évidentes. Le chef administratif de Besalampy apparaît dans cette perspective
comme le gardien naturel du fihavanana.

A toutes ces expressions d’une identité nationale, il faut encore ajouter l’obser-
vation d’un rituel avec une symbolique toute particulière, à savoir les sacrifices des
zébus qui ont lieu dans une multitude d’occasions, comme par exemple lors de la
cérémonie de l’indépendance, mais aussi dans des réunions de tout genre. L’impor-
tance de ce type de rituel à Madagascar est bien attestée dans l’écriture ethnogra-
phique aussi bien dans l’histoire pré-coloniale qu’à l’époque contemporaine21. Le
sacrifice traditionnel de zébu sur la côte ouest, souvent appelé joro (prière), associe
cet animal entre autres au roi (mpanjaka), au royaume (fanjakana) ou au pouvoir
en général.

L’intégration de cet acte rituel au niveau de l’Etat-Nation, par contre, n’est pas
encore analysée dans sa spécificité. Quelques aspects pourtant sont évidents :
d’abord le zébu, comme il est d’ailleurs représenté sur les stèles nationales et sur
les sceaux de la République de Madagascar (Repoblikan’i Madagasikara ;
Figure 4), représente la société dans sa totalité. La valorisation de ses diverses com-
posantes fait ensuite écho à la hiérarchie sociale. L’acte de tuer le ou les zébus en
commun, de partager la viande et de le manger ensemble, tout cela permet à la fois
d’exprimer et d’affirmer une communauté pensée comme « nation » mais aussi la
solidarité nationale, le fihavanana. L’expression utilisée pour designer ces rituels
d’Etat national à Besalampy, et très probablement aussi dans les autres régions, est
très instructive à plusieurs niveaux. Ce n’est rien d’autre que le terme nofon-kena
mitam-pihavanana, littéralement « les morceaux de viande qui établissent la
solidarité » (comme le chef de district a traduit cette expression dans une inter-
view), déjà mentionné ci-dessus (et dans l’introduction du recueil) comme un rituel
central du royaume merina. Le but du rituel – l’affirmation et même la production
de la solidarité nationale – est déjà d’après la signification littéraire de l’expression
très clairement établi. En même temps, les liens historiques de ce rituel avec la
région centrale montre encore une fois une connotation spécifique régionale du

21 Les sacrifices apparaissent comme un élément incontournable dans presque toutes les monogra-
phies ethnographiques (pour ne citer que deux exemples : Beaujard 1983, Cole 2001 : 178–191) et
dans les descriptions historiques comme celle de Flacourt (1995 [1661] : 183).
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mot fihavanana national et donc aussi de l’Etat-Nation, qui apparaît finalement
comme une conception apportée de l’extérieur à Besalampy.

L’individu fait donc à Besalampy l’expérience profonde d’une volonté bien
affirmée de construire une solidarité à toutes les échelles de la société, de la famille
jusqu’à la nation. Cette expérience est certainement positive et fortement valorisée.
En même temps, cependant, une multitude d’idées et de pratiques montrent que
cette harmonie est aussi le résultat d’un tour de force, le produit de scénarios mena-
çants multiples. Pour ne se référer qu’à quelques-unes de ces convictions déjà sou-
vent notées : un acte hors normes est soupçonné de retomber sur le responsable ou
son groupe social et susceptible d’être puni par les forces ancestrales (les idées de
tsiny et tody), et cela par l’intervention des moyens ou des techniques les plus
divers, comme les rêves, l’interprétation des malheurs, les références multiples à la
magie, le phénomène de possession et autres (voir l’œuvre « classique » d’Andria-
manjato 1957 qui traite en particulier les conceptions tsiny et tody ; mais des
aspects surgissent dans presque tous les ethnographies).

Si l’on dépasse le « royaume » des normes travaillant à l’élaboration d’une
société paisible, dominant la surface du quotidien à Besalampy (comme à Mada-
gascar), on arrive facilement à attester la présence d’une multitude de conflits, pres-
que toujours nommé ady, un mot au sens large signifiant « guerre, conflit de tout
genre ». Mettons d’abord l’accent sur les conflits ouverts et donc faciles à constater.
J’ai pu observer durant mes séjours des querelles sporadiques entre des jeunes fem-
mes dans la rue qui avaient typiquement pour objet leurs relations amoureuses
envers un homme. Souvent, elles provoquent même une bagarre, plus ou moins
sérieuse, dans laquelle le voisinage prend volontiers part. Entre hommes, par
contre, ce type de dispute physique arrive le plus souvent dans un contexte d’alcoo-
lisation. Pour indiquer ensuite un autre aspect : un thème récurrent dans la conver-
sation informelle est celle de la domination politique ou économique supposée ou
réelle de certains groupes sociaux, comme par exemple à Besalampy le débat sur
la forte influence des descendants des Hautes-Terres (Merina, Betsileo) ou
l’influence et la richesse de certains commerçants indo-pakistanais. En outre, il
existe un souci permanent concernant la sécurité publique. Comme partout à
Madagascar, les habitants de Besalampy préfèrent rester dans leur maison à partir
de la tombée de la nuit, par peur des vols et des cambrioleurs. Cette peur n’est pas
sans fondement : Les « zones rouges », c’est-à-dire des zones déclarées officielle-
ment sans sécurité publique, étaient durant la période difficile après la destitution
du Président Ravalomanana en 2009 quelquefois très proches de la ville. Pendant
ce temps des rapports de vols de zébus et une criminalité élevée dans la campagne
suite à l’action des bandits (dahalo) ont été relatés régulièrement.
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L’utilisation d’une forme de justice locale (dina), basée sur de fortes amendes
jusqu’à la peine de mort ont contribué à soulager la situation. Mais elle a mené
aussi à une multitude de nouveaux conflits, comme des soupçons de corruption et
des querelles d’attribution de compétences entre l’institution du dina et la police.
Si l’on s’intéresse aux actes d’une violence physique ouverte, il m’a été rapporté
dans le cadre de mes séjours à Besalampy entre 2010 et 2013 (de manière certai-
nement incomplète) un cas de décès dans une querelle familiale violente, un autre
cas résultant d’une bagarre entre deux hommes, deux cas de viol, ainsi que trois à
quatre cas d’exécutions basées sur le dina ainsi qu’un cas de torture par des res-
ponsables de cette justice populaire. Il faut ajouter que ces actes de violence physi-
que sont parfois exécutés d’une manière particulièrement brutale qui va bien au-
delà d’une violence simple et spontanée. Ainsi, dans le cas d’une querelle familiale
entre deux frères, le vainqueur a décapité la tête de son frère cadet et l’a cachée. Le
corps d’une des femmes violées a été maltraité de manière horrible, selon les infor-
mations recueillies.

Outre ces aspects plus ou moins visibles, il existe aussi un très grand nombre
de conflits qui sont soumis à un silence particulier, des non-dits qui ne s’expriment
que très rarement, mais qui sont quand même présents. Des signes certainement
significatifs de ce qui se passe de manière souterraine dans la société (et souvent
compris comme effet des conflits refoulés) sont les expressions largement répan-
dues de la jalousie, surtout dans le proche voisinage et même dans la famille, et les
rumeurs constantes de corruption, que quelqu’un vient « bouffer l’argent des
autres » (comme on m’a régulièrement déclaré dans des entretiens à Besalampy),
des soupçons régulièrement associés aux idées de l’intervention de la magie. Dans
le cas particulier d’une séance de possession des ancêtres familiaux à Besalampy,
j’ai été confronté ouvertement à des conflits multiples « privés », y compris la par-
ticipation insuffisante des individus aux tâches communes comme la construction
des tombeaux, la qualité insatisfaisante des relations entre certains individus
(incluant la relation à l’égard de certains ancêtres) dans la perspective des intérêts
du clan, ou des problèmes particuliers des individus, comme une femme dont la
possession par un esprit royal n’est pas acceptée par une autre famille. Il est évident
qu’une multitude de ces conflits silencieux et parfois établis depuis longtemps
doivent aussi exister entre les clans, les acteurs économiques et politiques, en
somme entre toutes les entités sociales. Un dernier exemple des conflits cachés à
Besalampy concerne le problème du statut social des descendants des anciens escla-
ves (nommés makoa) qui restent souvent dans une situation de dépendance ou de
subordination d’après mes observations, comme cela a été décrit pour d’autres
régions à Madagascar (Randrianja et Ellis 2009 : 228).
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En dépit des normes valorisant un comportement consensuel et solidaire, il
existe donc un grand nombre de conflits à Besalampy, y compris des actes d’une
violence étonnante. Mais comme il a été souligné précédemment, l’existence de
normes de solidarité ne débouche aucunement sur la réalité d’une « île heureuse »
ou d’une harmonie totale, une attente qui semble être nourrie par les idées utopi-
ques occidentales, d’une part, et les exigences de l’ordre social interne, d’autre part.
Il s’agit plutôt de s’approcher de l’idéal de la paix sociale et des attentes d’un com-
mon sense, qui forment une base pour négocier ensuite les comportements des indi-
vidus dans la réalité, comme cela a été déjà décrit maintes fois pour des sociétés
paisibles (Fry 2006). Intégré pendant la période de socialisation et donc enraciné
profondément dans les mentalités, le recours aux normes de la paix sociale dans
les temps de crises est certainement un moyen bien établi pour gérer et apaiser les
conflits.

Il reste à jeter un regard rapide sur les techniques et les institutions utilisées
pour résoudre les conflits. En général, on évite, dans un premier temps, d’avoir
recours aux institutions d’arbitrage formel de l’Etat, comme la justice ou les tribu-
naux. Le conflit est plutôt négocié dans le cadre d’une hiérarchie sociale au fur et
à mesure de la gravité de la situation et de l’importance des cas. Si, par exemple,
un conflit entre des voisins ne peut plus être géré par les intéressés, ce sont d’abord
des membres de la famille proche qui vont prendre l’initiative de la réconciliation,
en particulier les aînés respectés du clan (raiamandreny). Après, et surtout si le
conflit est perçu comme une contrainte pour la communauté, les personnalités
locales (raiamandreny) ainsi que les représentants de la collectivité (fokonolona)
seront consultés. Si, dans les cas les plus graves, une solution n’est toujours pas
trouvée, des individus situés plus haut dans la hiérarchie sociale locale (souvent des
fonctionnaires) vont s’impliquer, toujours en soulignant l’importance de trouver
une solution consensuelle en se référant aux valeurs gasy (malgaches). Le dévelop-
pement des conflits esquissés maintenant en détail va permettre de mettre en relief
les « techniques » employées pour arriver à une solution.

4. Symptômes épidémiologiques

Pour revenir maintenant au cas de la « maladie gasy » qui s’est développée en 2010
à Besalampy, je voudrais d’abord présenter les faits les plus importants, y compris
quelques impressions des jeunes femmes, pour ensuite aborder des essais d’inter-
prétation concurrents qui ont été à la base des divers problèmes.
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A première vue, comme cela a été décrit précédemment, il s’agissait d’un phé-
nomène d’effondrement soudain des jeunes filles pendant leurs cours, donc en
public. Le déroulement a suivi un schéma plus au moins similaire : les filles, la plu-
part âgées d’environ 15 ans, donnent à l’école l’impression d’être absentes et silen-
cieuses. Après, se manifestent de plus en plus des symptômes d’un état d’angoisse,
par leurs gestes et leurs mimiques. Parfois, elles relatent qu’elles aperçoivent cer-
taines créatures, souvent des nains, ou entendent des voix qui les interpellent, voix
qui pour autant ne sont pas audibles pour les autres élèves ou les professeurs.
Ensuite, c’est une crise de panique très forte qui se manifeste. Le professeur, souvent
déjà habitué à ce genre de phénomène, donne normalement, à ce moment-là l’ordre
préventif à des garçons de bien tenir la fille, pour prévenir une fuite hors de l’éta-
blissement et donc la possibilité d’un accident. Les filles, quant à elles, perdent
conscience au point culminant de la crise, et retrouvent leur état normal seulement
après avoir été ramenées à la maison de leurs parents. Par la suite, elles souffrent
de problèmes d’ordre physique et psychique, comme des paralysies ou des problè-
mes de concentration susceptibles de s’aggraver à chaque nouvelle crise (Figures 5
et 6).

Dans les années précédentes, des cas semblables avaient déjà été rapportés
dans les écoles publiques de Besalampy. La nouveauté en 2010 a été ici l’augmen-
tation rapide du nombre de jeunes filles touchées par cette maladie, au total une
vingtaine. Les habitants ont été stupéfaits d’apprendre qu’était également concer-
née l’école Saint-Emile, école catholique qui a donc été touchée pour la première
fois visiblement par cette maladie. Au point culminant, fin avril 2010, s’y effon-
draient régulièrement une dizaine de filles, dont certaines de confession musul-
mane. Les filles concernées étaient issues de familles de la classe moyenne ou élevée,
de fonctionnaires d’Etat, d’ethnies et de pratiques religieuses diverses. La plupart
des observateurs locaux ont constaté des symptômes évidents d’une maladie qui se
diffusait comme une « infection » entre les filles. En effet, dès qu’une fille entrait
dans un état de crise, ce qui s’accompagnait régulièrement par de forts cris
d’angoisse, d’autres filles dans des classes voisines la suivaient. L’agitation générale
faisait qu’il n’était plus possible de dispenser un enseignement régulier.

Pour illustrer au mieux cette situation, la parole est donnée dans la suite à l’une
des filles touchées par le phénomène décrit. Il s’agit d’Hasina, une fille d’environ
15 ans, qui a vécu avec ses parents et ses grands-parents au centre de Besalampy.
Ce sont ses grands-parents qui ont quitté Antananarivo pour chercher une vie
meilleure sur la côte ouest. Après plusieurs épreuves, dont la mort du grand-père
dans un accident en mer, la mère et la grand-mère ont commencé à adhérer à l’idée
que la raison de leurs problèmes était l’influence maléfique de leur environnement
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social sakalava, donc la fameuse jalousie, responsable de toutes leurs difficultés et
aussi des problèmes spécifiques d’Hasina.

La première crise d’Hasina a eu lieu le 12 septembre 2009, ainsi que m’en
informaient précisément les deux femmes. Elle raconte le début de sa maladie22 :

« Ça a commencé la première fois pendant un cours de langue française. En fait, j’ai une
maladie des yeux, mes yeux m’ont toujours fait mal. Et c’est pour cela que j’ai cru
d’abord que c’était une maladie de mes yeux. C’était comme si mes yeux tombaient par
terre. Je croyais vraiment qu’ils tombaient. Je ne pouvais plus supporter ça… on m’a
guidée, on m’a tenu les mains. J’ai quand même pu marcher et après j’ai commencé à
trembler, je ne savais pas que j’avais le tolaka. »

Après, elle essaie d’expliquer encore plus en détail ce qui s’est passé :

« Moi, je ne sais pas comment je peux l’expliquer. Quand ça arrive, je suis prise de ver-
tige, ma tête tourne vraiment beaucoup. Après quelque temps, il arrive quelque chose
de très noir (zavatra maizinabe) qui m’enveloppe. La chose qui m’enveloppe s’approche
et ma tête gonfle de plus en plus. Et puis j’entends une voix qui m’appelle, et quelquefois
je vois aussi quelque chose. Ça dit : ‘Viens, viens ! Allons-y !’ (Avia, avia ! Ndeha tsika
hoy ìzy !). Mais la voix semble très lointaine. Pendant ce temps, mes amis à l’école me
tiennent, et moi, je vois très mal, et quelquefois je ne vois rien du tout. Quand j’arrive
dehors, je vois un oiseau devant moi, je vois toujours quelque chose. [...]

Il y a quelque chose en moi, qui me fait souffrir (misy zavavtra hoatrany mampijaly
anakahy anatiko any). Mon corps souffre vraiment, mon corps et ma tête, je ne com-
prends pas. On me laisse crier, pleurer, je ne comprends vraiment pas. »

Les expériences relatées par les autres filles ressemblent bien à celle de Hasina : « la
chose » est parfois un nain, une autre fois un caméléon, un chat noir ou un homme
noir avec des cheveux longs, pour ne donner que quelques exemples qui semblent
déclencher cette expérience malheureuse. Le témoignage de Hasina montre en tout
cas l’expérience d’une maladie qui reste inexplicable pour elle et en même temps
qui la fait réellement souffrir. Ses parents ont finalement retiré leur fille de l’école
et ont évoqué la possibilité de l’envoyer à Antananarivo (ceci sera réalisé plus tard
en fait).

A partir de ces faits inquiétants, il s’est développé à Besalampy une véritable
cascade d’interprétations et de mesures correctrices, mais aussi des conflits qui ont
poussé les responsables locaux, finalement, à la conviction qu’il s’agissait d’une
véritable crise sociale. J’esquisse dans le paragraphe suivant les grandes lignes de

22 Traduction par Philemon Andriamampandry 2010.
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deux courants d’interprétation concurrents, puis je présente la chronologie des
conflits et des stratégies proposées pour les apaiser.

5. Action malveillante ou ruptures des tabous ancestraux ? 
Deux essais d’interprétation concurrents d’une « épidémie 
d’hystérie » à Besalampy

Avant d’entrer dans les détails de l’interprétation locale, il me semble d’abord utile
d’indiquer que cette « maladie gasy » fait partie d’un phénomène bien plus général
et qu’elle n’est donc pas une particularité de Besalampy ni de Madagascar. On
trouve aisément des analyses de nombreux cas semblables dans des pays (et des
continents) aussi différents comme le Mexique (Loa-Zavala et Gast 2011), la
Malaisie (Lee et Ackermann 1980), l’Afrique du Sud (Wittstock, Rozental et Henn
1991) ou les Etats-Unis. Par exemple, on recense un cas récent dans la ville
moyenne de Le Roy dans la province de New York (Huffington Post 26.01.2012,
Spiegel Online 15.03.2012). Environ 16 élèves, presque toutes des filles, ont été
victimes de troubles divers dans une High School de Le Roy, ville de 8 000 habi-
tants, ces faits ressemblant d’une manière étonnante à ceux de Besalampy.

Des analyses récapitulatives des nombreuses recherches qui abordent ce sujet
(Bartholomew 1990, Bartholomew et Sirois 1996, Boss 1997, voir aussi : Small et
Nicholi 1982) montrent, en somme, que des troubles épidémiques parmi des élèves,
surtout des filles, se sont développés au cours du XXe siècle comme un phénomène
nouveau et particulier. Les auteurs ont choisi regulièrement le terme d’ « hystérie
épidémique » (epidemic hysteria ; Bartholomew et Sirois 1996), une expression
établie par Sirois déjà en 1974, pour désigner ainsi une variante bien particulière
de l’expression d’une dynamique psychologique collective (Boss 1997 : 233)23. Elle
se distingue par quelques traits spécifiques, comme on l’a vu, en touchant réguliè-
rement surtout des jeunes femmes, une manifestation dans l’environnement sco-
laire et créant des sentiments généraux de peur, aussi bien chez les individus touchés
que dans le milieu local. Intéressante pour le cas de Besalampy est aussi l’observa-
tion qu’il s’agit souvent d’un phénomène qui se déroule dans un contexte catholi-
que, peut-être lié à l’association particulièrement forte de la sexualité avec le péché
(Loa-Zavala et Gast 2011).

23 « Epidemic hysteria […] has been defined as a constellation of symptoms suggestive of organic ill-
ness, but without an identifiable cause, that occurs between two or more people who share beliefs
related to those symptoms. » (Boss 1997 : 233)
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Comment, la question se pose maintenant, « l’hystérie épidémique » de Besa-
lampy a-t-elle été interprétée par la population locale, au-delà de l’analyse compa-
rative présentée ci-dessus ? On verra dans la suite que le répertoire des idées socio-
culturelles disponible à Besalampy a permis de reconnaître dans les crises épidémi-
ques des filles l’expression de faits bien connus. Au-delà de la référence notoire à
la magie et au pouvoir des ancêtres, certains habitants étaient au courant de l’exis-
tence des événements similaires dans d’autres régions de Madagascar. Deux lectu-
res d’interprétation différente ont resurgi. Ce sont des « grilles » qui renvoient fina-
lement aux scissions de la société locale dans un monde qui oppose la tradition et
la modernité :

(1) Tolaka – l’action malveillante des amants déçus. L’explication clairement
dominante à Besalampy était l’association de la maladie à des actions des amants
déçus. D’après cette explication, des jeunes hommes auraient demandé aux sorciers
(mpimasy, moasy) de jeter le mal sur ces filles qui les ont renvoyés, ou plutôt, qui
étaient simplement inaccessibles. Le nom local donné à cette action des amants
déçus est tolaka. Quelques informateurs, surtout des intellectuels venus des Hau-
tes-Terres, ont avancé encore d’autres termes, surtout ambalavelona et kasoa,
comme des mots en usage pour désigner les mêmes phénomènes de l’utilisation
d’un charme d’amour dans des régions différentes (pour ambalavelona : Poirier
1987, Graeber 2007b : 231 et 249, note 12 ; Raharinjanahary et Gueunier 2010 :
note 8 ; pour kasoa : Rakotomalala 2005)24.

Désigner la « maladie gasy » comme une expression du tolaka était dans le
contexte local bien compréhensible, permettant une explication rationaliste. Pre-
mièrement, il y a là un recours à la notion de sorcellerie, accepté clairement comme
une réalité vécue. Ensuite, cette interprétation permettait de comprendre facilement
pourquoi c’était surtout des jeunes femmes souvent décrites comme particulière-
ment jolies qui étaient touchées. De plus, cette explication associait l’épidémie à
des cas individuels de tolaka existant déjà depuis bien des années dans la région de
Besalampy et selon des configurations similaires. Pendant mes recherches, j’ai ren-
contré effectivement plusieurs femmes malades hors du contexte scolaire, mais
hantées aussi par le mal du tolaka. Contrairement à l’épidémie actuelle, ces femmes
étaient plutôt originaires d’un milieu traditionnel, surtout sakalava, il s’agissait

24 Il est à observer que la signification du terme tolaka dans la littérature consultée est bien différente
pour d’autres régions à Madagascar, surtout dans le Nord-Est et au Centre. Ici, c’est le « résultat
d’une action malveillante de sorcellerie » (Engel 2008 : 98 ; voir aussi Rakotomalala 2005 et Blan-
chy et al. 2006) au sens large, donc non réduit à une magie d’amour. Historiquement les talismans
de tolaka ont été utilisés au centre de Madagascar pour assurer la mort d’une personne dans
l’épreuve de l’ordalie (Vig 1969 : 55 ; voir aussi les explications dans les dictionnaires comme
Webber 1853 ou Richardson 1885).



Une « maladie malgache » : Fihavanana et solution d’une crise sociale 177

aussi de femmes plus âgées dont les familles n’étaient pas enclines à une éducation
formelle. Leurs cas étaient associés à des problèmes divers, donc n’étaient pas seu-
lement ou nécessairement l’expression de rencontres avec des amants déçus. La
perception de configurations relativement similaires suffisait néanmoins à établir
une explication facilement acceptée par la population.

(2) Surpasser les fady (tabous) locaux. D’autres personnes ont préféré une
interprétation tout à fait différente. Typiquement, ces gens, surtout les adeptes de
la royauté et les guérisseurs, ont pointé un problème logique dans l’explication par
le tolaka. Ils posaient la question de savoir pourquoi y avait-il eu une épidémie de
cette maladie ? Si elle était un phénomène lié à la déception des jeunes hommes
amoureux, pourquoi cela arrivait-il de manière épidémique ? L’apparition de cette
maladie devait donc, selon cette opinion, plutôt être expliquée par des raisons liées
à l’espace précis de son apparition. Et ces causes sont les suivantes : sur le terrain
des écoles sont placés des tamariniers (kily) qui sont vus comme le siège des esprits
anonymes associés à la nature. Malheureusement, on n’a pas seulement négligé
depuis longtemps leur sanctuaire (doany, tôgny), mais on a même permis que les
élèves, dépourvus de toilettes, souillent l’environnement. A cela s’ajoutait un évé-
nement singulier : en janvier 2007, le cyclone Fame a détruit une grande partie de
Besalampy, y compris des écoles publiques et celle de Saint-Emile. Dans la suite,
on a construit plusieurs nouveaux bâtiments, mais malheureusement en négligeant
encore une fois certains devoirs « traditionnels ». D’une part, des tamariniers ont
été abattus sans demander la permission, d’autre part l’obligation du joro, le sacri-
fice traditionnel d’un ou plusieurs zébus, a été ignoré. La méconnaissance de l’auto-
rité traditionnelle est dans cette perspective responsable des événements malheu-
reux.

Ces deux interprétations ont dans le contexte local bien évidemment de nom-
breuses conséquences politiques au sens large du terme. Même si elles sont tous les
deux bien enracinées dans les conceptions locales, elles permettent d’exprimer le
dualisme basique entre les opinions dites traditionnelles et modernes. Si le tolaka
est vraiment responsable des malheurs des filles, c’est donc la responsabilité des
guérisseurs et finalement du roi lui-même qui semble promouvoir l’anarchie. Si,
par contre, l’oubli de prescriptions anciennes est la cause de tous les problèmes,
c’est la reconnaissance de l’autorité traditionnelle qui devrait guider le chemin du
retour à l’ordre social. La suite va nous montrer comment ces arguments contra-
dictoires se sont concrétisés au fur et à mesure du développement de la maladie.
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6. Une chronologie des conflits 

Après l’éruption de l’épidémie au mois d’avril 2010, c’était d’abord aux parents et
aux familles des filles touchées d’agir. Certains ont décidé de consulter d’abord les
médecins des hôpitaux. Très vite, il est apparu que ceux-ci n’ont pu établir une
cause particulière, sauf par exemple le soupçon d’un manque de calcium, comme
dans le cas d’Hasina. Avec l’inefficacité d’une telle approche et la résistance de la
maladie, l’interprétation en tant que tolaka est devenue populaire. Il a alors été
décidé de se livrer à des essais divers et sur des échelles différentes de la société pour
calmer et chasser les esprits supposés. En général les parents se sont référés aux
pratiques de leurs confessions. Dans le cas des filles catholiques on a par exemple
essayé de les calmer par des séances de prière dans leur maison, en utilisant des
objets chargés d’un poids symbolique comme des tissus avec des images chrétien-
nes, des bougies ou de l’encens. En même temps, c’était évident pour la plupart des
informateurs de consulter aussi des guérisseurs locaux, souvent en parallèle et en
cachette, même s’ils étaient censés être les vrais responsables de la misère25.

A partir de la fin avril une deuxième phase s’ouvrait, comme réponse aux
efforts vains pour enrayer la propagation de l’épidémie. Elle était caractérisée, d’un
côté, par l’engagement de plus en plus fort de différentes entités sociales dans
l’exorcisme de ces esprits rejetés, surtout de la part des différentes églises chrétien-
nes et du fondy26 musulman. D’un autre côté, elle était accompagnée par l’éclate-
ment des conflits ouverts qui ont poussé l’affaire dans la direction d’une crise
sociale généralisée. Le moteur de cette dynamique était un soupçon de plus en plus
précis à l’égard du chef-Cisco, considéré comme le « vrai » responsable de la mala-
die, formulé surtout et d’une manière répétitive par le responsable de l’église catho-
lique, le Père Roger.

Fin avril, les traditionalistes comme certains guérisseurs, des responsables du
culte royal ont réalisé une cérémonie à côté de l’école publique, avec l’assistance
des fonctionnaires d’Etat. Cela donna l’occasion d’entrer en communication avec
les esprits associés aux tamariniers, donc un premier essai pour formuler en public
l’interprétation des « vraies » causes de la maladie. Pendant cette cérémonie, les
acteurs ont promis de sacrifier rapidement des zébus pour apaiser leur colère en

25 Cette procédure répète le schéma bien établi pour le diagnostic de la possession (Ottino 1965,
Kneitz 2003).

26 Le titre donné à l’imam dans cette localité, mais aussi dans un sens général utilisé pour désigner
une personne qui possède des connaissances profondes d’un sujet ou qui a un talent spécifique (par
exemple qui sait particulièrement bien construire une pirogue ; commentaire par roi ou mpanjaka
Jean-Lamarque 2013).
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raison de la transgression des interdits. Il me paraît assez vraisemblable que cette
cérémonie était aussi une réaction aux rumeurs de plus en plus fortes, qui ont lié
la maladie des filles au phénomène tolaka, et plus particulièrement au chef-Cisco
Velondrazana.

Au début du mois de mai, le Père Roger a invité les filles malades, leurs parents
et les responsables de l’école dans la soi-disant « chapelle du cardinal »27 au pre-
mier étage de la mission, pour faire un essai de guérison. Cette rencontre, semble-
t-il, a été bien préparée à la suite de certaines déclarations des filles pendant l’état
de transe. Il faut d’abord noter qu’une de ces jeunes femmes malades était la fille
du chef de la gendarmerie locale et quelques femmes des gendarmes travaillaient à
la mission. Quand les filles ont été frappées par leur maladie pendant la cérémonie,
il a été facile pour le Père Roger de demander aux gendarmes d’aller chercher le
chef-Cisco Velondrazana, pour le confronter immédiatement aux filles. Il a raconté
la situation suivante28 :

« Puis il est venu, le chef-Cisco, comme je l’ai demandé à la gendarmerie. […] Le chef-
Cisco est venu et le tolaka est très content. ‘Mon chef ! Notre chef ! Ah, Cisco, notre
chef ! Cisco, notre chef ! Cisco Velondrazana, notre chef !’ Mais les jeunes filles ne le
connaissaient pas. Oui, vraiment ! Après le tolaka, on a demandé aux filles, si elles
connaissent le nom du chef-Cisco. [Elles ont répondu :] ‘Non, je ne sais pas’. »

Mais le soupçon contre Velondrazana s’est déjà manifesté bien avant, comme le
Père Roger l’expliquait :

« Parce que le tolaka a dit [par la voix des filles vues comme possédées], que le chef-
Cisco vient chaque midi ici, dans notre domaine, et fait son tour pour faire des pratiques
magiques. Et puis, j’ai demandé à mes gens s’ils ont vu le chef-Cisco chaque jour. Et les
gens ont dit : ‘Oui, c’est vrai. Il fait son tour’. Il a une poudre magique avec lui et la laisse
ici. Les gens voient cela, même les femmes des gendarmes, qui aident le midi le voient,
comme il fait son tour, et comme il sort avec sa moto. Je demande à Velondrazana [à
l’occasion de sa présence lors de la réunion] : ‘Que fais-tu chaque midi ici, dans notre
domaine ?’ Il ne dit rien. ‘Que fais-tu ici le midi ?’ Il ne dit rien. Quand il arrive et fait
son tour, il ne demande pas l’autorisation à la directrice de l’école, et aux professeurs ;
le chef-Cisco, il vient comme ça, il fait ce qu’il veut, même si ici c’est le territoire de la
mission, et moi, je suis le responsable.

27 Il s’agit du Cardinal Armand Razafindratandra (1925–2010), qui a choisi la mission catholique à
Besalampy comme lieu de retraite. La chapelle est un lieu de mémoire lié à sa personne très vénérée
dans le milieu catholique, décedée juste avant ces événements.

28 Interview le 5 juin 2010 en langue française. On verra que le Père Roger regarde le tolaka pour
toutes les filles comme une unité, c’est-à-dire, comme expression d’un esprit qui s’est incarné dans
plusieurs corps.
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Et puis, je lui ai demandé s’il pouvait enlever le tolaka. Il dit : ‘Non, je suis biby29. Mais
je ne peux pas le guérir. Je ne peux pas enlever le tolaka.’ Je suis étonné. Il a le pouvoir
de le guérir, mais il ne le veut pas.

Et après je lui ai dit : ‘Quitte notre espace !’ Mais il reste, il a honte, il reste sur l’escalier
avec les gendarmes. Après le tolaka [dans les filles] a voulu pisser, et donc on les a guidées
en bas et on est sorti. Après, ils sont revenus et les filles, qui passent devant Velondra-
zana, ont dit : ‘Où sont notre [nos] zébus ?’ Et Velondrazana crie : ‘Ah, tais-toi ! Non !’
– ‘Où est notre zébu ?’ De cette manière elles posent les questions, ha, ha ! [Père Roger
souligne l’importance de cette situation par des rires] – ‘Tais-toi !’. Après il les suit
jusqu’à la porte de la chapelle et entre : ‘Tais-toi !’ – Il s’approche des filles assises et fait
comme ça [Père Roger montre un geste apaisant] : ‘Tais-toi ! Je te donne ce zébu !’ C’est
la preuve. C’est notre cinéma ici. – Et puis les filles se sont calmées et Velondrazana est
parti. Et après le tolaka [l’esprit dans les filles] est sorti aussi.

Et maintenant je suis le témoin que le chef-Cisco a fait cela. Je lui ai demandé d’enlever
le tolaka, mais il ne l’a pas fait. Et pourtant il dit au mpanjaka [le roi] et au zanatany
[tous les habitants de Besalampy] que ce sont des ancêtres, qui veulent des bœufs. »

Clairement, l’événement a été interprété par le Père Roger comme une preuve indé-
niable contre Velondrazana. Avec cette « preuve » en main, il se sent assez fort pour
même fermer l’école St. Emile pour plusieurs jours, pour ainsi contraindre les auto-
rités publiques à réagir. Par la suite, la personnalité et l’autorité de Velondrazana
ont été sévèrement endommagées. Des informateurs ont rapporté des rumeurs qui
confirment ses capacités de magicien, comme l’observation d’un bain dans le fleuve
Maningoza, réputé pourtant pour ses caïmans. On a évoqué aussi les possibilités
de corruption et d’autres comportements jugés amoraux. Mais l’effet le plus mena-
çant à la suite de la scène décrite était l’accusation officielle contre Velondrazana
au tribunal de Maintirano, le chef-lieu de la région, par les représentants des
parents de St. Emile. C’était une menace bien réelle parce que la loi malgache per-
met la poursuite pour actions magiques, quelquefois même suivi de peines sévères
(Raharinjanahary et Gueunier 2010 : note 8).

Mais la « preuve » du Père Roger par la mise en scène d’une confrontation de
Velondrazana avec les filles malades a eu d’autres effets encore. Le chef de la gen-
darmerie a décidé à son tour d’accélérer la recherche auprès des responsables de
l’épidémie. Il a envoyé ses gendarmes chez tous les magiciens (moasy, mpimasy) de
la ville de Besalampy, pour d’abord procéder à des fouilles à leur domicile, et
ensuite les soumettre à un interrogatoire. D’après plusieurs informateurs, cette scè-

29 Litt. « animal (sauvage) », parmi des Sakalava aussi le nom du conjoint du roi (de la reine) et d’un
être surnaturel (restant anonyme).
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ne s’est déroulée d’une manière violente et dans un but d’intimidation. La recherche
a abouti à la découverte de matériaux considérés comme plus au moins compro-
mettants (par exemple des talismans), mais surtout aux déclarations des magiciens
concernant des consultations diverses de la part de la population, en particulier des
fervants de football. Ces découvertes, de nouveau, ont suscité des plaintes au tri-
bunal de Maintirano contre un professeur d’école, un entraîneur et trois jeunes
hommes. Au début du mois de juin, ces accusés ont dû parcourir à pied les 120
kilomètres de Besalampy à Maintirano, accompagnés par des gendarmes, faute
d’autres moyens de transport.

L’interprétation certainement populaire de la maladie des filles comme tolaka
a été confirmée par ces événements décrits au cours du mois de mai – surtout aux
yeux des responsables des religions monothéistes. Dans cette logique, il était
devenu inévitable de procéder à des exercices d’exorcisme, donc de chasser les
esprits maléfiques en recourant à des cérémonies spécifiques, comme par exemple
le fondy musulman, qui a organisé une procession rituelle selon les prescriptions
du Coran autour du centre de Besalampy. L’exercice le plus important était sans
doute l’exorcisme dans l’église catholique dans la nuit du 19 mai par un père catho-
lique arrivé par un avion spécial, déjà noté au-dessus.

Mais il ne faut pas oublier qu’il y avait encore une perspective tout à fait oppo-
sée – celle de voir dans la maladie le résultat de la colère des esprits de la nature,
suite aux violations flagrantes de leurs lois. Pour le roi et les traditionalistes, il ne
s’agissait pas du tout d’un tolaka, même si cette opinion n’était pas devenue domi-
nante dans la population. Le traditionaliste Velondrazana, quant à lui, a expliqué
les déclarations des filles de St. Emile dans la « chapelle du cardinal » de la manière
suivante et cohérente : Il « avoue » d’abord ouvertement qu’il est un guérisseur et
magicien (mpimasy). Ensuite il avance que le fait que les filles malades se tournent
directement vers lui est dû simplement à sa fonction de chef-Cisco à Besalampy.
C’est lui, le responsable pour les affaires des écoles, et donc les esprits dans les filles
le regardent comme leur « maître ». Dans cette perspective il est logique, poursuit
Velondrazana, qu’ils lui demandent de sacrifier les bœufs, en contrepartie des
arbres abattus. En conséquence, la communication en public entre les filles et leurs
esprits avec Velondrazana n’est donc pas une « preuve » de l’acte de magie de la
part du chef-Cisco en tant que magicien et ce n’est pas une « preuve » du phéno-
mène tolaka. Ce n’est rien d’autre que l’expression des esprits blessés par un com-
portement inadéquat envers eux de la part de l’Etat et ses fonctionnaires. Velon-
drazana ajoute encore que le cardinal lui-même, aussi longtemps qu’il vivait sur
place, n’avait rien contre des sacrifices comme le joro pour régler les comptes avec
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des esprits, mais c’est seulement le nouveau chef de la mission catholique qui est
beaucoup plus rigoureux.

Cependant, cette ligne d’argumentation est clairement défensive. Un signe évi-
dent en était une cérémonie ayant pris place quatre jours après le grand exorcisme
dans l’église catholique, samedi 23 mai, la veille de la Pentecôte. Ce jour-là, une
séance de possession en public a été organisée sur le terrain de la résidence royale
et des reliquaires (doany) du roi de Manongà, avec l’esprit du roi fondateur Ndre-
mahantantiarivo au centre. Le but en était de faire un serment en public devant
l’ancêtre (mifanta) de la part de tous les guérisseurs et magiciens de la ville, donc
de tous ceux soupçonnés d’être à la cause du tolaka, en jurant qu’ils ne sont pas
les responsables de cette épidémie.

Après l’apparition de la maladie au cours de mois d’avril, le mois de mai 2010
a été en somme caractérisé par l’apparition de divers conflits, arrangés dans les
grandes lignes de la dualité tradition-modernité. D’après mes impressions, les inter-
prétations contradictoires et les accusations associées étaient surtout une affaire
des responsables, partant de réflexions idéologiques et politiques. La population,
quant à elle, a certainement eu un jugement beaucoup plus flou, permettant
d’accepter aussi bien l’explication de l’épidémie hystérique par l’influence du
tolaka que par l’effet du non-respect des obligations ancestrales. A l’inquiétude
concernant les filles malades, s’en était ajoutée une, plus générale, induite par les
conflits diffusés parmi les habitants de Besalampy, donnant l’impression d’un
malaise ou d’une crise sociale.

7. Le rituel « Les morceaux de la viande qui établissent la 
solidarité générale »

Dans cette situation, au début du mois de juin 2010, le chef de district de l’époque,
Robson, a commencé à se mettre de plus en plus activement à la recherche d’une
solution. Il a convoqué des réunions régulières, presque quotidiennes, avec les res-
ponsables de la ville et tous ceux censés porter une responsabilité dans cette affaire,
donc les raiamandreny (les personnes influentes) de la ville, ainsi que les représen-
tants des écoles et des églises, des parents et un certain nombre de fonctionnaires.
Ces consultations ont finalement abouti à une conclusion très claire, mais assez
surprenante, pour ceux qui avaient espéré que ce conseil trancherait les conflits en
détail : on constatait que le problème, c’était surtout le comportement des jeunes
qui ne suivent plus le droit chemin des conventions sociales, et qui s’éloignent en
conséquence de l’ordre social, ouvrant la porte aux confusions de toute sortes. Ce
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constat a trouvé son expression dans deux mesures concrètes : la décision a été
prise d’établir un nouveau comité destiné à l’évaluation des besoins spécifiques des
jeunes. Deuxièmement, s’est imposée la nécessité d’organiser le sacrifice d’un zébu
pour rétablir la solidarité, surtout parmi les jeunes. Il convenait donc de choisir le
rituel « Les morceaux de la viande pour établir la solidarité » (nofon-kena mitam-
pihavanana), esquissé précédemment. Les responsables ont opté alors pour un
recours général aux principes de fihavanana, destiné à un apaisement de la situa-
tion, sans essayer de trancher les divers conflits en détail, y compris le problème de
l’épidémie elle-même.

Je voudrais d’abord suivre le cours des événements autour du rituel avant
d’entrer dans une analyse des faits. Aussitôt les décisions prises, les représentants
des fokontany (les quartiers de la ville) les ont annoncées en demandant aux habi-
tants une participation financière. Quelques jours plus tard, le processus de la pré-
paration a été bloqué parce que la femme choisie par le chef de district comme
responsable de l’organisation s’était vu rejetée par la majorité des personnes impli-
quées dans cette affaire, à cause des conflits précédents. On l’a alors remplacée par
une autre personne. Finalement, la date du 18 juin, un vendredi et jour faste à
Besalampy pour réaliser un tel sacrifice, a été choisie pour l’événement, à côté du
lycée, donc sur un espace plus ou moins neutre, loin des lieux habituels des éva-
nouissements des filles.

La cérémonie elle-même a suivi un schéma habituel pour ce genre d’événe-
ments (Figures 7–9) : le matin du 18 était destiné aux préparations comme l’arrivée
du zébu, l’établissement d’une cuisine et l’organisation des haut-parleurs. Vers
midi, le chef de district, le roi Sely et ses conseillers, les représentants de l’adminis-
tration locale et des religions à l’exception importante du Père Roger sont arrivés.
Plus tard, on m’a informé qu’il ne s’était pas opposé à ce rituel, mais qu’il avait
demandé d’abord un aveu en public de Velondrazana, qui, de son côté, a refusé
naturellement cette demande. Environ 100 à 150 élèves ou jeunes ont assisté au
rituel aussi, donc très peu, car les cours ont eu lieu comme d’habitude. Le chef de
district lui-même a vivement critiqué le très faible nombre de jeunes, résultat selon
lui de la mauvaise influence de certains raiamandreny. Finalement, juste avant le
début des discours, le zébu a été jeté à terre, entravé par de jeunes hommes, surtout
des membres des clubs de foot, et placé sur des feuilles de palme.

Ensuite quelques dignitaires ont pris la parole : les prêtres des deux églises pro-
testantes FLM et FJKM ont commencé par un discours organisé comme une prière,
suivi par le fondy musulman. Essentiellement, les trois responsables religieux ont
cité le tolaka comme cause des troubles, et ceci, de nouveau, était expliqué dans
une perspective théologique comme « le travail du Satan » (asany setoany). Puis,
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les représentants de la vie publique se sont adressés à l’audience, d’abord le nou-
veau président du comité pour la jeunesse, puis le maire de la ville et finalement le
chef de district lui-même. Ces discours par des responsables d’Etat ont été caracté-
risés, contrairement aux orateurs précédents, par des observations plus générales
et neutres, sans préférer ouvertement l’une des deux interprétations circulant en
ville. Le chef de district, par exemple, a souligné l’importance de la notion de
patrie-territoire (tanindrazana, c’est-à-dire « terres des ancêtres »), parce que « si
Besalampy est ma patrie », explique-t-il, « je suis prêt à la développer »30, même si
l’on vient de l’extérieur, comme lui-même. Puis il a essayé de souligner la valeur
des négociations et des paroles à l’égard des accusations et des actions outrancières,
en citant un proverbe bien connu : « On ne tue pas un poulet pour guérir la grippe
si des brèdes piquantes suffisent »31, certainement une allusion à la jalousie subver-
sive, mais aussi une critique aux affrontements de la part du Père Roger et de la
gendarmerie.

Après les discours, les joueurs de foot ont tué le zébu (joro) et l’ont découpé.
Cette procédure a été plus tard vivement critiquée (dans des discussions informel-
les) par les « traditionalistes », parce qu’avec cela, ont-ils suggéré, on a négligé
l’autorité du roi comme « maître de la terre » (tompontany) sur place. Mais les
représentants des autres confessions se sont imposés dans cette question, m’a-t-on
déclaré. Après l’achèvement de l’acte de sacrifice, tous les notables (raiamandreny)
sont partis, mais les élèves et jeunes sur place ont poursuivi les festivités, en se par-
tageant la viande et en mangeant ensemble.

Si l’on s’arrête un instant sur ce point, les discussions autour de cet événement
ont montré que l’importance attachée à ce rituel de nofon-kena était plutôt faible
et marquée par les désillusions, du moins d’après la rhétorique utilisée. La plupart
des habitants n’ont pas exprimé d’enthousiasme particulier concernant ce rituel.
Ils ont plutôt préféré une position neutre avec des nuances pessimistes, en indiquant
la vivacité des divisions à Besalampy, comme l’absence du Père Roger le montrait
bien. Pour résumer cette attitude dans un seul terme : c’est le futur qui devrait mon-
trer l’utilité de cette entreprise à chercher la solidarité gasy.

Deux autres événements sont encore à rapporter : seulement cinq jours plus
tard, le 23 juin, le sacrifice d’un autre zébu a été entrepris, cette fois un joro tradi-
tionnel au pied d’un tamarinier (kily) jouxtant les écoles primaires publiques
(Figure 10). Le but en était de réconcilier les esprits de ces arbres des fautes com-

30 « Ka rehefa tanindrazako Besalampy dia vonona aho ny hampandroso azy. » (traduction par Phi-
lémon Andriamampandry)

31 « Raha sery vitan’anamalao ka hamonoana vatotr’akoho. » (traduction par Philémon Andria-
mampandry)
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mises au cours des années passées, et d’établir un nouveau lieu de culte pour eux,
en présence du roi et des autres traditionalistes. En même temps et peut-être comme
raison véritable, c’était l’occasion que cherchait Velondrazana pour se réhabiliter,
parce qu’il s’est présenté comme acteur principal du rituel. Et encore trois jours
plus tard, le 26 juin 2010, jour de la commémoration de l’indépendance, la possi-
bilité de vivre l’esprit de la solidarité dans le cadre bien établi du défilé et des bals
populaires était offerte à la population. Justement cette année-là, Velondrazana lui-
même faisait partie des personnes distinguées par la nomination à « l’Ordre
national », au rang d’Officier, sans qu’il m’ait été possible de vérifier si cette réha-
bilitation en public était le fruit du hasard ou une tentative de ses amis de le pro-
téger. De la part de l’Etat, l’affaire de tolaka et les accusations formulées par le Père
et certains parents, ne sont donc pas considérées comme valables.

Dans les mois suivants, une accalmie générale de la « maladie malgache »
s’était produite, sans pour autant qu’une guérison de toutes les filles soit encore
établie. Au cours de l’année 2011 et jusqu’au printemps 2012, l’épidémie continua,
mais à un niveau bien moindre. A la mission catholique, un autel a été installé dans
le secrétariat de l’école (Figure 11), permettant aux jeunes femmes affligées de prier
dans un lieu destiné à apaiser leurs problèmes, parfois aidées par les prières en
commun avec les parents, la famille et des responsables de l’école et de la mission
St. Emile. Pourtant en 2012, le tolaka est revenu, avec un nombre de cas semblable
à la période initiale, mais jusqu’à mi-2013 (mon dernier séjour) avec des attaques
moins fortes et moins régulières (Figures 5 et 6). A la différence de 2010, la maladie
n’était plus perçue comme un problème de société : la population a accepté à ce
moment l’existence de ce phénomène comme un destin inévitable pour certains
individus et familles, qui ne met plus en danger le « vivre-ensemble » de la com-
munauté. Cependant tout dernièrement (début décembre 2013), on m’a informé
sur une très importante recrudescence de la maladie, avec environ 50 cas d’élèves
qui sont atteints « par le tolaka chaque jour » (mpanjaka Jean-Lamarque, un infor-
mateur), ce qui constituerait une nouvelle dimension du phénomène de l’épidémie
à Besalampy. Le conseil des notables de la ville (raiamandreny) est en conseil per-
manent pour chercher à nouveau des solutions.

L’histoire de l’épidémie hystérique à Besalampy est certainement loin d’être
close et elle se poursuit. L’analyse de son parcours initial présentée ici suggère pour
l’instant que la particularité de l’éruption des conflits de 2010, perçue de la part
de la majorité comme une crise sociale, était due à la nouveauté d’une épidémie
hystérique dans les écoles, d’une part, et à la posture particulièrement rigide du
chef de la mission catholique dans un contexte donné, d’autre part.
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Conclusion : « On ne tue pas un poulet pour guérir la grippe… ». 
La contribution du fihavanana gasy aux solutions des conflits

Le cas présenté a permis de suivre le développement des conflits et les efforts pour
les résoudre dans une situation très spécifique dans la ville de Besalampy au prin-
temps 2010. Conformément aux attentes de l’existence d’une multitude de querel-
les à toutes les échelles des relations sociales à Madagascar, on a pu constater que
cette région périphérique est aussi peu une « île heureuse » que la Grande Ile tout
entière. Mais il est vrai aussi que la société est imprégnée d’une volonté manifeste
de la majorité des acteurs d’éviter une escalade des conflits et de préserver la paix
sociale, souvent même au mépris d’une solution profonde. Cette volonté n’est rien
d’autre que le résultat des normes travaillant pour la continuité de la cohésion
sociale, et parmi elles surtout celle dénommée fihavanana gasy.

Les événements ont montré en particulier les interprétations contraires d’une
« épidémie hystérique », où les deux personnages du chef de la mission catholique
et de chef-Cisco en tant que magicien (mpimasy) reconnu se sont confrontés dans
une lutte aux dimensions idéologiques. Mais tout aussi visiblement, les tensions
parfois très profondes des acteurs et l’inquiétude générale de la population ont pro-
voqué des réponses clairement opposées à un développement qui va déchaîner des
conflits. Après des essais d’apaisement au niveau familial ou dans des entités socia-
les différentes, l’opinion qu’il s’agissait moins d’une crise individuelle que l’expres-
sion d’une crise sociale, a gagné du terrain. Le chef du district a finalement décidé
d’introduire explicitement une demande de renouvellement de « la solidarité
malgache », du fihavanana gasy, en réalisant le rituel du sacrifice d’un zébu.

Si l’on regarde de près ce qui s’est passé, l’importance de ce rituel du nofon-
kena pour l’apaisement effectif de la crise sociale à Besalampy semble d’abord très
limitée. On pourrait même analyser ce rituel lui-même comme une image des
conflits inhérents au contexte local. La querelle autour de la désignation de l’orga-
nisateur du rituel, l’absence du Père Roger comme acteur principal des conflits
actuels, la considération de la non-implication du roi dans le rituel comme une
contestation de son autorité de la part de ses partisans et la faible participation des
jeunes, ouvertement déplorée par le chef de district, sont des aspects qui montrent
une fois encore que l’image d’une solidarité profonde, à laquelle on aspire tant, est
loin de la réalité.

Mais d’un autre côté, il convient de ne pas sous-estimer l’impact et le mode de
fonctionnement des normes en question, même si elles ne sont pas toujours énon-
cées explicitement. Le déroulement des faits semble confirmer l’existence d’une
limite – donc des normes et d’une moralité – concernant l’articulation des conflits
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acceptés. Une fois cette limite touchée ou transgressée, la situation « hors
normes »devient insupportable pour la plupart des acteurs et des contre-stratégies
de toute sorte sont activées, certainement moins pour trouver une solution que
pour apaiser une situation conflictuelle, vue comme inacceptable pour la commu-
nauté. Dans le cas présenté ici, cette limite était visiblement atteinte au début du
mois de juin 2010, avec la continuité de la maladie, l’accusation en public des gué-
risseurs, en particulier du chef-Cisco, par la gendarmerie et le Père Roger, et la
découverte des ambitions personnelles de certains individus ayant recours aux
techniques magiques. L’implication du chef de district dans cette affaire était un
signal clair à tous les acteurs qu’une nouvelle dégradation de la situation ne serait
plus acceptée. Du fait de sa position hiérarchique et se plaçant au-dessus des inter-
prétations contradictoires, il a pu imposer un recours officiel aux normes du fiha-
vanana qui, au-delà de toutes ses imperfections annotées, montre la préférence
pour une stabilité locale, un recours à la moralité que personne sur place n’oserait
nier ouvertement. La particularité de cette technique était d’insister simplement sur
l’importance des valeurs de consensus et de solidarité, sans entrer dans le détail des
conflits et pousser des acteurs à les régler définitivement, incarnant toujours le dan-
ger d’une escalade.

Dans une perspective plus large, ce résultat confirme encore une fois les décou-
vertes déjà bien établies de l’importance des normes pour la création des sociétés
paisibles et pour la paix dans des cas des sociétés les plus diverses (Sponsel et Gre-
gor 1994, Fry 2006). Les normes de consensus, « apprises » et intégrés profondé-
ment par les membres de la communauté dans le processus de la socialisation, éta-
blissent une ligne rouge qui sépare le maintien de l’ordre social de l’anarchie, et qui
prévient surtout l’articulation de la spirale de violence et contre-violence très diffi-
cile à franchir une fois installée. Ce cas suggère donc que l’existence de normes
fihavanana au niveau national a contribué certainement à établir une société stable
et paisible à Madagascar dans les dernières décennies. Comme dans d’autres socié-
tés paisibles, l’existence de ces normes ne parvient pas à créer une société aux allu-
res utopiques d’une paix « totale », comme certains ont voulu les comprendre,
mais de maîtriser des conflits avant qu’ils n’arrivent à un niveau difficile voire
impossible à contrôler.

D’un autre côté, vis-à-vis de la préférence bien établie à chercher les causes des
guerres et de la violence en Afrique postcoloniale seulement dans le contexte his-
torique des pays touchés par des catastrophes et les asymétries ethniques ou éco-
nomiques, d’ailleurs sans établir une explication générale des faits, le cas présenté
permet de souligner l’effet des valeurs cognitives, liées à la constitution d’une pra-
tique sociale particulière. En conséquence, le cas présenté du fihavanana gasy laisse
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penser que la compréhension des causes de la paix ou de la guerre dans les pays
postcoloniaux n’est pas complète sans un regard plus attentif envers les conditions
imposées par la sphère des normes et des représentations.
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Illustrations

Figure 3 : Les représentants de l’Etat à Besalampy avec le prince « Sely », vêtu en salampy 
(tissu) traditionnel à l’occasion de la fête de l’indépendance en 2012
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Figure 4 : La stèle de l’indépendance à Besalampy : en bas, la tête d’un zébu comme 
symbole de l’unité malgache (2010)
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Figure 5 : Une jeune fille paralysée au collège de Besalampy (2013)

Figure 6 : Transfert d’une fille possédée par le tolaka chez ses parents (2013)
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Figure 7 : La préparation du zébu pour le sacrifice (joro) (18.06.2010)

Figure 8 : Le discours lors du rituel nofon-kena par l’imam (fondi) Mohammed, entouré 
par des élèves du collège (18.06.2010)
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Figure 9 : Le sacrifice du zébu (joro) accompli par les équipes de foot (18.06.2010)
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Figure 10 : Le sacrifice d’un zébu pour apaiser les esprits des tamariniers (23.06.2010).
Velondrazana en tant que chef-Cisco et responsable du terrain tient la queue du
zébu
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Figure 11 : L’autel offert aux filles touchées par des crises de tolaka au collège St. Emile,
avec la directrice Sœur Florentine (2010)
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Les usages du tsaboraha :
Parenté, liens sociaux et patrimoine dans l’Est malgache

Gabriel A. Rantoandro

L’approche du fihavanana, tel qu’il est mis en œuvre dans une région relativement
périphérique et à l’écart d’un centre urbain, en donne une vision par le bas1. Dans
cette perspective, l’Est de la Grande Ile, surtout peuplé de Betsimisaraka, offre un
terrain privilégié. D’une part en effet, la vitalité des institutions socio-politiques y
est manifeste, d’autre part, des anthropologues ont réalisé des travaux couvrant ses
principales subdivisions régionales : le Nord et le Sud. Cette contribution porte sur
le Nord-Betsimisaraka et, particulièrement, l’arrière-pays de la ville de Fénérive-
Est2, où le tsaboraha apparaît comme l’un des moments forts de manifestation du
fihavanana, caractéristique des sociétés de Madagascar dans leur ensemble3. Ce
rituel qui tient une place significative dans la sociabilité betsimisaraka, reste très
respecté dans les villages de Vohitrasina et de Tetezampafana où j’ai effectué des
enquêtes, mais je me référerai également à des études qui portent sur d’autres loca-
lités, comme Fénérive et Maroantsetra (cf. Figure 1).

1 La région, aux limites imprécises, s’étend en gros au nord de Toamasina (Tamatave) à la baie
d’Antongil et, pour certains, plus loin vers le nord-est. Le Nord-Betsimisaraka, mieux pourvu en
ports, est considéré comme plus favorisé que le Sud. Il a vu se développer des échanges intensifs
avec l’extérieur. L’économie de l’arrière-pays repose sur la riziculture qui pourvoie à une partie des
exportations. Vers 1720, les habitants, appelés couramment Antavaratra, ont fondé, sous la
conduite du métis Ratsimilaho, la première construction politique qualifiée de Betsimisaraka (« les
nombreux qui ne se désunissent pas »). Cette dénomination, historiquement datée, a pris, au fil du
temps, une connotation de plus en plus culturelle, avec des références à des traits distinctifs, par
exemple dans la langue ou dans les pratiques rituelles. A tort ou à raison, presque toute la région
orientale, de Sambava à Mananjary, est reconnue de nos jours comme étant Betsimisaraka
(Lahady 1979 : 18). On distinguerait néanmoins trois groupes parmi ces Betsimisaraka : ceux du
Nord, du Centre et du Sud (ibid. : 17).

2 Ou Fenoarive, souvent abrégé en Fénérive ; le second toponyme est le plus fréquemment utilisé par
les locuteurs.

3 Il faut cependant se garder de toute généralisation. Il existe des nuances, sinon des différences,
entre les usages locaux et régionaux.
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Défini généralement comme « un rituel de sacrifice de zébu »4, se réalisant
dans une offrande de viande (foaraka) aux ancêtres et dans une distribution aux
vivants, le tsaboraha renvoie à l’aphorisme nofon-kena mitam-pihavanana (mor-
ceau de viande entretenant « la parenté », dans le sens du fihavanana). De la Pre-
mière République à nos jours, les usages du tsaboraha se sont multipliés et sa portée
en a été élargie. Il est mobilisé dans différentes circonstances et pour des domaines
très variés : celui des soins, celui de la négociation des relations sociales ou, depuis
peu, celui de la politique. De plus, le déroulement du rituel et ses procédures d’exé-
cution présentent une grande diversité, aussi on peut se demander à quel tsaboraha
a-t-on affaire pour telle ou telle occasion.

Cette contribution s’intéresse au tsaboraha effectué lors du rasa hariagna,
préalable à tout partage des biens d’un défunt. Les héritiers organisent un repas
communiel, moment privilégié où les relations de parenté, de filiation, d’alliance
ou encore de voisinage se définissent. La cérémonie est censée faciliter le passage
du défunt au statut d’ancêtre. Préparée par les ayants droit qui en choisissent la
date, elle est l’occasion de réciter les généalogies, de rappeler les ancêtres par leurs
noms et de préciser les liens qui les unissent aux vivants.

Pour les communautés betsimisaraka qui pratiquent essentiellement la rizicul-
ture irriguée, la solidarité requise par les travaux et régie par le dina (sorte de
contrat coutumier) constitue un exemple du « vivre ensemble » au quotidien. Toute
action susceptible de nuire à l’harmonie collective est non seulement découragée,
mais sanctionnée si elle se produit. Il en est ainsi d’éventuelles injures aux ancêtres5

qui, en plus des individus directement concernés, impliquent leurs fehitry (lignages)
respectifs et le fokonolona (communauté villageoise). Non réparés, de tels forfaits
peuvent, dit-on, briser le fihavanana6. La résolution de ce genre de conflit relève de
traditions ; le but est certes de réparer le tort fait à un groupe, mais surtout de
purifier les ancêtres qui ont été « salis »7. La référence récurrente au fihavanana

4 Pour les termes malgaches, voir aussi le glossaire à la fin de l’ouvrage.
5 Asaha raza (insulte envers les ancêtres) en betsimisaraka et ompa razana rendu en langue merina

des Hautes-Terres centrales.
6 A la question posée au tobiraza (lieu de sacrifice) sur la place si importante occupée par les ancê-

tres, un des participants au rituel a répondu que c’est parce que « tout vient d’eux » et que, sans
eux, « on n’est rien ». Ainsi, insulter l’ancêtre de quelqu’un est très grave et le fihavanana lui-
même est détruit (rava) faute de réparation. Je n’ai pas assisté à des faits de ce genre, parfaitement
attestés de nos jours.

7 Le coupable doit reconnaître ses torts, puis les réparer par une cérémonie appropriée. Des docu-
ments du XIXe siècle conservés dans les Archives Royales sur Maroantsetra et Fénérive (Archives
Nationales à Antananarivo) mentionnent plusieurs cas, arbitrés par des officiers merina. Les narra-
teurs parlent dans leur langue de manasaha razana. L’amende imposée au coupable consistait en
une certaine somme d’argent ou en un don d’alcool.
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lors du tsaboraha, facteur significatif de la sociabilité betsimisaraka8, m’a incité à
observer ce rituel et à poser un certain nombre de questions : Quelle est la fonction
de ce rituel en dehors du cadre parental et lignager ? Le fihavanana étant de plus
en plus considéré comme participant à la constitution d’un « capital social », on le
fait volontiers intervenir dans le processus du développement (Andriananja 2005) ;
le tsaboraha qui en est l’une des manifestations, a-t-il quelque rôle à jouer dans
cette perspective ? Sur un autre plan, dans quelle mesure tel ou tel tsaboraha touche
la société toute entière, alors même qu’au premier abord, il implique les seuls
havana (parents) et, tout au plus, leurs alliés ? A ces dernières questions, on peut
donner quelques premiers éléments de réponse. Aujourd’hui, le « vivre ensemble »
ne concerne plus exclusivement la communauté des parents et des alliés, ni même
celle des voisins. Ainsi le rasa hariagna est aussi le fait de parents qui vivent en
dehors de la région (Dandoy 1973, Ottino 1998) et des migrants installés dans les
villages où il se déroule.

Par ailleurs, le fihavanana, invoqué dans les discours prononcés lors du tsabo-
raha et tel qu’il est entendu dans le Nord-Betsimisaraka, a-t-il quelque résonnance
dans d’autres régions de la Grande Ile ? En d’autres termes, les Betsimisaraka ont-
ils conscience de respecter une institution qui les lie à l’ensemble des Malgaches ?
En effet, dans l’arrière-pays de Fénérive, on a de plus en plus souvent recours au
tsaboraha dans des circonstances qui n’impliquent pas directement les seuls Betsi-
misaraka du Nord. Ainsi à l’Université de Toamasina en 2011, lors d’un conflit
ouvert entre des étudiants du Nord de Madagascar d’une part, du Sud-Est d’autre
part, on estima utile, pour apaiser les tensions, d’organiser un tsaboraha, lui confé-
rant ainsi une portée qui n’était plus exclusivement locale9.

1. L’importance du rasa hariagna (partage de l’héritage)

L’insistance avec laquelle l’un de mes témoins m’a parlé de la question d’héritage
a suscité mon intérêt pour le tsaboraha organisé en rapport avec ce problème pré-

8 L’appellation illustre la complexité de l’usage des noms de groupes à Madagascar. Ainsi, dans la
terminologie coloniale, Betsimisaraka désigne l’une des « 18 tribus ». Cependant, le concept fait
bien son apparition au moment de la construction d’un royaume (qui s’est d’ailleurs subdivisé par
la suite). Ceci semble donc confirmer un processus de fixation d’un groupe par une monarchie. En
raison des points de jonction entre le Sud et le Nord, sur le plan culturel, on peut, d’une certaine
manière, parler d’une « ethnie », classification qui n’est pas non plus à l’abri de critique. Sur les
problèmes d’ethnicité, voir l’« Introduction » de F. Raison-Jourde et S. Randrianja (2002 : 7–36).

9 Des discours ont été prononcés par des personnalités issues des régions d’origine des étudiants. Il y
fut question de la nécessité de préserver le fihavanana malagasy.
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cis. Mon interlocuteur, Louis de Gonzague10, un retraité de l’enseignement établi à
Fénérive-Est, est tangalamena (officiant lors des rituels dédiés aux ancêtres) et par
conséquent mpitana angira, détenteur du sceptre « sacré »11, un attribut des tan-
galamena. Membre de l’association des Zafirabay12 de la ville, il s’est attelé de
consigner leur histoire. Les informations qu’a données cet officiant de culte ont été
confortées par d’autres témoins et par certaines publications. Je pense notamment
au travail de Pascal Lahady (1979), Le culte betsimisaraka, auquel je me réfère
beaucoup, tout comme à celui de Paul Ottino (1998), Les champs de l’ancestralité.
Ces ouvrages sont très riches sur le fonctionnement et les structures des sociétés.
J’ai également utilisé l’étude ethnographique Regardons vivre une tribu malgache
(Cotte 1947), plus consacrée aux « mœurs et coutumes ».

Sur le plan théorique, ma réflexion s’est nourrie de la lecture de travaux consa-
crés à des pratiques proches de celles observées et qui portent quelquefois sur des
réalités bien éloignées du monde Betsimisaraka. Dans Les dieux du territoire,
Danouta Liberski-Bagnoud (2002) traite, à propos des Kasena (au Burkina Faso et
au Ghana), de questions similaires à celles que l’on se poserait concernant les Bet-
simisaraka en général et ceux du Nord (Antavaratra) en particulier. Abordant des
thèmes plus proches de mes préoccupations et dans le contexte malgache, le livre
Les ancêtres au quotidien de Malanjaona Rakotomalala et al. (2001) analyse « par
le bas » des pratiques des Hautes-Terres.

Si le rapport au fihavanana s’est avéré une piste possible, c’est également
parce que les principaux auteurs ayant traité des rituels de sacrifice en ont soulevé
la question. Dans le cas de rituels, qui mobilisent parents et affiliés, il est normal
effectivement de penser aux havana (litt. parents). Lahady (1979) le signale, avec
quelque nuance, pour la région de Soanierana Ivongo, et Ottino (1998) pour
Amboditononona, un village d’Ampasina-Maningory. Le premier minimise le
concept de fihavanana, lui préférant celui de aina, qu’il considère comme « plus
important » (1979 : 159, note 53) chez les Betsimisaraka, dont le culte, selon lui,
« se fonde essentiellement, sur la plénitude de la vie Aiña, et sur la solidarité

10 Témoin instruit et intéressé par l’histoire et la culture du Nord-Betsimisaraka, il s’est informé
auprès des personnalités Zanamalata et Zafirabay de Fénérive-Est, et essaye de garder la mémoire
de ses « découvertes ». Sur ces groupes, localement influents, voir plus loin un complément
d’explications.

11 « Canne sacrificielle », selon Ottino (1998 : 194) ; « bâton sacerdotal », selon Lahady (1979 :
267). Le nom même de la fonction en découlerait en partie, puisque tangalamena signifie « canne
rouge » (Dez 1960 : 68) et « bâton rouge » (Dez 1959 : 230).

12 Les Zafirabay sont les descendants de Rabay, personnage venu du Nord-Ouest du pays sakalava
vers la fin du XVIIe ou au début du XVIIIe siècle. On lui doit la première construction politique de
la baie d’Antongil, avant la fondation du royaume betsimisaraka. Les Zafiragay forment le noyau
dirigeant du pays Antemaroa (région de Maroantsetra, autour du lac d’Andranofotsy).
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socio-économique, Fihavanaña ; qui rend la vie […] plus douce » (ibid. : 159)13.
En revanche, le second inscrit le fihavanana dans l’ethos malgache, fait de
confiance réciproque, garantissant « la moralité des relations » et permettant « à
des personnes apparentées ou non apparentées d’agir comme agissent des
parents » (Ottino 1998 : 11). Le tsaboraha rasa hariagna (sacrifice avant le par-
tage de l’héritage d’une personne décédée) offre l’opportunité d’explorer ces pis-
tes à travers des exemples concrets.

Au cours de ces dernières années, les usages des rituels liés aux ancêtres se
sont nettement diversifiés. Ces mutations concernent soit le tsaboraha, soit l’un
de ses principaux acteurs, le tangalamena, qui désormais échappe difficilement à
une certaine médiatisation. Il importe cependant de souligner quelques différen-
ces entre le Nord- et le Sud-Betsimisaraka. Dans les deux régions, le tangalamena
est « le chef de clan, jugeant les contestations en premier ressort » (Dez 1960 :
68), le médiateur entre les vivants et les morts, responsable de la résolution des
conflits entre les descendants (Cole 2001 : 85). Il habite une « grande maison »,
plus spacieuse que les autres (ibid. : 5, traduction par l’auteur), appelée tranobe,
cadre de certains événements (par exemple des veillées funéraires)14. Mais, alors
que dans le Sud, le terme désignant le titulaire de la charge ne semble faire l’objet
d’aucune discussion, dans le Nord, certains affirment que la dénomination vien-
drait du Sud. Ottino (1998) qui a longtemps travaillé dans le Nord-Betsimisaraka
n’en use que rarement, lui préférant celui d’ampijoro ou de mpirasa volana (celui
qui prend la parole en premier). A Tetezampafana comme à Vohitrasina, l’habi-
tation du tangalamena ne se distingue en rien des autres demeures. En principe,
au Nord comme au Sud, le rôle du tangalamena ne revêt aucun caractère politi-
que et ne relève pas du domaine du pouvoir. Une plus grande attention portée à
la situation socio-culturelle régionale permet de noter que le Nord, berceau des
royaumes betsimisaraka, fondés par les Malata15, abrite les lieux historiques du
pouvoir (Fénérive et Foulpointe) ; on constate donc que les velléités de récupéra-

13 Une incertitude entoure l’étymologie proposée par cet auteur qui fait dériver fihavanana de ava,
« sélection, distinction, acception » (Lahady 1979 : 159, note 53) ; aussi cette proposition mérite-
rait discussion.

14 Joseph, le tangalamena du village étudié par Cole (2001 : 71), occupe « une grande case » (great
house), et « idéalement », les membres de sa famille résideraient dans des maisons à côté (traduc-
tions par l’auteur).

15 Malata (de mulâtre, métis) groupe issu des descendants de Ratsimilaho, fondateur des construc-
tions politiques betsimisaraka dont se réclament encore actuellement une partie des classes diri-
geantes, non seulement de Fénérive-Est, mais aussi de Foulpointe (Mahavelona), de Sainte-Marie
et d’autres lieux historiques de la côte est.
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tion aussi bien du tsaboraha que de l’institution du tangalamena y sont plus fré-
quentes et plus marquées.

En 2012, le Nord-Betsimisaraka a vu une nette recrudescence des cas où l’on
dut recourir à des rituels pour des raisons à la fois culturelles et conjoncturelles.
Ainsi, durant les deux dernières semaines de septembre de cette année, j’ai recensé
autour de Fénérive-Est au moins une dizaine de cérémonies ayant trait à des décès
récents ou remontant plus loin dans le temps, mais que les parents ont tenu à mar-
quer. Pourtant, je suis loin d’avoir tout répertorié. Dans des villages satellites de
Tetezampafana (peuplé majoritairement par des descendants de Zanamalata)16, des
rituels ont été accomplis à la requête de familles citadines ou en migration. Il s’agit
le plus souvent de cérémonies effectuées après le retour au village des restes de
personnes décédées au loin ou pour réaliser une promesse faite un jour de faire un
sacrifice, une fois qu’un vœu est exaucé. La crise qui sévit à notre époque semble
avoir eu pour effet de revigorer ces rituels qui s’accompagnant d’affirmations iden-
titaires. Aussi, sans pour autant avoir vu un grand nombre de rituels, j’estime que
le contexte de ces dernières années en fait un temps privilégié d’observation.

J’ai observé, dans l’arrière-pays de Fénérive, un second toby17 : Vohitrasina, de
la même importance que celui de Tetezampafana (cf. Figures 2–5, à la fin de la
contribution). Situé sur le flanc d’une colline, Vohitrasina est traversé en son milieu
par un chemin devenu une piste communale carrossable, comme c’est le cas pour
d’autres villages de la région. Aussi, croise-t-on à peu près tout le monde sur les
sentiers qui relient les quartiers d’en haut aux quartiers d’en bas. Chacun habite
un quartier (ampehikely) occupé par les membres du lignage (fehitry).

J’y ai assisté à un rasa hariagna, organisé par une famille dont les membres
dispersés entre Fénérive et Toamasina (Tamatave) ont leur sépulture ancestrale
(trano magnara) située à la périphérie du village de Vohitrasina. Celui-ci s’étend
sur la bordure orientale de la plaine de l’Iazafo, où se trouvent des villages dont les
premiers (comme Vohibary18) remontent au XIXe siècle.

16 Tetezampafana se trouve à une dizaine de kilomètres au nord de Fénérive-Est, non loin de la Réser-
ve de Tampolo. Selon le Président du fokontany (unité administrative fondée sur le fokonolona), sa
population est estimée à 816 habitants. Le mot fokonolona (communauté villageoise) vient de
foko qui, dans le cadre du village, introduit l’idée de descendance et d’ancestralité, et d’olona, qui
désigne les personnes et donc la communauté. Aujourd’hui, un fokonolona peut couvrir plusieurs
villages.

17 Litt. : « camp des ancêtres », lieu de rituel et donc des sacrifices. Toby est l’abréviation de tobiraza.
Le toby est situé généralement à l’écart des sépultures.

18 Village étudié par G. Dandoy (1973).
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2. Une région côtière et son arrière-pays (ambanivolo)

Fénérive, autrefois un poste de traite, et son arrière-pays offrent une ouverture sur
la mer pour les territoires proches et, au-delà, jusqu’au lac Alaotra et au pays siha-
naka. La région présentait déjà une certaine unité au milieu du XVIIe siècle, lorsque
Flacourt en dessine les contours : il commence au sud « au Port de Tametavi
[Tamatava] », et « s’estend le long de la coste de la mer jusqu’a la Baye d’Antongil
nommée Manghabei » (Flacourt 1661 : I, 22). C’est le futur pays betsimisaraka,
ou tout au moins une partie, avant l’arrivée de Ratsimilaho, fixée autour de 1720.
L’« Ance [anse] » de Fénérive, nommé « Ghallenboulou » (ibid. : I, 24 ; par réfé-
rence semble-t-il aux volo, bambous)19, en était déjà le centre, autour duquel la vie
s’organisait, et qui était reconnu comme l’exutoire de l’Antsihanaka (déjà connu).
« [I]l y a tant de ces bambu à Ghallemboulou que le païs en porte le nom » (ibid. :
I, 142). Mais surtout, c’est « à Ghallemboulou où l’on va charger du ris, où il s’en
cultive en abondance » (ibid. : I, 25). Quatre grandes rivières (dont le Maningory)
délimitent des territoires de groupes. Dans l’arrière-pays, dominé par les monta-
gnes, on cultivait du « ris dans des Horacs » (ibid. : I, 25 ; horaka)20 ; les habitants
s’en contentaient car ils en avaient « en abondance » (ibid. : I, 143). Parti de Fort-
Dauphin, Flacourt y était venu par mer en 1657 pour s’approvisionner en grains
car il en manquait dans le Sud.

Toute cette région est présentée un peu plus tard comme peuplée par des grou-
pements lignagers dont le plus important, les Zafindrenisoa, occupait Fénérive et
Vohimasina. C’est au sein de ce groupe que le pirate Tom Teuw (or Tew, Thomas
White), le fondateur de la lignée des Malata, choisit sa conjointe, « la princesse
Rahena » (Deschamps 1949 : 217). Il en eut des enfants, dont Ratsimilaho, fonda-
teur des royaumes betsimisaraka. Les limites du territoire étaient assez floues, aussi
bien vers le Nord que vers le Sud. Au nord, les rives de la rivière Maningory le
séparaient de Tanibe et du pays des Antevongo, qui désignait la région en face de
l’île Sainte-Marie ; au sud s’étendait le territoire de Foulpointe, l’autre haut-lieu de
la construction politique betsimisaraka. A l’intérieur s’étendaient de vastes
espaces : des terres et des « forêts abondantes » (Ottino 1998 : 128), restant à
conquérir ; leur occupation et leur transformation en rizières vont se réaliser pro-
gressivement.

L’histoire du territoire des Betsimisaraka esquissée par Lahady (1979 : 17–
33) n’apporte pas un éclairage suffisant sur les contextes locaux, qui sont à l’ori-

19 L’orthographie de ce mot diffère dans son usage par Flacourt, comme on verra par la suite.
20 Rizières inondées, à la différence des tavy, obtenu par brûlis après abattage des arbres.
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gine des sites et des rituels, contrairement à ce que l’on doit à Ottino (1998 : 128–

129) pour la région du Bas-Maningory. Cet anthropologue rend mieux compte
des spécificités du pays. Il établit un rapport entre l’évolution démographique, la
quête des subsistances et la disponibilité en terres, depuis le début de la période
coloniale (lorsque se créent des villages groupés) à nos jours. Alors que la fonda-
tion d’Amboditononona (Ampasina-Maningory) daterait des années 1920, celle
de Vohibary, appartenant au même espace social que Vohitrasina, remonterait au
XIXe siècle (Dandoy 1967, 1973). Ceci montre que ce siècle a joué un rôle déter-
minant, grâce à la croissance des exportations de grains, à la stabilité politique
due à l’ordre merina et à l’augmentation de la population qui en a résulté.

Des indices culturels permettent à Fénérive (Vohimasina) de se prévaloir du
statut de berceau des royaumes betsimisaraka fondés au XVIIIe siècle. De plus,
l’affirmation d’une identité qui s’est construite en relation avec l’histoire reste très
sensible. Elle est principalement le fait des Zanamalata et des Zafirabay qui s’attri-
buent la paternité des cérémonies rituelles, bien qu’en principe, celles-ci ne relèvent
guère des champs du politique et du pouvoir. Dans la région de Fénérive, les terres
adaptées à la riziculture irriguée s’étendent exclusivement dans les « micro-plaines
littorales » (Le Bourdiec 1974 : 263) ; elles sont par conséquent tellement restrein-
tes que la population s’est installée de préférence vers les bas-fonds ou vers l’inté-
rieur, au relief montueux certes mais encore peu occupé. Le terroir d’Amparata-
nana, lové au pied de Vohimasina, fait partie de ses lieux d’accueil. Aussi, de nos
jours, une riziculture intensive s’y est développée, comme en Imerina21. Quelques
sites sont importants dans la « vie culturelle » de Fénérive et de ses alentours ; le
plus important me semble être Tetezampafana (Figures 14–16)22. Le lieu des sacri-
fices occupant une surélévation du terrain qui précède à l’entrée du village domine
de belles rizières. Bénéficiant de surcroît de prestige des Malata et desservi par
quelqu’un de cette ascendance, Tetezampafana est l’un des endroits les plus connus

21 On connaît le rôle joué par les soldats merina en poste à Vohimasina au XIXe siècle dans la diffu-
sion autour de la colline d’une riziculture intensive, dont on peut encore voir les traces. Les rizières
ont été prises, de gré ou de force, sur les terres des communautés par des officiers qui n’étaient pas
rénumérés.

22 Les autres centres sont Manakambahiny et Antanimasiaka (près d’Amparatanana). Chacun de ces
centres abrite un tobiraza permanent jouissant d’une certaine renommée. A ma connaissance, le
site lui-même n’abrie aucune sépulture. Ce fait atteste que Tetezampafana est un lieu utilisé princi-
palement par des citadins et par des « migrants » pour des cérémonies d’une certaine envergure.
Par contre, au milieu du village un petit autel sert aux habitants ; un tangalamena dont la demeure
se trouve au milieu des leurs, y officie.
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de la région, avec un espace de rituels bien situé et entièrement aménagé23. Le tan-
galamena Toto Alphonse appartient à une lignée de prêtres ayant leur trano
magnara (sépulture)24 au « Cimetière des Zanamalata » longeant l’Avenue de
l’Indépendance, donc au cœur de ce village. De nos jours, les terrains disponibles
autour de Tetezampafana sont dédiés à une riziculture intensive très soignée. Cha-
que vala (carreau, parcelle de rizière) fait partie du patrimoine d’un lignage. Des
villages satellites se sont créés ; leurs habitants sont conscients des liens qui les unis-
sent au lieu d’origine de leurs ancêtres.

Parmi ces villages, Lakato, à l’embouchure (vinany) de la rivière Itendro, tient
une place à part, car il relève des Zafirabay et possède, tout comme les autres cen-
tres, un camp des ancêtres. On y trouve les mêmes éléments culturels qu’ailleurs,
en terre betsimisaraka. Y serait enterrée Bondro, une épouse présumée de Rabay,
le personnage central de l’histoire d’Andranofotsy25 (Maroantsetra). Cependant, à
la différence des autres centres, Lakato est situé au bord de la mer, sur un replat à
peine surélevé par rapport à la plage, mais surtout dans la baie de Fénérive, presque
en face de l’Ilot des Malata. Les Zafirabay tiennent volontiers leurs rituels à Lakato
et font appel à un tangalamena issu de leur groupe26. Les sites ancestraux entre-
tiennent une certaine compétition entre les deux groupes sociaux dominants (Zafi-
rabay et Zanamalata), dont l’enjeu est l’inscription dans le paysage socio-politique
local, et au-delà, national. Cependant, pour les Zafirabay, il s’agit visiblement de
manifester leur présence dans la vie socio-culturelle locale. Ainsi, quelques lettrés
zafirabay (principalement des enseignants à la retraite) font circuler une histoire de
Fénérive (rebaptisé Antsirabato), suggérant que leurs ancêtres y ont précédé les
Malata et que les lieux significatifs (dont Anosinakoho, alias Ilahitsambo) por-
taient autrefois des noms différents qu’ils s’efforcent de restituer27. Mais les élé-
ments permettant d’étayer cette thèse restent encore insuffisants.

23 Le statut de Malata de ce village n’exclut point que des familles ou des groupes d’ancestralités non
malata peuvent demander à réaliser un rituel, à condition de le solliciter d’avance et que le moment
choisi ne coïncide pas avec celui d’un autre requérant.

24 En Imerina, trano manara (litt. « maison froide ») désigne la maisonnette en bois qui surmonte une
sépulture, un attribut réservé à certains groupes andriana (nobel).

25 Lieu emblématique des Zafirabay, au fond de la baie d’Antongil.
26 Lakato abrite en effet un grand tombeau en maçonnerie, couvert de tôle, et de plus modestes sépul-

tures collectives. Je n’ai pas pu les identifier, car leur site est étroitement surveillé. Mes informa-
teurs n’ont donné aucune date précise de leur édification. Une personne, nommée Emilien
Fenomanana, est citée comme l’un des tangalamena habilités à prendre la parole en premier
(mirasa volana) et à officier (mijoro).

27 Fénérive se serait appelé autrefois Antsirabato et l’îlot en face, Ilahitsambo. L’original du cahier où
cette histoire est consignée aurait été détenu par Rabearisoa Célestin (quelqu’un d’origine Zafira-
bay ayant résidé à Ambodimanga), mais on ignore ce que le document est devenu après son décès.
Louis de Gonzague affirme avoir vu ce cahier, dont il a recopié des pages.
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Figure 1 : L’arrière-pays de Fénérive-Est et la plaine de l’Iazafo

Dans le passé, l’arrière-pays communiquait de façon régulière avec Fénérive, très
actif, grâce à l’exportation de grains et des zébus. La région était significativement
appelée l’ambanivolo (campagne)28. Ses relations avec Fénérive se maintiennent
encore, quand bien même les villages et les fokontany relèvent administrativement
de Vavatenina, chef-lieu d’un district plus à l’ouest. Cette zone au relief assez tour-
menté s’est consacrée à la riziculture sur tavy (brûlis-abattage) qui a dû commencer
tôt et a pris de l’importance au XIXe siècle, à la suite des demandes accrues des îles
Mascareignes. Plus loin, vers l’intérieur, la plaine de l’Iazafo a été aussi progressi-
vement aménagée en rizières, en raison de l’insuffisance des terres et de la nécessité
de conquérir de nouveaux espaces. Les paysages de l’arrière-pays de Fénérive ont
ainsi changé. L’extension de la riziculture et la migration vers l’Ouest ont marqué

28 Dans les récits du XIXe siècle, ambanivolo signifiait « la brousse » ou la « campagne » et, d’une
manière générale, les pays qui pourvoyaient en denrées alimentant chaque port. Les habitants
étaient parfois appelés Antambanivolo.
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l’histoire de la chaîne de villages qui longe du Nord au Sud la lisière orientale de
la plaine et qui constitue un ensemble original et homogène29.

Vohibary, situé à proximité de Vohitrasina, est représentatif de l’un de ces vil-
lages. Son terroir combine tavy sur les flancs des collines et horaka (rizières inon-
dées) dans les fonds de vallées et la plaine de l’Iazafo. Il partage avec Vohitrasina
un même contexte culturel et social. Il suffirait sans doute de remonter dans le passé
pour reconstituer des liens de parenté plus distants de nos jours. Une autre série de
villages ponctue une ligne entre le carrefour routier de Maromitety30 et Vavaza-
hana, tout à fait au sud. La région comporte ainsi un réseau serré de villages
(Ambatomipala, Vohibary, Vohitrasina, Tsarahonenana)31 d’importance à peu près
égale à celle des bourgs du côté de Vavatenina. Les tobiraza, établis de préférence
en bordure des rizières, y sont les signes du contrôle des territoires.

3. Les tobiraza, des lieux de culte

Les lieux de rituel sont attestés dans le passé, notamment au XIXe siècle. Mais
leurs aspects ont changé depuis et, parfois, profondément. Décrits par d’autres
auteurs et dans d’autres contextes, les tobiraza évoqués ici sont ceux qui, par cer-
tains, renvoient à un rôle dans l’histoire. Signalons par exemple un des lieux les
plus emblématiques de Fénérive-Est : Anosinakoho. Vers la fin de septembre 1868,
le Dr Lacaze qui a vu quelques tobiraza dans le pays betsimisaraka du Sud, à
Ambatoarano (1881 : 31), ne se trompe pas. Il y reconnaît d’abord « les tombeaux
des Malattes, les anciens maîtres du pays » (ibid. : 101)32. « Nous y arrivâmes en
pirogues », dit-il, « et il fallut, au milieu d’énormes blocs de corail, franchir des
arbres tombés, enlacés de lianes, pour atteindre le centre de l’île où sont les tom-
beaux. Ceux-ci sont en maçonnerie, carrés et recouverts d’un toit en paille ; à côté
sont des tasses, des vases qui témoignent des repas que vont y faire parfois les

29 Ce mouvement vers l’Ouest s’accompagne d’un passage à des systèmes différents d’appropriation
des terres, avec une distinction pour la plaine et les bas-fonds qui appartiennent aux lignages.

30 Sur la route de Fénérive-Est à Vavatenina et, au-delà, à Imerimandroso.
31 Cf. Figure 1.
32 Les observations du Dr Lacaze indiquent clairement les différences avec le Nord-Betsimisaraka et

le Sud où l’« usage […] n’est pas d’enterrer les morts […] », mais qu’« […] on les met dans un
tronc d’arbre creusé après les avoir enveloppés et le cercueil est appuyé contre un arbre » (1881 :
31). Il n’y a donc ni trano magnara (maisonnette construite sur les tombeaux) ni abri quelconque.
En certains endroits, les cercueils sont déposés dans des lakato (grottes funéraires). La site du cime-
tière fait penser cependant à celui de la région de Fénérive ; voici comment le Dr Lacaze en parle :
« […] sur le sommet d’une colline un bois touffu qui en formait comme la couronne ; ce bois était
remarquable par son aspect vert et gracieux au milieu des plaines et de coteaux dénudés » (ibid.).
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parents, les amis. Les Malgaches, dans le Nord particulièrement, font souvent des
sacrifices autour des tombeaux de leurs familles. Plus d’une fois j’ai vu au bord de
bois consacrés, près d’un espace entouré de pierres arrangées avec symétrie, des
Malgaches réunis mangeant le bœuf ou les volailles, les oies qu’on venait de sacri-
fier. Le repas est toujours abondamment arrosé et l’usage est de laisser près de la
sépulture la part des morts » (ibid. : 101–102). Il séjourne dans la région en sep-
tembre, mois où se tiennent précisément les dernières cérémonies de l’année, avant
la saison des pluies. Le médecin relève les preuves d’une récente cérémonie, proba-
blement en l’honneur de quelque personnage important ou d’un membre de la
lignée des Malata. Qu’on ait choisi ce site symbolique laisse penser qu’il jouissait
encore, en pleine période de domination « étrangère », d’une grande notoriété, au
moins parmi les notables dont une bonne partie s’était pourtant ralliée à l’ordre
merina33.

Le Dr. Lacaze décrit un assez vaste espace aménagé au centre du site des
sacrifices : en plus de son rôle fonctionnel, il assure la visibilité des actes qui y sont
réalisées. Vincent Cotte, quant à lui, ne parle que d’« une place », auprès de
laquelle est planté « un tronc d’arbre écorcé, fiché en terre et ayant vers le haut
deux branches en forme de cornes de bœuf » (1947 : 62). Il distingue pourtant les
villages selon leur ancienneté ; les plus récents étaient dépourvus de « pierres
sacrées», leur « seul palladium étant le pieu fourchu » (ibid.).

Certains tobiraza intéressent des groupes résidant parfois loin des villages où
ils sont établis34. A Tetezampafana comme à Lakato aucune construction durable
n’existe ; à chaque cérémonie, les organisateurs dressent une hutte appelée trano
lava (du genre trano tomboka35) spécialement édifiée pour la circonstance, alors
qu’à Vohitrasina, les familles se sont entendues pour faire construire un hangar en
rondins de bois, couvert de tôles ondulées. Les discours et tous les échanges en lien
avec l’événement s’y déroulent. Un poteau en bois (fisokina, jiro)36, surmonté d’une
pointe portant les bucranes des bêtes de sacrifices antérieures, est fiché en terre, en
position légèrement excentrée. Au pied du poteau, l’autel : une dalle grossièrement
plate, de dimensions modestes, surélevée tout au plus à 50 cm du sol par quelques

33 Leurs noms se retrouvent aisément dans les Archives Royales conservées aux Archives Nationales
de la République Malgache (séries BB et IIICC), puisque les officiers les citaient régulièrement
comme des mpifehy, au nom desquels sont déclarés les recensements annuels de la population.

34 Le tobiraza de Vohitrasina concerne un réseau de villages souvent éloignés les uns des autres, mais
dont les habitants ont des liens de parenté ou d’alliance.

35 Un trano tombaka est conçu comme une construction provisoire, sans mur mais dont la toiture, en
forme de pignon, est posée à même le sol.

36 Parfois, on utilise un bois fourchu, cf. définition par P. Lahady, « Bois fourchu représentant sym-
boliquement un zébu et qui sert d’autel et de poteau sacré » (1979 : 266).
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pierres. C’est le falambagnambato (de lambagnana, les feuilles de ravinala37, et
vato, la pierre)38, sur lequel est présenté le repas offert aux ancêtres.

Curieusement au site de Vohitrasina pourtant relativement ancien39, l’autel est
en béton et porte la date du « 02/07/08 » ! Par ailleurs, sa localisation retient
l’attention : au milieu des rizières, bien visible de loin et à bonne distance des tom-
bes ancestrales40. Plus encore, on accède à ce tobiraza par un sentier qui traverse le
quartier d’Ambalakondro et la cour du temple protestant de la FJKM41, avant
d’aboutir aux rizières (Figures 2–5). Quelques arbres élevés et donnant de l’ombre
signalent l’emplacement du camp42 qui occupe un espace assez vaste (3 à 4 000 m2

environ), juste séparé des cultures par les diguettes (valamparihy). L’endroit a été
délibérément organisé en plein milieu du terroir, alors que, selon mes témoins,
d’autres sites de sacrifice, sans doute de moindre importance, se trouveraient sur
les pentes des collines voisines. Plusieurs stèles de différentes tailles sont érigées au
coin de sacrifice43; à leur pied gisent de vieux fisokina (poteaux en bois pour accro-
cher les cornes de zébu) portant encore des cornes desséchées, mais qui, visible-
ment, ne servent plus. Cet ensemble, comprenant l’autel et l’espace qui l’entoure,
est appelé ici toby filahoana (camp des prières, des supplications)44, parce qu’on y
implore les ancêtres.

Le rôle de ces sites est fondamental dans le territoire betsimisaraka-nord. Ils
marquent, en effet, un espace spécifique, occupé par des villages dont les habitants
sont liés par une commune ancestralité, même si, de nos jours, la distance par rap-
port à l’ancêtre fondateur est déjà grande. Cependant, une reconstitution généalo-
gique aiderait à mettre à jour ces liens. Chaque village de la région comprend un

37 Le Ravenala madagascariensis, appelé aussi « arbre du voyageur », a des feuilles semblables à cel-
les du bananier.

38 Les lambagnana sont couramment utilisées pour servir les repas (à l’exception de ceux destinés aux
ancêtres) au cours des rituels. Les mpisoron’afo (préposés à la cuisine) reçoivent leurs parts sur de
telles feuilles.

39 Un des tangalamena présents, Paul Maharavo, originaire de Sahafary, affirme que le toby existait
avant sa naissance (en 1944). Le site date probablement de la fin du XIXe ou du début du
XXe siècle.

40 Construites au pied de la colline, au bord de la piste qui conduit vers l’extrême-sud de la vallée de
l’Iazafo.

41 Fiangonan’ny Jesosy Kristy eto Madagasikara : Eglise de Jésus-Christ à Madagascar.
42 A Tetezampafana, le tangalamena les nomme hazomananjara. Ces arbres, signalés par les plus

anciens témoignages, ont une signification. Cotte les nomme « arbres sacrés » et voit en eux des
intermédiaires, des médiateurs entre la divinité et les hommes. Ils recueillent les vœux des passants
et les transmettent « aux divinités gyrovagues qui passent sur les hauteurs de l’atmosphère »
(1947 : 172). A ce pouvoir s’ajoute celui de réclamer un dû (ibid.), c’est-à-dire de punir celui qui
ayant fait une promesse ou un vœu, tarde à tenir parole.

43 Elles l’auraient été à la mémoire de parents décédés en dehors du territoire.
44 De laho, mitalaho (invocation, supplier).
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espace résidentiel divisé en « quartiers »45 (ampehy, ampehikely) et un terroir plus
moins important qu’il peut partager avec un autre village. Chaque famille y dispose
d’une ou plusieurs parcelles de rizières, dont les ayants droit héritent, à la mort des
parents. Ces biens laissés par des ancêtres assurent à leurs bénéficiaires la légitimité
de résider dans le village et, s’ils n’y vivent pas, celle de se rattacher à ces lieux
précis. En quelque sorte, ces biens font d’eux des « tompon-tany » (maîtres de la
terre) et les fortifient « dans la conviction qu’au milieu du siècle dernier leurs ancê-
tres appartenaient à un même ensemble historique de Betsimisaraka libres, une
filiation dont, plus qu’un statut, ils dérivent avec le sentiment d’une quasi-nationa-
lité et la conviction d’une citoyenneté de premier rang » (Ottino 1998 : 141–142).
Il est donc tout aussi important pour les vivants de faire reconnaître leurs droits,
que de donner leurs parts aux ancêtres à travers le sacrifice d’un zébu.

4. La portée d’un tsaboraha tardif : celui de Vohitrasina46

Le tsaboraha qui s’est déroulé à Vohitrasina les 29 et 30 septembre 2012 (cf. aussi
Figures 2–13 dans l’annexe), a été réalisé avec un important délai. En effet, s’est
seulement une douzaine d’années après la mort d’Augustin Sety, que la cérémonie,
censée « libérer » ses biens et ses descendants, a pu être organisée. On comprend
que les héritiers, conscients du retard dans l’accomplissement de ce devoir filial,
aient tenu à donner de l’envergure à l’événement. Les personnes qui en ont eu l’ini-
tiative ont invité les membres de leur famille et des proches, consentant des dépen-
ses considérables pour rendre au défunt l’hommage auquel il avait droit. De même,
presque tous les habitants du village se sont sentis concernés par le tsaboraha. Le
jour de la cérémonie, des participants ont, par petits groupes, pris la route menant
à Vohitrasina, depuis Maromitety, où les taxis-brousses les avaient déposés47.

45 Le géographe Dandoy (1973 : 21) désigne ainsi l’espace occupé par un groupement d’ancestralité
(fehitry).

46 J’ai pu assister à cette cérémonie (les 29 et 30 septembre 2012) à l’invitation de Mme Elizabeth
Marozoky, de Fénérive-Est. Le tsaboraha se passait dans sa famille. Je la remercie pour cette
invitation et pour l’accueil dont j’ai bénéficié. La première réunion s’est tenue dans le foyer de
de sa sœur aînée qui, sans doute en raison de sa religion chrétienne, tout en participant aux pré-
paratifs, semble avoir porté plus d’attention à la cohésion familiale, et à l’accomplissement des
devoirs par composantes du fehitry.

47 Ces personnes étaient parties de Fénérive-Est, de Vavatenina, de Toamasina et d’autres localités
plus au sud (notamment Ambodivoahangy, où une branche de la famille s’était installée). Les par-
ticipants venus de loin ont été hébergés dans une école privée, louée pour la circonstance ; mais
celle-ci s’est avérée trop petite, aussi un grand nombre de personnes ont dû dormir dans la cour.
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Si les organisateurs de la cérémonie descendent d’une lignée (toko) de cinq
enfants (quatre femmes et un homme, tous décédés) issus du couple par Sety et
Tsiahoana, l’initiative du tsaboraha revient à Marie Anne, fille de l’unique garçon
de la fratrie (André Sety, père d’Augustin). Celle-ci, mariée à un non-natif des lieux
et installée à Tamatave où la famille tient un commerce, a financé en grande partie
les dépenses. Avec l’aide de son époux et de ses enfants, elle tient la comptabilité
des dons en espèces et en nature d’une part, des bidons d’alcool de canne (betsa-
betsa) et des sacs de riz, à offrir aux participants durant la cérémonie, d’autre part.
Le quartier (ampehikely) de la famille Sety se trouve dans la partie haute de Vohi-
trasina. Les membres y occupent tout un espace précis et leurs maisons, en bois, à
la différence de celles en bambou des quartiers d’en bas, ont une certaine tenue.

Les préparatifs de la cérémonie se déroulent à quatre endroits différents, sui-
vant des phases bien précises48. La première, exclusivement familiale (le samedi,
29 septembre) réunit les membres de la fratrie (ou leurs représentants), avec la
participation de trois tangalamena49, elle a lieu dans la maison ancestrale. Cette
assemblée marque le départ des rituels, puisque Karoleha, le prêtre habilité à
prendre la parole en premier (mirasa volana) a été désigné : on lui ceint la taille
d’un lambahoany (pagne) neuf50. Cet homme du terroir connaît très bien les
généalogies des familles et les liens qui unissent celles-ci. Les invités profitent de
l’occasion pour donner aux organisateurs le soron’afo (litt. : « le fait d’activer le
feu à la cuisine »), en l’occurrence une somme symbolisant la participation à la
préparation des repas pour la cérémonie. On en énonce le montant à haute voix.
Ces échanges sont immédiatement suivis d’une discussion générale (fifanatsa-
fana, fizarana andraikitra) sur les affaires de la famille, composée des dimy toko,
les descendants des cinq frères et sœurs. Dans les propos assez vifs, il est question
de ceux d’Ambodivoahangy (résidence de l’un des cinq toko), invités à s’impli-
quer dans les tâches, à « agir comme les gens le font habituellement » (manao ny

48 Mes interlocuteurs ont insisté sur le fait que cet itinéraire et ses étapes, avec la catégorie précise de
personnes habilitées à s’y retrouver, sont arrêtés d’avance. Une hiérarchie existe entre ces étapes,
perceptible dans la qualité des assistants qui s’y trouvent. L’exemple le plus significatif est celui du
cercle restreint des havana (parents proches) de la première étape.

49 Paul Maharavo du village de Sahafary, est présent uniquement parce qu’il appartient à un fehitry
(une branche familiale) assez éloignée de celui des organisateurs. Mais l’appartenance à une famille
ne donne pas forcément droit à présider une cérémonie qui la concerne, comme on le verra.

50 On dit aussi : manasigny tangalamena (honorer ou consacrer le tangalamena, lui rendre hom-
mage). C’est Elizabeth Marozoky, notre hôtesse résidant à Fénérive-Est, qui s’est chargée de cette
tâche au nom de la famille (voir Figures 6–9 « Les niveaux du fihavanana à travers les réunions
préparatoires du tsaboraha »).
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fanaon’olo)51. Les intervenants évoquent ensuite la nécessité de préserver leur
fihavanana. Cette séquence se termine par la remise aux tangalamena d’envelop-
pes en signe de reconnaissance de la part des organisateurs de la cérémonie. Cet
événement concerne uniquement le premier niveau du fihavanana de la famille,
à savoir celui de la famille, c’est-à-dire des havana akaiky (parents proches).

Après cette séquence, une délégation de la famille se rend ensuite à plusieurs
endroits, convenus d’avance, dont le premier se trouve à quelques maisons plus
loin. La deuxième phase se tient en effet dans l’une des salles de l’école où séjour-
nent les havana qui ne résident pas à Vohitrasina. Les initiateurs du tsaboraha,
c’est-à-dire les enfants d’Augustin Sety, offrent officiellement à la grande famille,
les objets destinés à la cérémonie : une bonne quinzaine de bidons de betsabetsa52

et plusieurs sacs de riz entreposés dans une salle. On y tient également un relevé
des quotes-parts, avec la liste des donateurs et de leurs villages ; ceci permet de
dessiner, comme Ottino le propose pour Amboditononina, une cartographie des
réseaux unissant Vohitrasina aux lieux d’où viennent les participants. Un grand
nombre de zanaka am-pielezana (enfants de la diaspora) figurent parmi ceux-ci,
signe des migrations hors du territoire ancestral qui ont pris de l’ampleur ces der-
nières années. Ces havana venus de loin occupent une salle entière. Tous sont
cependant liés, à un titre ou à un autre, au fehitry (groupe d’ancestralité localisé)
d’Augustin Sety et ont éprouvé l’obligation au nom de la solidarité d’assister à
l’événement. Ils entrent encore dans la catégorie des havana (parents), mais dans
le cadre des relations familiales plus lointaines. Ici, il n’y eut pas de débat, mais
échange de propos et de remerciements.

La troisième phase a pour théâtre la « rue », qui court à flanc de coteau. Pour
la circonstance, ce chemin retrouve la fonction qui sont probablement la sienne
autrefois : celle de place publique, de lieu des discours. Des villageois, tous adultes,
prennent place sur des banquettes de fortune en bambou installées de chaque côté.
Le discours prononcé par le tangalamena, assisté des représentants de la famille,
consiste en une information et une invitation. Un représentant des villageois y
répond par des remerciements et des vœux de réussite pour le tsaboraha ; le dis-
cours est immédiatement suivi d’une distribution générale d’alcool. La solidarité

51 Un homme, d’une quarantaine d’années environ et représentant une lignée, prit d’abord la parole,
n’hésitant pas à reprocher aux autres de se reposer (mitavandra) trop souvent sur la famille, appa-
remment sans rien faire en retour. Elizabeth Marozoky y répondit par des paroles d’apaisement,
adressées aux jeunes et, en second lieu, à tous, pour que les usages des ancêtres ne soient pas aban-
donnés.

52 Si chaque bidon fait une vingtaine de litres, la totalité des bidons contient à peu près 300 litres.
D’autres bidons étaient stockés ailleurs.
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entre voisins et amis joue beaucoup, par l’invocation fréquente du fihavanana qui
lie toutes les personnes présentes.

La quatrième séquence se tient dans la partie en contrebas du village. Ce quar-
tier qui s’étend sur à peu près la moitié de l’agglomération, abrite « la cuisine ». La
descente vers ce lieu est symbolique : il s’agit de voir ceux chargés du soron’afo, de
la cuisson du riz pour le repas sacrificiel. Cela se passe en plein air, dans la cour
d’une maison à l’intérieur de laquelle les foyers ont été installés. On y stocke le bois
à brûler et les perches de bambou. Y sont également conservées les feuilles de ravi-
nala (« l’arbre du voyageur ») à utiliser pour le lendemain. Les organisateurs
témoignent de leur reconnaissance envers ceux qui travaillent, voisins et affins,
habitants du village simplement motivés par la solidarité et par le respect du fiha-
vanana. A tous, on offre également de l’alcool, servi dans des verres en bambou.
Aucun discours n’est prononcé.

La dernière phase qui consiste à aller examiner le zébu de sacrifice, attaché à
un poteau, se déroule plus bas, à proximité des rizières. C’est un beau mâle choisi
avec soin. L’espace délimité est relativement vaste, afin de permettre aux jeunes de
se livrer à quelques exercices de prouesse avec la bête, au rythme des chants et des
battements de mains des femmes. Entre-temps, ces dernières qui se sont alignées
sur un côté de la place, exécutent quelques morceaux que toutes semblent connaître
par cœur. Cela ne dure pas longtemps, car la nuit tombant, le cortège remonte vers
la rue où la sono (jiro mena)53 a commencé à donner le ton par des airs de circons-
tance. A même la chaussée, les enfants dansent déjà, annonçant une nuit blanche
(tsimandrimandry) qu’on est tenu de respecter. Les adultes se joignent immédiate-
ment à eux, au rythme de morceaux empruntés à des artistes connus. Un peu plus
tard, une partie de la famille, conduite par le tangalamena, se rend au cimetière du
fehitry pour procéder au hôdihôdy (avertissement, annonce) adressé aux ancêtres,
cités nommément. Il s’agit de les prévenir que la famille va organiser un sacrifice
de zébu et qu’elle entend les y associer. C’est le seul moment de la cérémonie où la
sépulture ancestrale est mise en scène.

53 Lit. « Lumière rouge », expression courante désignant les voyants lumineux clignotants (qui ne
sont d’ailleurs pas tous rouges !) qu’utilisent les prestataires spécialisés dans ce genre de cérémonie.
Aujourd’hui, les appareils utilisés sont tout ce qu’il y a de plus moderne (un ordinateur portable,
des amplis superpuissants et des enceintes, avec comme supports des cartes sonores). Autrefois, les
instruments étaient tout autres. Ainsi, selon Cotte dans les années 1940 : « Ni le jour ni la nuit les
chants, les jeux et les danses n’avaient cessé. Tambour de fortune, bidons vides et bambous creux,
castagnettes et accordéons avaient donné avec rage. Que de vin de canne à sucre avait dû couler
dans les gorges asséchées par les cris pour les rendre capables de percer ce vacarme d’enfer »
(1947 : 46).
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La seconde journée (le dimanche) est le jour du sacrifice ; on conduit le zébu
très tôt vers le toby. On l’attache sous les arbres, à proximité de l’autel et, au fur
et à mesure, on transporte les aliments préparés la veille (riz cuit, emballé dans des
feuilles de longozo, en français longouze, l’amome de Madagascar)54, les bidons de
betsabetsa et tous les effets nécessaires à la cuisson et à la distribution des repas55.
Cet exercice est d’autant plus ardu que pour parvenir à l’endroit du sacrifice, il faut
marcher sur les étroites diguettes des rizières. On installe le tout, on érige les foyers
pour la cuisson des parts de viande à consommer sur place, on confectionne avec
du bambou des ustensiles de toutes tailles (mozinga ou verres, lalosy ou louche et
des couteaux !). Tout se passe désormais selon un programme bien réglé, que cha-
cun connaît et dont le tangalamena, présent en permanence, veille au respect. Voici
l’ordre dans lequel se déroule la cérémonie56 :

Tout commence par le toro-jery57, l’énoncé de consignes, de principes géné-
raux, que l’on s’adresse mutuellement lors d’un face-à-face avec les olo-be (lit. « les
grandes personnes », personnes respectables, les notables du village) assis par terre
(cf. Figures 10–13). Jusqu’ici, le tangalamena, désigné pour diriger la cérémonie,
est resté discret, déambulant parmi les participants, discutant avec les uns et les
autres ; sans doute, par simple égard, on lui offre, dans un coin, du rhum préparé
par la famille. Après cela, accompagné de quelques notables et des autres tangala-
mena, il pénètre dans le trano lava (hangar couvert) et se place en face des tompon-
draharaha (les initiateurs de la cérémonie), assis au milieu d’une assistance qui, à
l’exception de ceux chargés de la cuisine, se tient en silence devant la famille, pour
écouter les discours. Les femmes s’assoient en rang sur un côté, les hommes s’ins-
tallent du côté opposé58. Le prêtre prend alors la parole pour citer l’ancêtre nom-
mément concerné par le tsaboraha et, à la suite, le groupe des ancêtres du fehitry.
Il annonce l’initiative de leurs « enfants » de leur donner leur part, les priant
d’agréer cette offrande avec bienveillance. Un représentant de la famille lui répond

54 Plante dont les feuilles sont utilisées comme cuiller, notamment dans les cérémonies (Aframomum
angustifolium).

55 Une grosse quantité de gaulettes de bambou, de bois de chauffe et de feuilles de ravinala.
56 Emilie Marozoky (la sœur aînée d’Elizabeth Marozoky) m’a communiqué cette chronologie des

faits qui fut suivie à la lettre par la famille. Selon elle le rituel comprend sept phases : 1. Toro-jery
(énoncé des principes généraux) ; 2. Famafana lapa (lit. nettoyage du palais, entendre le lieu du
sacrifice) ; 3. Fandavoana aomby (« chute du zébu (destiné à être sacrifié) » selon Ottino 1998 :
638) ; 4. Fandraisan-tanana (souhaits de bienvenue, réception dont la signification exacte restant
inconnue) ; 5. Sorontsorona fiantsoana razana (sacrifice, offrande sacrificielle aux ancêtres ; cf.
Lahady 1979 : 265) ; 6. Hivalanondrana (cette expression qui m’est inconnue renvoie probable-
ment au partage de la viande) ; 7. Fanantonana lohaomby (accrochage de la tête, des cornes du
zébu).

57 Certains disent : laha-jery.
58 La séparation des femmes et des hommes est la règle dans les cérémonies collectives betsimisaraka.
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et ordonne la distribution de betsabetsa dans des récipients en bambou vert. Il
s’adresse ensuite aux olo-be (notables) debout devant lui, auxquels on offre de
l’alcool et une certaine somme d’argent, pour les remercier de leur présence.

Après les discours, un petit groupe, composé essentiellement de femmes, se
dirige vers le coin des sacrifices pour le nettoyer (famafana lapa), c’est-à-dire à dés-
herber l’espace qui entoure l’autel (en béton, falambagnambato), les stèles et le
fisokina (poteau support des cornes de zébu). Cela se fait très rapidement, toujours
sur fond d’invocations et de paroles apparemment destinées aux ancêtres. Une fois
le nettoyage achevé, le zébu est conduit près du falambagnambato, ligoté forte-
ment, puis couché sur le ventre, la tête tournée vers l’autel, la queue posée sur une
assiette, qui contient un peu de riz blanc et du toaka (alcool).

Après la distribution aux enfants des quelques poils arrachés à la bête par
Marie Anne, le tangalamena commence à invoquer les razana (ancêtres), en citant
en premier Augustin Sety (dont le nom revient à plusieurs reprises). Tous les mem-
bres de la famille organisatrice, assistés des proches parents, sont assis par terre
derrière le tangalamena. Ils écoutent attentivement des incantations, seulement
ponctuées par des petits coups portés sur le corps et la queue de l’animal, avec une
feuille de longozo verte59.

On s’apprête alors à la mise à mort, étape cruciale qui mobilise exclusivement
les hommes adultes et les jeunes gens (famonoana aomby, abattage du zébu).
Cette phase tranche avec la précédente, en ce qu’elle est plus animée et bruyante.
Egorger, c’est faire jaillir le sang qui, recueilli dans un récipient, symbolise la
« puissance vitale [du zébu égorgé] » (Ottino 1998 : 188) que la cérémonie est
censée restaurer ou transmettre par l’abattage d’un zébu, dont on détache la
tête60. Le bucrane préalablement nettoyé, débarrassé de la peau et de la chair, est
prêt à être accroché à une pique. Immédiatement, on s’occupe du dépeçage. La
viande est répartie en trois parts : (1) celle des ancêtres, (2) celle des vivants (qui,
une fois cuite sur place, sera déposée sur un lambagnana, donc des feuilles de
ravinala, et débitée en morceaux), et (3) celle destinée à défrayer tous ceux qui
ont versé une quote-part au titre du soron’afo (participation financière à un sacri-
fice) ou solon-tsoron’afo. Aux tangalamena et aux olo-be, on offre une part, que
les dépeceurs se hâtent de mettre de côté. La répartition des morceaux entre les
assistants, comme la façon de les débiter obéissent à des règles qu’on s’efforce de

59 Cet objet remplace ici le sceptre sacré, l’angira (voir glossaire). On constate ainsi que les pratiques
locales se distinguent, les unes des autres, par certains traits. Ceci n’induit pas des différences dans
le fond même du rituel.

60 Dans le rituel appelé Service Caf’ à La Réunion, la tête de la bête sacrifiée est également détachée
de son corps ; mais elle n’est pas accrochée à une perche.
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respecter scrupuleusement61. De l’observation de celles-ci dépend l’harmonie
entre les vivants, au sein du fehitry et la bonne entente avec les habitants du vil-
lage qui, au nom du fihavanana, ont participé à la cérémonie.

Suit alors la cuisson de la viande, alors que les femmes, réparties sur deux ran-
gées se faisant face à face, commencent à créer de l’animation avec chants et hosiky
(danse traditionnelle betsimisaraka). Les personnes les plus directement concer-
nées, enfants et petits-enfants du défunt, prennent une part active. Les femmes les
plus âgées y participent à leur façon, enseignant aux plus jeunes gestuelle et paroles.
La cuisson terminée, on s’attèle au banquet avec les ancêtres et à la distribution des
repas aux groupes familiaux. Les organisateurs du tsaboraha, installés devant
l’autel et autour du prêtre, s’apprêtent à dîner, « en compagnie de leurs ancêtres ».
Quatre parts sont préparés62. La part qui revient aux ancêtres, présentée dans une
grande assiette, est posée sur l’autel ; seul le cœur, laissé cru, est disposé à part sur
une dalle de béton63. On verse le jus (rôny) provenant de la cuisson de la viande
dans de longs récipients en bambou, plantés autour de l’autel, à côté d’autres sem-
blables utilisés lors de sacrifices antérieurs. Sur des feuilles de ravinala étendues par
terre, en face du falambagnambato, on place la nourriture réservée aux descen-
dants directs de l’ancêtre auquel le rituel est dédié. Les participants à la cérémonie
vont alors à manger ensemble. Le repas communiel des héritiers, obligatoire après
le décès d’un ancêtre, est ainsi mis en scène. On s’apprête à servir l’assistance, les
mpisoron’afo (personnes chargées de la cuisson des repas) en premier. Les groupes
s’installent ici et là ; on leur apporte des paquets de riz cuit et quelques morceaux
de viande, le tout dans la plus grande décontraction.

Entre-temps, les donateurs, appelés par leurs noms, parfois suivis de ceux de
leurs villages, commencent à recevoir les parts de viande correspondant à leur
contribution. C’est le moment du partage de ce qu’on appellerait ailleurs le nofon-

61 Le cœur est séparé tout de suite du corps de la bête, ainsi qu’une partie des intestins et quelques
quartiers choisis. Destinés aux ancêtres, ces morceaux sont cuits à part, près des stèles. Ce sont des
velon-draiamandreny (personnes dont les parents sont encore en vie) qui s’occupent de leur cuis-
son. On ôte ensuite les abats qui, une fois découpés, sont cuits dans une barrique remplie d’eau,
sans autre condiment, en dehors du sel ; c’est la part des vivants, qui sera consommée ensemble sur
place pour accompagner le riz préparé la veille. Certains morceaux (comme les cuisses, les pieds,
etc…) mis de côté seront plus tard répartis par des organisateurs entre des ayants droit. Le reste du
zébu, son dépecé, est partagé en morceaux de taille égale, à distribuer aux donateurs, proportion-
nellement à leurs quotes-parts, enregistrées dans un cahier depuis le début du tsaboraha.

62 La première part est destinée aux ancêtres, les deux parts suivantes, aux deux tangalamena et la
dernière aux descendants du défunt.

63 L’assiette posée sur cette pierre contient de la viande, assortie de grains de riz ; personne n’y tou-
chera jusqu’à la fin de la cérémonie.
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kena mitam-pihavanana64 (portion de viande, garante des relations sociales). La
transparence et le caractère ostensible de la distribution ont, sans doute, pour but
d’entretenir la confiance qui doit régner entre des parents proches et lointains
(havana), voisins et amis, résidant ou non au village. Le tsaboraha y trouve proba-
blement sa fonction principale comme rituel lignager, certes, mais aussi comme
occasion de revivifier le lien entre les habitants d’un même village, entre les mem-
bres d’une communauté.

La dernière phase de la cérémonie, la pose du lohaomby (tête du zébu,
bucrane), préalablement percé en son milieu, débute aussitôt le repas achevé. Un
des jeunes gens présents s’empare du bucrane qu’il porte bien haut. Suivi d’un petit
groupe de personnes, il se dirige en criant vers l’un des fisokina. Comme la perche
est assez élevée, il est hissé sur les épaules de quelqu’un et, sous les cris des autres
jeunes et des femmes autour de lui, il fiche solidement le bucrane sur la pointe en
bambou.

A plusieurs reprises aussi bien au village que sur le lieu du rituel, ceux qui ont
pris la parole ont mis l’accent sur le fihavanana et sur la nécessité de le préserver65.
C’est d’abord le cas au village, le premier jour, et parmi les trois catégories de par-
ticipants (parents proches, parents éloignés résidant hors du village ou de la région,
membres du fokontany). On y fait encore une fois fait allusion au tobiraza, le
second jour dans la maison longue (trano lava) où le tangalamena tient à nouveau
des discours de circonstance, toujours de portée locale, s’adressant tout juste aux
descendants partis au loin mais qui reviennent honorer les ancêtres et réaffirmer
leur attachement aux lieux.

Conclusion

Les rituels betsimisaraka ayant été observés depuis quelques siècles, le bon sens
recommanderait qu’on leur reconnaisse une permanence dans la durée. La démar-
che historienne reviendrait ainsi à détecter, dans les manifestations actuelles, les
éventuelles mutations au fil du temps. Mes observations dans le Centre-Est de

64 Une cérémonie collective est souvent ponctuée par une distribution de portions de viande ; c’est le
cas en particulier sur les Hautes-Terres, où ce partage est considéré comme significatif de l’apparte-
nance à une même communauté de havana. La spécificité réside dans ce souci de faire participer
tout le monde (sous forme de quotes-parts en argent), de comptabiliser les contributions et de les
rendre en nature (en l’occurrence en viande) à chacun proportionnellement à sa participation.

65 Les Figures (n° 6, 8 et 9) montrent les orateurs tenant ces discours évoquant les ancêtres disparus,
mais aussi le devoir des descendants de poursuivre les liens sociaux qu’ils ont tissés entre eux. Des
membres de l’assistance, représentant les habitants du village, y répondent.
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Madagascar plaideraient plutôt pour le rôle des tsaboraha dans le maintien des
liens sociaux et dans leur renforcement au gré des changements relevés.

La piste de « la vie » (aina), comme élément dominant dans le sacrifice du zébu
et tout ce qui l’entoure, permet d’en expliquer un aspect, mais, dans un contexte
local comme celui de Vohitrasina, c’est surtout l’idée de partage qui se dégage de
l’ensemble du rituel. Il s’agit d’abord d’un partage des tâches qui implique en prin-
cipe tout le village : ceux qui ne peuvent participer doivent offrir une somme sym-
bolique (solon-tsoronafo). Suivent le partage des morceaux de viande à l’issue de
la cérémonie et celui du betsabetsa, à chaque étape du rituel, aux habitants du vil-
lage comme à toute l’assistance sur le lieu de sacrifice.

A Vohitrasina, le hasard de la topographie a permis de reconstituer, le temps
du rituel, les trois « niveaux » du fihavanana à l’échelon d’un village. Cette orga-
nisation des lieux est également celle de bien d’autres villages du secteur, de Maro-
mitety à Vavazahana66. Au plus haut niveau (presqu’au sommet de la colline), où
est édifiée la maison ancestrale, se sont réunis les havana akaiky (parents proches,
ici les descendants de Sety et de Tsiahoana) pour discuter à la fois du déroulement
du rituel, des affaires familiales, de la cohésion entre les lignées et du patrimoine
(consistant essentiellement en terres et rizières). Au niveau suivant (la salle et la
cour de l’école), ce sont tous les représentants du groupe d’ancestralité (fehitry) qui
se sont retrouvés. Ceux qui ont eu l’initiative du tsaboraha leur en ont rendu
compte et, puisque les noms de leurs ancêtres seront prononcés et leur sépulture
évoquée, on les remercie de leur présence. Plus bas encore, sur la place publique
(ici, la rue), sont installés les représentants du village, les voisins qui, assis sur des
banquettes de fortune, écoutent le tangalamena (désormais paré du costume de
porte-parole). Celui-ci les entretient de la décision des enfants de Sety de rendre
hommage au défunt et aux ancêtres par un rasa hariagna. Un olo-be (notable) y
répond au nom des villageois présents. A chaque niveau, les organisateurs sont
tenus de donner à boire à l’assistance et de tenir des propos appropriés, destinés à
réaffirmer la confiance nécessaire à la vie commune. Tout ceci témoigne de la facul-
té d’une culture à s’adapter aux réalités, y comprises celles imposées par la topo-
graphie, et à une société qui s’élargit par l’intégration d’individus extérieurs aux
groupes initiaux.

Ainsi présenté, le rituel du tsaboraha semble s’inscrire dans un type particulier
de sociabilité villageoise, entendue comme l’aptitude des êtres humains à vivre en

66 Les nouveaux venus ont dû s’installer en contrebas de l’espace villageois, alors que, dans des sites
sans dénivellation, ils vivent à la périphérie. Le terme de « niveau » ne sous-entend donc pas une
quelconque hiérarchie, mais une disposition en fonction des composants de la société, constituée
de parents et d’affins, mais aussi d’autres gens en dehors de ces catégories.
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société et à nouer des relations agréables. Il dépasse cependant celle-ci puisque les
circonstances provoquant sa réalisation (comme la promesse d’un tsikafara67) relè-
ve de l’attention portée au patrimoine, d’une volonté de rattachement identitaire
et du règlement de problèmes actuels (malaise, maladies, épidémies) ; le tsaboraha
peut même avoir vocation à servir de thérapie collective. Dans ces conditions, si le
tsaboraha fait effectivement référence au fihavanana, « cette qualité relationnelle
de confiance réciproque caractéristique des rapports entre personnes apparentées
et/ou corésidentes dans une même localité » (Ottino 1998 : 280), on se rend vite
compte que les relations sociales occasionnées par les rituels prennent en charge
non seulement des résidents d’un village ou les habitants de l’un de ses quartiers,
mais aussi un nombre important de gens d’autres villages qui, par le biais d’une
exogamie institutionnalisée, ont des liens organiques avec des parents et des pro-
ches, voire des migrants. Le tsaboraha rasa hariagna observé au village de Vohitra-
sina montre que les choix personnels d’émigrer ne contribuent ni à distendre ni à
rompre les liens sociaux entre les migrants et leurs villages68. C’est qu’ici, comme
dans tout le Nord-Betsimisaraka, l’organisation de la société villageoise donne un
caractère institutionnel aux liens sociaux par la vertu des rituels. Par ailleurs, les
cas de mobilité motivés par des unions conclues en dehors du village se déroulent
dans un cadre bien codifié. De façon plus générale, le lien social s’appuie sur un
réseau de villages et de fehitry, unis entre eux par des liens de parenté et des allian-
ces, que les cérémonies traditionnelles vivifient périodiquement. Du fait que le
rituel du genre tsaboraha est peu susceptible de changement et se passe toujours
sur des sites consacrés, les dérogations aux principes sont vite repérées et sanctio-
nées. Ce rituel a vocation d’intégration mais aussi d’apaisement des tensions.

L’analyse du tsaboraha nous donne ainsi des éléments d’appréciation d’évé-
nements socio-politiques de ces dernières années, marqués par l’irruption d’ins-
titutions betsimisaraka dans des faits qui ont eu pour théâtre Fénérive-Est et

67 Un vœu ou serment de faire un sacrifice, dont la non-exécution peut entraîner un désagrément.
68 Dans sa thèse en 2008 devant l’Université R. Descartes, Paris V (Migration, lien social et dévelop-

pement dans les Hautes Terres de Madagascar), Andonirina Rakotonarivo affirme que le
« fihavanana, précepte de base qui régit les relations sociales dans la société malgache, est à l’ori-
gine des diverses perceptions et opinions qui entourent la migration » (Rakotonarivo 2009 : 3). A
Sandrandahy (pays betsileo), la migration serait « instrumentalisée » (ibid.) économiquement,
alors qu’en Imerina (Ampitatafika-Ambatolampy), elle est « mal acceptée» (ibid.), et les obliga-
tions imposées par le fihavanana tendraient à les dissuader.
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Tamatave69. Que vaudraient donc des rituels organisés en dehors de lieux conve-
nus et parfois sans aucun tobiraza ? Les invocations des tangalamena mobilisés
en dehors du contexte de l’aire culturelle betsimisaraka ont-elles des chances
d’être entendues ? A propos de la récupération faite du tsaboraha et du tangala-
mena, rappelons que les ampijoro sont habilités à s’adresser aux ancêtres de leur
propre fehitry et les ampijorobe (grands prêtres ancestraux) à ceux de tout un
village considérés comme « ancêtres du terroir ». 

L’Université de Toamasina où se retrouvent presque toutes les entités compo-
sant la nation malgache dépasse largement le seul cadre betsimisaraka. Une céré-
monie y a été organisée afin d’apporter un apaisement dans les relations entre les
étudiants et d’appeler au respect du fihavanana ; tous les orateurs ont martelé cela
dans leurs discours. On peut mettre en doute l’efficacité d’une telle démarche, ce
que les faits ont d’ailleurs démontré. Mais on ne peut enlever à cette initiative un
certain pragmatisme qui impose qu’on considère une société dans toute sa diversi-
té. C’est en tenant compte de la société réelle que le tsaboraha fut mobilisé pour sa
présumée vertu thérapeutique, supposée réduire tensions et conflits, comme le fiha-
vanana, dont il procède.

Il faut, finalement, évoquer la difficile conciliation des pratiques chrétiennes et
ancestrales, mais souvent difficilement conciliables. Le christianisme peut intro-
duire des clivages parmi les Betsimisaraka et des différences dans leurs comporte-
ments. C’était déjà le cas vers la fin des années 1960, lorsque des chrétiens, majo-
ritairement issus de descendants d’esclaves, ont décidé de créer des associations à
Vohibary et de confier l’éducation de leurs enfants à des institutions confessionnel-
les, pour s’en sortir un peu mieux économiquement (Dandoy 1973). Ces chrétiens

69 Dans la première ville, quelques épisodes témoignent de recours peu orthodoxes. Depuis des
années, une personne travaillant à la municipalité passe pour le tangalamena « public ». Elle est
souvent consultée par les autorités, parfois jusqu’à Antananarivo, et, en particulier, à plusieurs
reprises dans des situations de crise (2001–2002, 2009–2010). Voici quelques temps, le gouverne-
ment avait désigné, au poste de chef de la Circonscription Scolaire (Cisco) de Fénérive-Est, un
fonctionnaire accusé d’avoir mangé un lémurien de l’espèce ay-ay, bravant ainsi la règle coutumiè-
re qui interdit sa consommation. La population refusa sa nomination. Il fallut conjurer le mauvais
sort par un tsaboraha. Tel autre, candidat à la députation (pour 2001–2009) eut l’initiative d’un
tsaboraha (à Ambodimanga) au cours de sa compagne électorale. A cette occasion, il aurait proféré
des menaces (nitsitsihana mba hozonin’ny razana, c’est-à-dire prononcer des imprécations pour
attirer la malédiction des ancêtres) contre ceux de l’assistance qui, ayant consommé la viande du
zébu, ne voteraient pas pour lui ! Et ce dernier exemple : A Tamatave, à la suite d’affrontements
entre les étudiants de l’Université (d’un côté, des étudiants du Nord, et de l’autre, du Sud-Est)
ayant entraîné des décès, les autorités ont décidé de procéder à un « tsaboraha de réconciliation »
au nom du fihavanana malgache. Reste à savoir quel tangalamena fut désigné pour officier, et
encore à quels ancêtres s’est-il alors adressé ?
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ont, semble-t-il, délaissé les rituels ancestraux, ce qui a créé parmi les habitants un
clivage sur le plan social et culturel.

L’absence totale de compromis avec le christianisme est sans doute un autre
fait majeur à relever. A aucun moment d’un tsaboraha70, il n’est fait allusion à
Andriamanitra, le Dieu des chrétiens ; dans les discours et dans toutes les invoca-
tions, seul Zanahary, le Dieu de la tradition, est cité. Les usagers des rituels tiennent
à marquer la distance entre les coutumes et les croyances des Vazaha (des hommes
blancs, des Européens). Citons ces propos que, dans les années 1940, un « bon
vieux Betsimisaraka » a tenus à Cotte, à propos de l’indifférence des Européens à
l’endroit des pratiques locales : « En général les blancs ne s’y intéressent pas et nous
préférons ainsi. Car nos Ancêtres nous puniraient si nous osions révéler aux étran-
gers ces choses saintes. Elles sont pour nous. Vous autres blancs, et vous en parti-
culier, vous nous apprenez vos coutumes et vos formes de religion. Je te le déclare,
ceux qui vous suivent ont tort, quoique vous soyiez, vous autres, des Zanahàry
(expression hyperbolique qui veut dire : des dieux). Car, faites pour nous, nos cou-
tumes nous font vivre. Ne pas les suivre, c’est nous exposer à la colère de nos
Ancêtres » (Cotte 1947 : 47).

Le chemin menant au tobiraza de Vohitrasina, disions-nous, passe devant le
temple protestant et, le jour du tsaboraha (un dimanche matin), l’édifice est resté
fermé. On est bien loin des contextes où l’imposition d’une « hégémonie », relevée
dans certains pays d’Afrique par Achile Mbembé (1988), a provoqué de la part des
Africains le refus d’obéir et le retour aux croyances traditionnelles. D’abord, il n’y
a pas eu ici coercition pour donner systématiquement la prééminence au christia-
nisme, dont l’introduction a précédé la colonisation. Si l’on assiste à une pratique
et à un usage du christianisme, c’est bien conformément à une stratégie propre aux
sociétés malgaches. Rappelons encore le phénomène relevé par Althabe (1969), à
savoir la fuite chez les Betsimisaraka de la région de Brickaville vers la pratique de
rituels de possession (tromba). Ce sont des pratiques dictées par des besoins
conjoncturels et variés, alors que les rituels de sacrifices s’organisent dans des cir-
constances codifiées.

Les institutions étatiques ont pu, quant à elles, être plus actives ces dernières
années, dans la ligne de ce qu’on a défini comme l’indice d’un « partenariat » entre
les églises et le fanjakana (l’Etat, l’administration). L’instrumentalisation politique
de la religion par le pouvoir s’est particulièrement accentuée depuis 2001–2002,
mais elle ne s’est guère appuyée que sur le Conseil œcuménique des églises chré-
tiennes de Madagascar (FFKM : Fiombonan’ny Fiangonana Kristiana eto Mada-

70 Ceux auxquels j’ai assisté.
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gasikara), qui n’use pas de la coercition. En revanche, la restauration de certains
temples et la construction de nouveaux édifices n’ont pu être réalisées que grâce à
d’importants financements.

Ainsi, le tsaboraha, célébré dans un village, comme Vohitrasina, est un facteur
primordial d’intégration des composantes de la société qui inclut ici autant les per-
sonnes qui y résident que celles qui en sont parties. Ceci revêt encore plus d’impor-
tance pour ces migrants. Les habitants pensent d’abord à ceux-ci et leur font une
place dans leurs représentations sociales, les rituels et dans l’espace villageois. Ceux
qui vivent ailleurs appartiennent toujours à leur famille et à leur fehitry. A Vohi-
bary, village très proche de Vohitrasina, les logiques sont assez semblables : on use
bien le fihavanana comme d’une institution de portée bien circonscrite.

Si l’on prend maintenant le cas d’un centre urbain, même relativement restreint
à l’exemple de Fénérive-Est, il n’en va pas de même. Les élites nourrissant des ambi-
tions politiques, au niveau non seulement local, mais aussi national, le fihavanana,
invoqué à travers le tsaboraha, prend une autre dimension. Il est plus englobant,
dans la mesure où on l’utilise à une échelle beaucoup plus vaste, tout en ayant un
caractère plus lointain. C’est ainsi qu’on a pu voir un tangalamena du pays betsi-
misaraka convoqué pour « consultation » au Palais d’Etat d’Ambohitsorohitra, à
une quinzaine de kilomètres de la capitale à plusieurs reprises (cf. note 69). Il était
question de ressouder le fihavanana « national », mis à mal par la crise de 1991,
puis celle de 2001–2002. Par les hommes qui l’instrumentalisent, l’institution a
bien pu servir pour essayer de réduire des tensions.
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Totohely, Fénérive-Est

Imboralahy : environ 50 ans, maire de Fénérive-Est
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Illustrations

Figures 2–5: Le lieu de sacrifice tobiraza à Vohitrasina

Figure 2 : Vue des rizières depuis la bordure du site
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Figure 3 : Le poteau des cornes de zébu (fisokina) et la dalle de pierre du sacrifice 
(falambagnambato)
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Figure 4 : La maison longue (trano lava) et l’autel de sacrifice vus de loin

Figure 5 : L’autel (falambagnambato), les « stèles commémoratives » et, au
pied des arbres, les poteaux des cornes de zébu (fisokina)
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Figures 6–9 : Les différents niveaux du fihavanana à travers les réunions 
préparatoires du tsaboraha à Vohitrasina (septembre 2012)

Figure 6 : Les parents (havana) au sens restreint. L’intimité de la situation se manifeste par
l’opposition des plantes des pieds, perçue comme une offense entre des non-
parents
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Figure 7 : Prêtre traditionnel, ceint à titre honorifique par un pagne neuf (manasigny
tangalamena)
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Figure 8 : Les membres au groupement (fehitry ; occupant un quartier du 
village) dans la cour de l’école

Figure 9 : Dans une salle de l’école, les voisins et co-résidents au village 
témoignant de leur solidarité
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Figures 10–13 : Sacrifice de zébu et repas avec les ancêtres lors du tsaboraha 
à Vohitrasina (septembre 2012)

Figure 10 : Explication du déroulement de la cérémonie (toro-jery)

Figure 11 : Abattage du zébu (famonoana aomby) 
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Figure 12 : Constitution des parts de viande

Figure 13 : Repas avec les ancêtres
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Figures 14–16 : Vues de l’espace littoral situé dans les environs 
immédiats de Fénérive-Est

Figure 14 : Sur les versants, des rizières sur brûlis (terres à tavy), aujourd’hui 
abandonnées

Figure 15 : Les terres basses, conquises sur les marécages et les fonds de 
vallées, transformées en rizières inondées
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Figure 16 : Une vue de la plaine de l’Iazafo, symbole de la maîtrise d’un espace 
autrefois marécageux
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Fihavanana local, fihavanana national :
Les usages d’une coutume juridique locale à Madagascar

Mariona Rosés

L’objet de cet article est de présenter le fihavanana d’un point de vue particulier,
celui de la coutume juridique. Les coutumes se muent en droit lorsqu’elles sont
durables et homogènes, lorsqu’elles expriment le lien social et permettent d’attein-
dre l’harmonie à laquelle aspirent toutes les sociétés. A Madagascar, le fihavanana
tient lieu de coutume juridique et sa normativité consensuelle est fréquemment
associée à la construction d’une société perçue comme exceptionnellement pacifi-
que. Partant de la perspective que nous offre la coutume juridique, nous allons
analyser en quoi les normes de fihavanana contribuent à la résolution des conflits,
aux niveaux local et national.

A l’échelle locale, nous partons du fait que les procédures de conciliation obéis-
sent à une éthique d’amitié (Terradas 2008) et visent à parvenir – moyennant un
rituel – à la cohésion sociale, intégrée dans un contexte pacifique. A cet égard, nous
considérerons que, du point de vue de la coutume juridique, les relations de parenté
et de voisinage constituent autant d’éléments-clé renforçant le fihavanana en ter-
mes de résolution de conflit. Dans ces processus, le fihavanana est à la fois le moyen
et la fin puisque, d’un côté, il conduit vers la paix sociale et que, de l’autre, l’objectif
est de clore le conflit. Compte tenu du fait que le concept fihavanana est pris en
considération à l’échelle nationale, nous prêterons une attention toute particulière
aux textes de loi qui le mentionnent ou y font allusion. Mais aussi de quelle manière
il se manifeste dans la résolution des conflits.

Dans une première partie, consacrée à l’analyse du fihavanana comme cou-
tume juridique, nous en verrons ses attributs et ses compétences par rapport aux
procédures de résolution, avant d’en voir la portée à l’échelle locale, à partir de
deux cas ethnographiques. Puis nous réfléchirons à la reformulation du fihavanana
comme catégorie idéologique (et) identitaire nationale dans la construction d’une
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société qui se veut intrinsèquement pacifique, ainsi qu’à sa fonction dans la réso-
lution des conflits nationaux.

Ière partie

1. La coutume juridique : l’obéissance aux origines et la 
responsabilité collective

Pour Assier-Andrieu (2001 : 72) la coutume « est le lien vivant du changement et
le rappel impérieux de l’obéissance aux origines ou, dirait-on à présent, à la struc-
ture, intemporelle et anhistorique par définition ». Il s’agit d’une pratique réitérée
qui se reconnaît comme obligatoire – dans le groupe où elle s’implante – étant don-
né qu’on comprend que la coutume émane des ancêtres, ce pour quoi il faut obéir
à ses règles et se soumettre à ses préceptes. D’après Sermet (2009 : 7) la coutume
« pour devenir obligatoire, prend le temps pour allié et la répétition comme une
preuve de l’acceptation sociale ». Parlant de la coutume juridique en Afrique, Alliot
(2000 : 39) précise que « la coutume est plutôt la volonté d’un groupe de définir
la meilleure solution, à chaque instant. »

Puisqu’un grand nombre d’auteurs a travaillé sur la coutume juridique, il est
impossible de rendre compte ici de la littérature abondante. Nous ne mentionne-
rons que quelques travaux remarquables menés en Afrique. Ainsi, Le Roy (1982)
souligne le triple caractère de la coutume : répétitif, obligatoire et spontané. Elias
(1998 [1961]) est l’un des premiers à avoir travaillé sur la coutume juridique afri-
caine comme source de droit. Verdier (1991), quant à lui, a souligné l’opposition
entre loi et coutume en Afrique.

La coutume fusionne la pratique et la théorie de la pratique puisqu’elle s’éla-
bore à partir des expériences1 et se fonde sur la casuistique, aboutissant à une conti-
nuité normative. En même temps, elle remarque la singularité de chaque peuple et
elle devient « source de normes face à l’abstraction rationnelle du légalisme
universaliste » (Assier-Andrieu 2001 : 88). D’autre part, la coutume juridique
repose sur une responsabilité collective sans laquelle elle ne peut pas fonctionner.
Ainsi, face à un conflit, toute la collectivité est impliquée et pas seulement les per-
sonnes en litige ; pour le résoudre, il faut également faire intervenir la notion de
responsabilité collective.

1 Ce que Sermet (2009 : 7) exprime dans ces termes : la « coutume ne s’écrit pas, ne s’oralise pas, ne
se verbalise pas : elle s’applique. »
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Dans la procédure de réconciliation, la responsabilité collective se manifeste
tout spécialement pendant le pardon. Une fois exposé le conflit et pris en considé-
ration les explications des parties et des témoins – s’il y en a – un tiers, qui veille
au succès de la procédure, doit pousser au pardon. Il faut à ce moment-là que le
coupable ou l’accusé se fasse pardonner. C’est le groupe qui doit pardonner ou, en
tout cas, la victime en son nom. La voie vers le rétablissement de l’harmonie sociale
ébranlée par le conflit s’ouvre dès que la demande de pardon est faite. Autrement
dit, la communauté toute entière chemine vers la paix sociale. Rétablir la paix
signifie réparer l’acte commis car « si la paix est comprise comme une négociation
d’indemnités, une cession de droits et un abus du plus fort, alors elle est confondue
avec une simple corruption de la composition » (Terradas 2008 : 295–296, traduc-
tion par l’auteur).

Etant donné que le but fondamental de la procédure de résolution des conflits
est la réconciliation des parties, il faut comprendre cette réconciliation comme un
processus de retour à « l’état normal des choses » car, sans le pardon et sans la
réconciliation, en cas de récidive, l’esprit de vengeance peut resurgir. Même si la
réconciliation n’est pas toujours véritable, elle est toujours une justice préventive.

2. Le fihavanana : La loi de la paix « à la malgache »

Particularités et interprétations du fihavanana

Tout au long de l’histoire, la plupart des auteurs se sont accordés pour décrire le
fihavanana comme la valeur morale identitaire autour de laquelle les Malgaches
articulent leurs relations sociales. Toutefois, plusieurs mots sont associés à l’idée
de fihavanana ou essayent de rendre compte de son contenu. Le fihavanana est
associé en premier lieu à la consanguinité et à la parenté entre les havana (parents).
Les obligations de fihavanana qui dérivent de ce lien contribuent au maintien et à
la continuité de bons rapports entre eux. D’autre part, le fihavanana entre voisins
proches s’exprime tout particulièrement par un comportement solidaire et
d’entraide, qui se matérialise notamment lors des travaux agricoles et en cas de
nécessité.

Malgré les divers efforts pour définir le fihavanana, il est indiscutable que les
Malagasy l’assument comme quelque chose d’inné et, en même temps, ils le trans-
forment en fait culturel à partir de l’intériorisation et de l’application pratique de
ce même fihavanana (Dubois 1978). C’est pourquoi le fihavanana doit être com-
pris, non pas comme une parenté biologique, mais comme une intégration vécue,
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puisque les parents peuvent descendre d’ancêtres différents et appartenir à des
lignages distincts (Bloch 1971 : 58f. et 97f.), tout en ayant un lien de fihavanana.
Dans la même perspective, Ottino (1998 : 590) exprime que « la notion de fihava-
nana repose sur cette idée de condition commune qui découlant de l’ancestralité
est également étendue aux voisins qui, se nourrissant des produits d’un même ter-
roir, ont le sentiment de partager une même substance », d’être une partie d’un
tout, de constituer une communauté « par le sang et par la terre ». Il s’agit de ce
que Dubois (1978 : 112) a nommé « fihavanana de l’aina » et « fihavanana des
mpiara-monina »2. Le lien qui unit les membres d’un groupe contribue au contrôle
des tensions sociales grâce à l’entraide et l’affection, matérialisées par les individus
dans leurs relations interpersonnelles.

Sur le plan des rapports sociaux, le fihavanana se manifeste sous forme de
règles et de coutumes qui les régissent, et particulièrement les mécanismes
d’entraide et d’échanges (Sandron 2008), de telle sorte que, lorsqu’un membre a
besoin de l’assistance des autres membres de la communauté, il demande l’inter-
vention de son réseau d’aide solidaire. C’est pour cela que le fihavanana est com-
pris comme l’expression des liens de parenté, au sens le plus large du terme, et qu’en
même temps, il implique des obligations et des droits individuels. Cependant
comme Condominas (1991 [1961] : 149) l’affirme, « cette entraide est loin d’être
purement sentimentale, elle obéit en fait à un ensemble de règles de vie où l’aide
apportée appelle toujours sa contrepartie. »

Le fihavanana s’exprime et se maintient moyennant le nofonkena mitam-piha-
vanana, un rituel qui consiste à partager la viande d’un zébu à l’occasion d’un repas
en commun. Le fait de manger ensemble établit un lien entre les membres de diffé-
rentes communautés, ou le renforce, par exemple lors de funérailles ou de fêtes,
symbolisant l’amitié et la parenté. Pour les Malagasy, partager rituellement la
viande de zébu « fait circuler le fihavanana » et consolide l’alliance. Par ce rituel,
on établit un engagement de respect et d’entraide et on souligne la solidarité et
l’union entre ceux qui partagent cette viande.

Par ailleurs, il faut également considérer d’autres notions faisant appel, elles
aussi, à la parenté ou à l’amitié pour le maintien des bonnes relations et la préven-
tion des conflits. Nous faisons ici tout spécialement référence aux acceptions de
fiaraha-monina et de firaisan-kina. Le terme fiaraha-monina désigne les règles du
groupe nécessaires à sa propre unité. Le mot firaisan-kina indique la reproduction

2 Le terme aina « veut donc dire, à la fois, le flux vital, le corps animé par le flux vital, le moi posses-
seur du flux vital qui s’exprime corporellement » (Dubois 1978 : 52), tandis que mpiara-monina se
traduit par « Les cohabitants d’un même terroir » (ibid. : 89).
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des liens sociaux fondés sur la solidarité et l’union des efforts, autant de valeurs
culturelles, indissociables des conditions de vie dans les communautés, et de stra-
tégies destinées à maintenir la cohésion de la collectivité face aux dangers menaçant
de l’intérieur ou de l’extérieur. Les villageois veillent à maintenir la cohésion sociale
au moyen de règles et de coutumes réglementées par le dina3, le fihavanana et le
firaisan-kina, mots qui signifient « l’entente et l’accord dans tous les aspects de la
vie de la communauté ». Donc, le firaisan-kina et le fiaraha-monina désignent,
comme le fihavanana, les relations sociales qui reposent sur la confiance, la réci-
procité et la solidarité : comportements collectifs perçus comme la base de la vie
sociale communautaire. Le caractère obligatoire de ces notions se traduit par les
règles et les pratiques que la communauté assume, en vue de la cohésion et de la
solidarité désirées.

Des aspects juridiques du fihavanana

Nous en venons maintenant à l’analyse du fihavanana dans la résolution de conflits
locaux comme catégorie juridique coutumière ou le fihavanana comme une loi fon-
dée sur des principes moraux, sous-jacente à la pensée malgache.

Dans la résolution de conflits, le fihavanana est tout à la fois la loi et la procé-
dure, les règles et l’application de ces règles, ainsi que les sanctions en punissant les
infractions à celles-ci. Le fihavanana, issu de la justice vindicatoire et de la coutume
juridique malgache, a des racines juridiques et sociales étroitement imbriquées.
« Les règles, les litiges et les solutions ne font qu’un dans le fihavanana. »4

Par la parenté, les Malgaches apprennent à vivre leurs relations sociales en
distinguant ceux qui appartiennent à leur réseau de fihavanana et ceux qui n’en
font pas partie. Envers ceux qui en font partie, ils ont des obligations à accomplir
et se prévalent de droits à exiger comme s’il s’agissait de lois. C’est pourquoi, avec
autrui, il faut toujours se conduire « en mode fihavanana », bien intériorisé par les
Malgaches. En revanche, puisqu’on parle de loi, si l’un obéit et y croit fondamen-
talement, l’autre peut désobéir ou l’interpréter à son gré et à sa convenance, car,
sitôt faite, la loi est détournée.

3 Dina : convention entre les membres d’une ou de plusieurs communautés, énonçant des règles con-
tractuelles et prévoyant des sanctions ou des imprécations à l’endroit des contrevenants. Le dina
peut être adopté sans rituel ; les personnes concernées se contentent, dans ce cas, de manifester leur
accord.

4 Déclaration de l’informateur Daniel R. (07.09.2009).
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Pour comprendre ce processus, il faut tout d’abord considérer certaines parti-
cularités qui structurent hiérarchiquement la société malgache. Celle-ci s’accom-
mode apparemment bien d’un paradoxe : historiquement, elle présente des élé-
ments inégalitaires, classificatoires, voire exclusifs. On peut penser, par exemple,
aux castes ou aux groupes statutaires (Raison-Jourde et Randrianja 2002 ; Raza-
findralambo 2008), et même aux ethnies. Ceci reproduit et fait perdurer les strati-
fications sociales. De telles circonstances, pourrait-on penser, sont idéales pour
engendrer un conflit ; pourtant, les Malgaches recourent en premier lieu à une
réponse complètement opposée à l’inégalité – le fihavanana ou d’autres catégories
morales assimilables – qui veille et pousse à la conciliation et à l’absence de
confrontation directe. Néanmoins, quand le fihavanana se manifeste pratiquement
dans la résolution des conflits, les aspects mentionnés plus haut entrent en jeu dans
la même procédure. Ainsi la catégorie politique ou économique, le statut ou la caste
détermineront le type de compensation ou encore la sentence qui pourra être plus
ou moins exemplaire.

En l’occurrence, le caractère obligatoire du fihavanana est mis en évidence par
les règles et les pratiques que la communauté assume pour atteindre la cohésion et
la solidarité désirées, de même que pour éviter l’exclusion sociale. « Comme le note
Bloch, le contrôle social s’exerce de manière quasiment invisible (Bloch 1975 : 4)5.
La société est contrôlée […] par une structure hiérarchique forte qui n’est norma-
lement pas remise en question » (Dahl 2006 : 222). Les relations sont arbitraires
mais apparemment acceptées de manière normale ; le fihavanana semble par consé-
quent réglé naturellement. D’autre part, le respect pour le fihavanana engendre des
mécanismes et des décisions qui permettent de gérer les conflits.

Le fihavanana concourt à la constitution d’une société pacifique et tente d’élu-
der les conflits, surtout lorsqu’y intervient une coercition issue et reposant sur les
liens de parenté et les relations de pouvoir. La socialisation opère ici une reproduc-
tion sociale qui combine et intègre des concepts dissemblables comme la servilité,
l’équilibre et l’identité. Dans les communautés, la parenté se traduit par le lien qui
marque le clan ou le lignage (foko), et qui inspire, justement, une attitude de fiha-
vanana « par essence », c’est-à-dire de compromis social. Ce lien implique des obli-
gations mutuelles entre les membres d’un même foko ou d’une même communauté,
des obligations qui, si elles peuvent être bien transmises et bien acceptées, tradui-
sent en même temps une certaine coercition envers ses membres.

5 Maurice Bloch 1975 : Introduction. In Maurice Bloch (dir.), Political Language and Oratory in
traditional society. London : Academic Press, 1–28.
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Dans ce contexte, le fihavanana symbolise des valeurs caractéristiques de la
coutume juridique et de la justice vindicatoire comme la conciliation, la réparation
du dommage, le rétablissement de l’équilibre et de l’harmonie. De cette façon,
attenter au fihavanana revient à agir de manière indigne envers la parentèle et le
« modèle attendu » de comportement social. Ce mauvais comportement peut
dégrader ou casser le fihavanana. Cependant, le fihavanana négligé peut être réparé
par le repentir et grâce aux rituels et procédures de réparation et de conciliation.

Dans les résolutions de conflits locaux, le but majeur est de rétablir le fihava-
nana et de préserver les relations sociales, plutôt que de punir les coupables. La
procédure de résolution de conflits « par le fihavanana » s’érige comme un rituel
de réconciliation visant au retour de la paix et de l’harmonie préalables au conflit.
Tout comme l’exprime Dahl (2006 : 192) : « Il semble que le but suprême soit non
pas de trouver la racine factuelle et objective de la crise ou du conflit, mais de réta-
blir le fihavanana, même si la conséquence est que l’on masque les tensions sous-
jacentes. »

Afin de réussir la réconciliation, il est permis à l’accusé de s’expliquer, de pro-
céder comme un témoin des faits et, en définitive, de se défendre. S’il le fait cepen-
dant, ce n’est pas pour obtenir l’absolution, mais pour que la communauté et la
victime, en son nom, le pardonnent, en le réintégrant dans le groupe. Les buts fon-
damentaux de la procédure de réconciliation sont d’éviter la vengeance – elle-même
source de conflit – ainsi que de veiller à créer un nouveau lien juridique avec l’accu-
sé, un nouveau lien de fihavanana dont le retour sera plus ou moins aisé après le
conflit. Le succès de cette entreprise réside dans un lien personnel qui aide au réta-
blissement de la vie commune. Il faut, comme le souligne Terradas (2008 : 193,
traduction par l’auteur), « donner un sens aux liens sociaux après une offense » en
réintégrant l’offenseur.

Pour que le lien de fihavanana soit rétabli, il faut que, durant la procédure de
conciliation, on soit capable de pardonner, puisque la réconciliation consiste prin-
cipalement à reconnaître publiquement le conflit et à montrer la disposition de tous
à le conclure. De même, il faut trouver une capacité coercitive et politique dans la
procédure « afin que la composition s’exécute efficacement » (Terradas 2008 :
205, traduction par l’auteur). C’est pour cela que toute la communauté doit y par-
ticiper, bien que les ray aman-dreny6 jouent le rôle d’arbitre. « Sous l’autorité du

6 Désigne en premier lieu les plus anciens membres de la famille, qui en sont considérés comme les
chefs. Au sein de la communauté, les ray aman-dreny sont perçus comme les chefs traditionnels
ayant autorité pour convoquer les ancêtres et capacité de trancher les affaires concernant le
groupe.
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ray aman-dreny, chacune des parties devrait mandefitra (céder). Le principe de la
hiérarchie verticale entre en action » Dahl (2006 : 193).

Néanmoins, le fihavanana peut aussi se transformer en un facteur d’exclusion
de l’individu qui n’adopte pas le comportement attendu et désiré par tous, un
« comportement de fihavanana ». A cet égard, étant donné sa force de coaction, et
puisqu’on ne peut pas rester en conflit avec un parent, la parenté est essentielle pour
la continuité du fihavanana en cas de résolution de conflits. De même, ceux qui
arbitrent le conflit peuvent exercer leur pouvoir ou leur influence locale pour trans-
former le fihavanana en facteur d’exclusion le temps de résoudre un litige concret.

IIe partie

3. Deux cas ethnographiques sur la résolution de conflits et le 
fihavanana

Dans cette section, nous présentons deux cas ethnographiques7 dans le but d’ana-
lyser le fihavanana comme coutume juridique propre à la société malgache, ainsi
que son rôle dans la résolution de conflits. Historiquement, le mot fihavanana s’uti-
lise aux Hauts-Terres centrales dans lesquelles nous incluons le pays Betsileo. En
ce qui concerne l’usage du terme fihavanana dans les communautés que nous ana-
lysons, il faut souligner qu’elles l’emploient couramment pour se référer à leurs
relations d’amitié et de parenté, ainsi que pour indiquer l’entente dans le cadre de
la résolution de conflits à l’échelle locale.

Les deux exemples ethnographiques ont pour cadre la Haute Matsiatra (Mat-
siatra Ambony), la zone la plus méridionale des Hauts-Terres, autrefois dénommée
« Sud Betsileo ». Plus précisément, ils ont été observés dans le district de Vohibato,
dans le fokontany rural d’Iharagnany-Est, à 10 kilomètres au sud de la ville de
Fianarantsoa (cf. Figures 1 et 2). Dans cette région éminemment rurale prédomine
l’agriculture associée à l’élevage bovin et porcin, ainsi qu’à l’aviculture. La produc-
tion des villages est destinée principalement à la consommation locale ou à la vente
dans la ville de Fianarantsoa.

7 Les cas présentés dans ce texte ont été réunis en 2009 et font partie du corpus analytique de notre
recherche pour la thèse doctorale intitulée « Responsabilités adjudiquées, compromis hérités : con-
flits et articulations entre cultures et pratiques juridiques dans la région de la Haute Matsiatra de
Madagascar », soutenue fin 2013.
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 Figure 1 : La région Haute Matsiatra, avec le district Vohibato

Figure 2 : Vue sur le fokontany rural Iharagnany-Est
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Premier cas de conflit : la vente malheureuse de deux zébus

Le premier cas8 porte sur une dispute survenue entre cinq membres d’une même
famille à cause de la vente de deux zébus. R.E. et ses enfants se rendent au fokon-
tany pour y présenter leur conflit et essayer de le régler. Le Président du fokontany
leur demande d’abord de payer le droit à conciliation9 au fokontany. Il les interroge
ensuite sur le conflit et chaque partie en donne sa version.

R.E. déclare qu’elle a acheté deux petits zébus et qu’elle a demandé à ses quatre
enfants de s’occuper des animaux, en leur proposant un accord. Quand les zébus
seront suffisamment grands, ils les partageront comme suit : l’un pour R.E. et son
époux, l’autre pour les quatre fils. Chaque partie pourra en disposer comme elle
l’entendra. Pourtant, après un certain temps, les fils ne respectent pas l’accord et
vendent les deux zébus en disant à R.E. que l’argent sera partagé entre les cinq. Le
conflit commence quand R.E. manifeste son désaccord avec ce que ses enfants ont
fait et rejette leur proposition. De leur côté, les quatre fils expliquent qu’ils ont
décidé de vendre les deux zébus avant la date prévue car ils ont considéré que, de
cette façon, le bénéfice serait plus juste pour les cinq, étant donné qu’ils se sont
occupés des animaux, ce qui leur a occasionné des frais.

Quand les fils ont décidé de vendre les deux zébus sans le consentement de
R.E., l’accord préalable a été rompu ; de plus, les animaux ayant été vendus trop
jeunes, leur vente a été moins profitable que s’ils avaient été vendus à l’âge adulte.

Résolution du conflit et procédures appliquées

Nous avons remarqué dans la première partie que la coutume juridique se com-
prend comme une obligation de respecter les ancêtres et de leur obéir. Nous avons
aussi affirmé que la cohésion et l’harmonie sociale sont les premiers objectifs à
atteindre dans la résolution de n’importe quel conflit. Si celui-ci survient entre
parents – comme c’est le cas ici – le besoin de le résoudre « en famille » devient un
impératif. La honte que suppose, particulièrement dans le contexte rural, d’ébruiter
mésententes et conflits familiaux, pousse les Malgaches à chercher à le résoudre de
la façon la plus intime possible.

8 Enregistré en 2009.
9 Le paiement du règlement à l’amiable aux fokontany est fixé en 2 000 Ariary (2009). Nous le sou-

lignons pour mettre en évidence que le fokontany, bien qu’étant l’organisation la plus locale,
s’éloigne des principes propres de la coutume juridique, au moins officiellement.
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Dans le cas qui nous occupe, R.E. prend la décision de demander l’intervention
des ray aman-dreny du village. Après avoir entendu les versions de chaque partie,
ceux-ci décident que les quatre fils doivent acheter un nouveau zébu pour R.E. ; en
outre, il faut partager ainsi l’argent reçu de la vente antérieure : les bénéfices obte-
nus du prix d’un zébu seraient partagés entre les quatre fils et les bénéfices du
deuxième zébu seraient donnés à R.E.

Cependant, les fils ont manqué à l’accord convenu avec leur mère. Selon les
ray aman-dreny, cette faute grave exige une réparation plus importante que la sim-
ple compensation matérielle proposée, puisque l’affaire concerne le fihavanana
entre une mère et ses enfants, et que celui-ci s’est dégradé à cause du conflit. Les
ray aman-dreny expliquent aux deux parties la manière de procéder pour que la
réconciliation permette le retour du fihavanana entre eux. La compensation maté-
rielle prévue pour la mère – un nouveau zébu qui serait acheté – ne suffit pas à
rétablir le fihavanana : il faut, en plus, encore un rituel de conciliation qui conclut
réellement le conflit parce que, comme le souligne Dahl (2006 : 182) « lorsque les
relations de fihavanana (amitié, solidarité) sont menacées ou compromises, il y a
conflit. »

Les ray aman-dreny en appellent au pardon mutuel entre la mère et ses enfants.
L’existence de conflits entre mère et fils est inconcevable chez les Malgaches, bien
qu’ils existent. Dans le cas de R.E. et ses enfants, les ray aman-dreny mettent en
jeu la force de coaction de la parenté, spécialement pour les quatre fils, ainsi que
leur pouvoir local agissant en ray aman-dreny. Le pardon doit remplir deux condi-
tions essentielles : tout d’abord, il doit être sincère. Le pardon réciproque, bien
accepté, répare réellement le fihavanana. De plus, il doit être public, prouvant ainsi
la volonté de se conduire désormais de façon exemplaire.

La procédure de réconciliation s’érige en acte rituel par lequel se matérialise le
pardon. Parfois, le rituel inclut aussi une purification symbolique des individus
impliqués pour qu’ils puissent être réadmis dans le groupe en tant que personnes à
nouveau « pures ». Dans ces cas, les ray aman-dreny demandent uniquement que
le pardon soit prononcé haut et fort.

Malgré les avertissements des ray aman-dreny sur le besoin de rétablir les rela-
tions de fihavanana, les quatre fils de R.E. refusent de racheter un zébu pour leur
mère et de participer à l’acte. Ils cherchent alors une autre solution qui leur don-
nerait plus de satisfaction. Ils demandent l’aide au comité de réconciliation du
fokontany, mais celui-ci rend le même avis que les ray aman-dreny du village : il
s’agit en effet du fihavanana entre une mère et ses enfants et la réconciliation est
donc inévitable pour rétablir l’ordre naturel des choses.
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Toujours en désaccord, les quatre fils s’adressent au Président du fokontany.
Ayant entendu leur version des faits, le dernier convoque R.E. pour connaître la
sienne. Il sollicite ensuite une nouvelle réunion pour pouvoir délibérer sur le cas
avec les ray aman-dreny présents. Lors d’une seconde rencontre, deux semaines
plus tard, le Président du fokontany prononce la proposition d’accord. Les quatre
fils doivent acheter un petit zébu pour R.E. et les bénéfices obtenus de la vente
antérieure doivent être partagés, comme les ray aman-dreny du village l’avaient
indiqué : l’argent d’un zébu pour R.E., l’argent du deuxième zébu à partager entre
les quatre fils. Le chef du fokontany exhorte également les fils à agir comme il se
doit pour rétablir le fihavanana.

Au début, les fils de R.E. ne semblent pas satisfaits de la résolution proposée
par le Président du fokontany, qui n’est pas très différente de celle des ray aman-
dreny du village. Ils déclarent tous les quatre qu’ils ne veulent pas acheter le zébu
pour leur mère. Le Président explique que : « Étant donné qu’il n’y a pas de docu-
ment écrit qui puisse être décisif si l’on veut déterminer exactement les termes du
pacte, le fokontany ne peut envisager la résolution du conflit qu’à partir de la
volonté des deux parties d’accepter un nouvel accord, proposé cette fois-ci par le
fokontany lui-même ». Les cinq personnes demandent quelques jours pour réflé-
chir à la proposition. Cependant, aucune d’entre elles ne retourne au fokontany.
La résolution proposée passait par leur réconciliation et par la bonne volonté
mutuelle de rétablir le fihavanana, clairement dégradé au moment où les zébus ont
été vendus sans consulter R.E. C’est pourquoi ils ont décidé de retourner au village
et « d’y résoudre le conflit, puisqu’il s’agit de reconduire le fihavanana et que le
fokontany n’est pas le lieu pour le faire » (Président du fokontany).

Finalement les quatre fils décident de résoudre le conflit localement, en dehors
du fokontany où ils ont reçu la même réponse : dédommager leur mère avec un
nouveau zébu. Mais la médiation du fokontany n’est pas suffisante pour rétablir
le fihavanana, bien qu’une procédure de médiation ait été appliquée et que les ray
amandreny aient réprimandé les fils, jugeant qu’il leur fallait se repentir publique-
ment de l’action commise. Tout comme l’exprimait un ray aman-dreny présent à
la résolution finale du conflit au village, et en harmonie avec les propos du Prési-
dent du fokontany, « le fokontany n’est pas l’endroit pour rétablir le fihavanana,
encore moins entre parents et enfants ».

Près d’un mois après avoir porté le conflit au fokontany, les fils acceptent la
réconciliation avec leur mère. La procédure de conciliation se déroule au village et
R.E. reçoit son dédommagement. Finalement, les quatre fils admettent qu’il ne suf-
fit pas d’acheter un zébu à leur mère, mais qu’ils doivent encore rétablir le fihava-
nana, sinon le conflit persistera et pourra même s’aggraver.
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Le dédommagement matériel proposé dans ce cas se ramène aux deux voies de
résolution des conflits : en suivant la coutume (dans le respect des usages de la
communauté) et en se conformant à la loi en vigueur à l’échelle du pays (appliquée
ici au niveau de la circonscription du fokontany). En revanche, le rétablissement
du fihavanana ne peut pas se faire suivant la procédure prévue par la dernière. C’est
dans ce sens que le Président du fokontany déclare que « parfois, on rétablit le
fihavanana au fokontany, mais on choisit presque toujours de ne pas le faire. Les
gens préfèrent les choses bien faites. La compensation est identique, c’est pour cela
qu’on préfère l’accomplir au village, et plus encore quand il s’agit d’une famille.
Rétablir le fihavanana au fokontany pourrait être considéré comme une offense
grave. »

Interprétation du cas

Bien que les fils aient eu recours au fokontany pour trouver une solution qui leur
plairait davantage que celle des ray aman-dreny du village, ils choisissent finale-
ment de résoudre le conflit au village, en ayant recours à la coutume juridique
locale du fihavanana. Ce cas révèle que la justice appliquée en deux endroits – le
fokontany et la communauté – présente différentes procédures émanant de deux
justices fondées sur des principes juridiques distincts. Au fokontany, bien que celui-
ci reproduise certains aspects de la coutume juridique locale, la réconciliation n’est
pas l’objet prioritaire de la procédure de résolution du conflit. Par conséquent, le
fihavanana n’est pas considéré comme la finalité à atteindre pour clore définitive-
ment le litige. Autrement dit, les procédures propres à la coutume juridique ne sont
pas celles qui s’appliquent normalement aux fokontany.

Second cas de conflit : une dispute sur la propriété des terrains

Le second cas traite d’un litige entre deux individus, qui appartiennent l’un au clan
des Zazamena, l’autre à celui des Tokape10, à propos d’occupation et de jouissance
de terres. Le membre du clan Zazamena et le membre du clan Tokape se rendent
au fokontany d’un commun accord, afin de régler le conflit. Devant le Président
du fokontany, chaque partie acquitte d’abord le droit à résolution du conflit dans
le fokontany. Le conflit découle de la volonté de chaque partie de faire valoir ses

10 Pendant tout le procès, ils furent nommés « membre du clan Zazamena » et « membre du clan
Tokape ». Dans cette exposition, nous reprenons ces dénominations.
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droits sur le terrain disputé. Pour une meilleure compréhension du cas, ainsi que
celle de la procédure de résolution pour les litiges territoriaux, nous reviendrons
brièvement sur le statut des terres à Madagascar ainsi que sur l’accès à la terre et
sa propriété, selon les lois en vigueur dans le pays.

Jusqu’en 2005, on distinguait à Madagascar deux modus d’appropriation de
la terre : la propriété inscrite (attestée par un certificat de propriété) et la propriété
non inscrite (terres sans titre de propriété mais occupées depuis longtemps par une
communauté ou par une famille). En 2005, le gouvernement malgache abrogea le
droit foncier existant jusqu’alors et entreprit une réforme s’articulant autour de la
Loi 2005-019, laquelle fixe les statuts des terres et la procédure à suivre pour obte-
nir des titres de propriété. La principale innovation de cette loi réside dans la recon-
naissance de la propriété privée sans titre de propriété. La nouvelle catégorie se
réfère aux terrains occupés par des générations d’usagers qui s’en servent réelle-
ment, conformément aux coutumes du moment et du lieu, et selon la vocation du
terrain (Loi 2005).

Le membre du clan Tokape déclare posséder le certificat foncier du terrain,
dont une partie est occupée depuis 50 ans par le membre du clan Zazamena. Le
premier réclame le droit de jouir de la partie occupée par ce dernier qui veut conti-
nuer à l’exploiter, arguant de ses droits d’occupation11. De plus, comme l’eau pro-
vient de la partie de terrain détenu par le paysan Tokape, celui-ci coupe la conduite
approvisionnant la partie occupée par le Zazamena, à seule fin d’obliger ce dernier
à quitter le terrain. Il s’agit donc d’un double conflit, portant d’une part sur l’occu-
pation des terres, d’autre part sur l’obstruction à la circulation de l’eau.

Une fois le conflit exposé, le chef du fokontany et des ray aman-dreny vont
prendre connaissance des faits constitutifs du différend ; en conséquence, ils
doivent examiner tous les éléments qui peuvent servir de preuves. Après avoir
entendu les récits sur l’occupation des deux parties du terrain, les ray amandreny
vont constater sur place ce qu’il en est. Ils s’y rendent afin de voir d’où vient l’eau

11 La Loi 2006-031 sur le régime juridique de la propriété privée sans titre de propriété établit que le
registre territorial de chaque commune émet et gère les certificats fonciers (kara-tany ; Loi 2006).
Ceux-ci attestent de la propriété privée sans titre de propriété et ils permettent d’exercer tous les
actes juridiques concernés et reconnus par les lois en vigueur (article 3 de la Loi 2005-019). Cepen-
dant, la réforme foncière présente un fonctionnement déficient : registres communaux dénués des
ressources nécessaires, procédures d’obtention de certificats trop complexes et coûteuses, par con-
séquent, « hors de la portée des majorités rurales » (Pèlerin et Ramboarison 2006 : 3). Dans ce
contexte, la population met en pratique des stratégies locales pour faire reconnaître ses droits : les
« petits papiers », des documents qui, sans être légalisés, sont émis par les services publics locaux –
fokontany et commune – à moindre coût, reconnaissant un droit sur la terre à l’échelle locale. Ceci
donne lieu à de multiples situations qui débouchent sur des litiges entre voisins, clans voire
familles, comme c’est le cas ici.
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et de déterminer à quel endroit son écoulement a été arrêté. Le membre du clan
Tokape avait disposé des troncs pour détourner l’eau vers ses rizières, juste à
l’endroit où commence le terrain du cultivateur Zazamena. Les ray aman-dreny
ont estimé que le dernier avait droit à l’eau puisqu’il en avait été ainsi pour ses
ancêtres. Ceux-ci avaient convenu avec les ancêtres du paysan Tokape un droit de
passage de l’eau sur leur terrain. Autrement dit, celui-ci est propriétaire du terrain
– même s’il ne possède qu’un « petit papier » qui lui reconnaît des droits familiaux
– tandis que le membre du clan Zazamena jouit d’un droit d’occupation accordé
verbalement à ses ancêtres.

Résolution du conflit et procédures appliquées

Dans une réunion ultérieure, le Président du fokontany propose une solution au
litige : le terrain doit être divisé en deux, une moitié pour chacun « pour éviter des
problèmes entre les deux parties ». La décision est prise pour prévenir un affron-
tement plus grave, en essayant de restaurer le fihavanana entre les deux parties et
d’éviter toute vengeance.

La décision du Président du fokontany et des ray aman-dreny a un certain pou-
voir coercitif, mais ne constitue pas une procédure de réconciliation. Il y manque
une condition indispensable pour sa réussite : la mise en place d’un rituel compre-
nant le pardon (comme nous l’avons vu précédemment pour le premier cas). C’est
pourquoi le lien juridique entre les deux parties – un nouveau lien après le conflit
– ne peut pas être créé. Malgré la volonté de prévenir une vengeance, dans ce cas,
rien ne semble indiquer la prévention.

Les deux parties montrent leur désaccord avec la décision du fokontany et por-
tent le conflit devant le tribunal constitutionnel mais celui-ci « déclare qu’il n’a pas
le pouvoir de juger ce type de conflit, car il n’en a pas la compétence, et l’a donc
renvoyé ici » (pour reprendre les termes du Président du fokontany). La résolution
du tribunal constitutionnel peut se comprendre à partir de la connaissance du dina
régional. Ce dina établit que les litiges territoriaux font partie des onze faits rele-
vant de sa compétence juridique, c’est-à-dire qu’il faut les résoudre à l’échelle locale
– au fokontany correspondant – en appliquant les règles du dina régional à ce sujet.
Le fokontany a utilisé la procédure de la coutume juridique locale et les parties en
conflit n’ont pas sollicité l’application du dina. Ils ont redirigé le conflit vers le
tribunal constitutionnel, après avoir exprimé leur désaccord à l’endroit de la sen-
tence du fokontany. De son côté, bien que ne posant pas ouvertement de questions
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sur la procédure du fokontany, le tribunal renvoie le conflit à l’échelle locale,
conformément aux lois.

De nouveau au fokontany, les parties n’acceptent pas la décision de diviser le
terrain en deux moitiés. Devant leur refus, le Président du fokontany demande
l’intervention de l’adjoint de la commune. Lors d’une nouvelle réunion en sa pré-
sence les parties sont une fois de plus invitées d’accepter la résolution du Président
du fokontany. Dans son intervention, l’adjoint de la commune constate qu’en vertu
de la Loi 2005-019 (sur les statuts des terres et l’obtention des titres de propreté),
si quelqu’un a occupé un terrain pendant plusieurs années, il a sur celui-ci un cer-
tain droit. Cette situation est dorénavant paradoxale puisque, ainsi que nous
l’avons remarqué : il s’agit d’un litige foncier auquel on devrait appliquer le dina
régional, lequel, à son tour, fait prévaloir l’enregistrement des terres. Toutefois,
l’adjoint de la commune prend en considération la valeur de l’occupation, sans
mentionner une possible application du dina régional pour le litige12. Il propose de
suivre la résolution suggérée par le Président du fokontany.

Une fois réunies à nouveau avec le Président du fokontany, les deux parties se
refusent dans un premier temps à accepter la décision. Le Président du fokontany
et les ray aman-dreny proposent donc une nouvelle résolution qui met en relation
les deux conflits : l’occupation des terres et la coupure de l’eau. La décision prise
est la suivante : le Tokape est prié de verser 30 000 Ariary au Zazamena, « afin de
se faire pardonner », car il a commis un acte grave qui pourrait dégrader les rela-
tions entre voisins et qui appelle une réparation significative. De plus, il lui est
demandé de libérer l’eau pour que tous puissent cultiver leurs terres. De son côté,
le membre du clan Zazamena estime équitable le dédommagement pour la coupure
de l’eau et accepte d’accorder le pardon demandé. Mais, en même temps, on le prit
de céder une petite partie du terrain au cultivateur Tokape. Les deux parties accep-
tent cette résolution. Les argumentations du Président du fokontany et des ray
aman-dreny sont fondées principalement sur le fihavanana et sur la honte d’avoir
déjà déplacé une fois le conflit vers le tribunal.

12 Il faut souligner que dans le vonodina (des sanctions et des amendes pour chaque infraction conte-
nue dans le texte du dina) du dina régional de la Haute Matsiatra figurent uniquement deux situa-
tions possibles de conflit (Document dina de la Haute Matsiatra) : 1. (art. 76) Un zébu castré, en
cas d’accès forcé aux terres si la propriété n’est pas encore réglée (si elle n’a toujours pas été enre-
gistrée au registre territorial) ou (art. 77) deux zébus castrés, en cas d’accès forcé aux terres si la
propriété n’est pas encore réglée en dédommageant de la production. Par conséquent, dans ce
litige, on se demande ce qu’il faudrait appliquer et quel vonodina il y a lieu d’imposer à chaque
partie étant donné que la situation n’est pas prévue dans aucune des évaluations établies par le
dina ou le vonodina.
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Interprétation du cas

Etant donné les réticences des parties en conflit à accepter une solution à l’amiable,
la résolution du Président du fokontany est une décision de circonstance. Bien qu’il
tente une procédure capable de rétablir le fihavanana entre les parties, il le fait
comme « une négociation d’indemnités » (Terradas 2008 : 295–296, traduction
par l’auteur) et, par conséquent, la résolution du conflit paraît dénaturée si on
l’envisage du point de vue de la coutume juridique. Le fihavanana échoue ainsi en
tant qu’instrument de réconciliation car les circonstances ne lui sont pas favora-
bles.

Contrairement au cas précédent, le conflit est directement porté devant le
fokontany pour y être tranché, sans que l’intervention des ray aman-dreny du vil-
lage ait été demandée. En définitive, les parties ne font pas appel à la coutume
juridique pour le résoudre. Ils n’ont pas de lien de parenté ; ils appartiennent au
contraire à deux clans distincts, en conflits historiques à cause des terres. Faute
d’obligation implicite – parenté ou alliance – de réconciliation fondée sur le fiha-
vanana, les parties portent le conflit devant le fokontany pour obtenir une décision
légale émanant d’un organisme compétent. De fait, elles n’aspiraient pas se récon-
cilier mais à obtenir une partie des terrains et à faire valoir leurs droits contre ceux
de la partie adverse.

Comparaison des deux cas

Les deux cas nous permettent d’identifier deux types de conflit : d’une part, un
conflit au sujet d’un fait concret qu’il faut régler ; d’autre part une menace sur les
relations de fihavanana. Cependant, le deuxième type ne peut avoir lieu s’il n’existe
pas préalablement une relation de fihavanana entre les parties. Pour ce qui
concerne le problème des deux zébus, où la parenté a une place prépondérante, il
paraît inévitable d’envisager une résolution fondée sur la coutume juridique dans
laquelle prévalent la réconciliation et la volonté de renouer le lien de fihavanana.
Dans le cas des terrains, la proposition de résolution du Président du fokontany et
des ray aman-dreny ressemble au type de résolution fondée sur la coutume,
puisqu’elle privilégie le fihavanana. Cependant, si cette tendance est manifeste,
c’est à cause du vide juridique qui prévaut dans les fokontany lorsqu’il faut régler,
à partir des lois nationales, les conflits locaux. Il s’agit donc d’une décision de cir-
constance dans laquelle le fihavanana a perdu toute signification.
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IIIe partie

4. Fihavanana national : reflet d’une société pacifique et dispositif 
de légitimation

Aujourd’hui, le fihavanana a également une signification nationale (fihavanana
gasy). Reposant sur la formation de l’Etat-nation, celle-ci permet aux Malgaches
de se sentir comme une partie d’un tout et de faire du fihavanana une norme natio-
nale. Certes, à toutes les époques, les différents pouvoirs ont utilisé l’idée d’unité
sociale selon leurs besoins et leurs intérêts. Néanmoins, à l’époque postcoloniale,
un usage national du fihavanana se manifeste et commence à se faire jour dans les
textes de loi à l’échelle de la nation, dans la Constitution, ainsi que dans les discours
des hommes politiques. Son usage est un rappel du lien de la société malgache avec
l’esprit de la communauté, où le compromis et le consensus ont une place prépon-
dérante.

Afin d’expliquer la particularité de l’usage du fihavanana au niveau national,
il importe de revenir sur une chronologie de son utilisation dans la Constitution et
dans les lois. Passer en revue ces textes et les différentes formules qui y sont
employées pour se référer au fihavanana aide à en appréhender la relation avec
l’expression d’une coutume juridique. Le fihavanana, comme principe élémentaire
à l’Etat malagasy, est inscrit, pour la première fois, dans le préambule de la Consti-
tution du 19 août 1992 : « Le peuple malagasy souverain, Profondément attaché
à ses valeurs culturelles et spirituelles, notamment au ‘Fihavanana’ [parenté élar-
gie], garant de l’unité nationale, Affirmant sa croyance en l’existence de Dieu Créa-
teur, Fidèle à ses engagements internationaux, […] ; Déclare : […]. » (Constitution
1992)

Dans la révision nº 95-001 en date du 13 octobre 1995 de la Constitution, le
préambule reste intact. La Constitution de 1992 et le texte révisé de 1995 souli-
gnent la volonté des gouvernants de mettre l’accent, dans la loi fondamentale du
pays, sur l’adhésion aux valeurs culturelles propres aux Malgaches et, en particu-
lier, au fihavanana, vu comme une garantie pour l’unité nationale. On insiste ainsi
sur la nécessité de considérer le fihavanana comme l’élément qui donne à l’Etat-
nation malgache un caractère identitaire intrinsèquement pacifique, puisqu’il reflè-
te une coutume juridique propre.

Les révisions nº 98-001 du 8 avril 1998 et nº 2007-001 du 27 avril 2007 men-
tionnent également le fihavanana dans leur préambule respectif, employant des ter-
mes similaires pour s’y référer : « Le peuple malagasy souverain, Résolu à promou-
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voir et à développer son héritage de société pluraliste et respectueuse de la diversité,
de la richesse et du dynamisme de ses valeurs éthico-spirituelles et socioculturelles,
notamment le ‘fihavanana’ et les croyances au Dieu Créateur […] ; Déclare : […]. »
(Constitutions 1998 et 2007)

La spécificité de la révision de 1998 (et de 2007) tient au fait qu’on y insiste
sur la diversité culturelle du pays – qui est respectée –, tout en assumant par ailleurs
que toutes ses diversités culturelles sont unies par le fihavanana. Autrement dit,
une réalité culturelle prend le pas sur toutes les autres : le fihavanana, en tant que
réalité culturelle identitaire nationale.

Examinons maintenant attentivement les derniers textes juridiques dictés
pendant la période de transition actuelle (2009–2013), lesquels comprennent éga-
lement le concept fihavanana comme une catégorie idéologique nationale. En
premier lieu, le préambule de « la Charte de la Transition » du 9 août 2009, cite
de nouveau le fihavanana : « Réaffirmant le [sic !] volonté des dirigeants politi-
ques de restaurer le respect des valeurs socioculturelles du peuple malagasy,
notamment de la ‘fihavanana’ » (Charte de la Transition 2009). A remarquer
que, dans ce document officiel, l’énoncé concernant le fihavanana souligne que
le respect envers les valeurs socioculturelles du peuple malgache est dû à la volon-
té des dirigeants politiques de construire une nation fondée sur les valeurs pro-
pres, le fihavanana en particulier.

D’autres documents issus de cette même période mettent l’accent sur des
volontés similaires. C’est le cas du « Document-cadre de refondation du système
financier, économique et social pour le réel développement de Madagascar », pro-
mulgué en avril 2010 par le gouvernement de transition (« Haute Autorité de
Transition », HAT)13. On y considère que le contexte malgache idéal, « la société
idéale », s’appuie sur le fihavanana. Fondée sur des généralisations, la description
qu’en fait le texte évoque un Madagascar traditionnel et immuable. Le besoin de
raffermir le fihavanana est réitéré tout au long du texte – même pour les proposi-
tions relatives à la création des banques nationales – en mettant en évidence la
volonté de renforcer le sentiment d’unité nationale lié au fihavanana. Toutefois, le
texte s’avère finalement une « utopie de fihavanana » qui cherche à faire office de
référent idéologique sans exprimer la concrétisation d’une coutume juridique.

Avant la parution de la Constitution en vigueur, le Comité Consultatif Consti-
tutionnel a présenté, en septembre 2010, un projet de constitution qui, bien qu’il

13 En ce moment (août 2013), le document-cadre de refondation du système financier, économique et
social pour le réel développement de Madagascar, promulgué par le gouvernement de transition,
est introuvable sur la page du Conseil Supérieur de la Transition puisque cette page se trouve en
maintenance.
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n’ait pas été adopté, mérite d’être examiné. Ce projet a été publié dans Madagas-
car-Tribune du 29.09.2010 d’où nous avons extrait les citations suivantes. Dans ce
texte, où le fihavanana est une fois encore privilégié comme cadre de vie commune,
il est précisé qu’au niveau national le « Cercle de Préservation du Fihavanana »
(Seha-piahiana ny Fihavanana)14 veillera à garantir l’unité nationale. En cas de
conflits qui détériorent le fihavanana, « accompagnés de crimes ou de délits ayant
porté atteinte à la santé ou à la vie des personnes » (Projet de Constitution 2010 :
« Titre premier : Des valeurs et principes fondamentaux, sous-titre premier : Du
Fihavanana », art. 2, nº 4), le Cercle devra « éviter la rupture du lien sociétal
interne malagasy » (ibid. : art. 2, nº 3). La procédure du Cercle de Préservation du
Fihavanana consistera à proposer « au Gouvernement et au Parlement les cas pour
lesquels une loi d’amnistie apparaît opportune, et les cas dans lesquels la demande
d’amnistie ne constitue pas un aveu » (ibid. : art. 2, nº 5).

On pourrait considérer que cette loi défend le sens originel du fihavanana, mais
de nombreuses voix se sont élevées pour critiquer cette initiative constitutionnelle.
Ainsi, le journal en ligne Tananews15 témoigne de ces critiques, soulignant
l’immense pouvoir qu’une telle loi octroierait au Cercle de Préservation du Fiha-
vanana, en le laissant décider à loisir qui mérite ou non d’être amnistié. Ce critique
d’un fihavanana aussi arbitraire semble pourtant avoir un point de vue
surprenant : est-ce que ce projet de Constitution n’apparaît pas comme l’applica-
tion la plus fidèle du fihavanana, reflétant la rigide normativité assumée par la
population désireuse de se comporter comme on l’attend d’un « bon Malgache » ?

Finalement, la Constitution de la IVe République16 a supprimé les articles qui
se rapportent au Cercle de Préservation du Fihavanana. Le texte de la Constitution
de 2010 maintient l’allusion au fihavanana d’une manière particulièrement
détaillée dans le préambule, exprimée en termes de revitalisation des valeurs cultu-
relles et de récupération de l’originalité et de l’authenticité de la société malgache,
grâce à la considération des valeurs traditionnelles :

14 Avant le Cercle a été appelé « Conseil des sages ».
15 Tananews, 20 septembre 2010 : « Ceux qui seront les ‘Pontius Pilatus’ de Madagascar auront pour

rôle de décider quel coupable relâcher et lequel croupira en prison, en d’autres termes, les membres
du CPF décideront à qui attribuer l’amnistie et conseilleront le Président sur la grâce. […] Ces
comités auront pour but d’évaluer le cas des victimes de crimes et d’atteinte à l’intégrité physique
de la personne. Le Fonds National d’Indemnisation qui sera sous la gestion exclusive du cercle
dédommagera les victimes. Ce ne sont pas les idées qui manquent … ».

16 La IVe République était proclamée le 11 décembre 2010, à la suite du référendum constituant du
17 novembre précédent. La Constitution était promulguée le 11 décembre 2010.
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« Le peuple malagasy souverain, 

Affirmant sa croyance à Andriamanitra Andriananahary [le Dieu suprême17],

Résolu à promouvoir et à développer son héritage de société vivant en harmonie et res-
pectueuse de l’altérité, de la richesse et du dynamisme de ses valeurs culturelles et spiri-
tuelles à travers le ‘fanahy maha-olona’ [le savoir que l’homme se distingue par son
âme].

Convaincu de la nécessité pour la société malagasy de retrouver son originalité, son
authenticité et sa malgachéité, et de s’inscrire dans la modernité du millénaire tout en
conservant ses valeurs et principes fondamentaux traditionnels basés sur le fanahy mala-
gasy [l’idée de l’âme malgache] qui comprend ‘ny fitiavana [l’amour], ny fihavanana,
ny fifanajàna [le respect], ny fitandroana ny aina [la responsabilité]’, et privilégiant un
cadre de vie permettant un ‘vivre ensemble’ sans distinction de région, d’origine,
d’ethnie, de religion, d’opinion politique, ni de sexe,

[…]

Déclare : [..] » (Constitution 2010)

Le texte de la IVe Constitution – comme ses prédécesseurs – fait appel à diverses
reprises aux concepts moraux malgaches, en plus du fihavanana, mais n’est capa-
ble ni d’en expliquer la signification, ni d’en préciser la personnalité juridique.

En dépit des nuances, nous avons vu que les différents textes traduisent une
claire volonté d’élever la coutume juridique du fihavanana au rang de trait d’iden-
tité nationale en l’associant à de nombreux aspects d’une très grande diversité. En
faisant appel au fihavanana, on cherche à éviter la rupture nationale puisque la
tendance à le considérer comme la ressource « anti-conflit » par nature persiste.

Le rappel que font ces textes de loi de la capacité du fihavanana à prévenir les
conflits ou à les rendre moins agressifs au niveau national, se traduit dans la pra-
tique par une réponse pratiquement unanime de la population face aux situations
de conflit national. Cette évocation du fihavanana renvoie à la posture individuelle
que tout Malgache doit prendre en faveur de la nation, de la construction d’une
nation capable de réagir pacifiquement en cas de conflits nationaux.

17 Traduction par l’auteur, idem dans la suite.
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Autorité juridique du fihavanana national

Bien que le fihavanana soit nommé dans la Constitution et d’autres documents
juridiques, il ne semble pas qu’on puisse lui conférer d’autorité juridique ; en revan-
che, il faut l’envisager comme un principe éthique de la coutume à prendre en
considération pour le respect de la tradition. En fait, le concept fihavanana ne
s’accorde pas avec les objectifs et les règles de la politique internationale et de déve-
loppement, qui sont également prioritaires dans la Constitution, et ceci dans ses
différentes versions.

Aussi ne trouve-t-on pas d’explications à propos de la signification constitu-
tionnelle du fihavanana dans les versions successives de la Constitution ou dans
d’autres textes. On pourrait penser que le législateur a présupposé que la popula-
tion malgache peut comprendre « naturellement » la signification du mot dans son
interprétation constitutionnelle, ou, au contraire, qu’il n’a pas pris en considéra-
tion cette population lors de l’élaboration des textes. La présentation du fihava-
nana dans la Constitution et les autres textes – en l’absence de définition intelligible
de sa réinterprétation étatique et de précisions, quant à ses attributions juridiques
– nous fait penser que son inclusion dans les textes de loi est due à une stratégie de
légitimation. Si nous nous référons au fihavanana comme coutume juridique, nous
pouvons affirmer que son inclusion dans les lois au niveau de l’Etat lui confère une
valeur, non en lui-même sinon pour ce qu’il « révèle de modes autochtones d’orga-
nisation sociale, de régimes de domination politique, de schèmes culturels »
(Assier-Andrieu 2001 : 81).

Nous l’avons remarqué précédemment, la population malgache intègre le fiha-
vanana comme une partie de son idiosyncrasie culturelle. En insérant le concept
dans les textes de loi, les différents gouvernements légitiment leur position et leurs
décisions par rapport à la résolution de conflits nationaux, par exemple dans le cas
récent de l’amnistie des hommes politiques. En extrapolant la réflexion d’Assier-
Andrieu (2001) sur l’inclusion de la coutume et de l’idéologie d’un peuple dans des
textes à l’échelle de la nation, nous pouvons affirmer que si l’intégration de l’idéo-
logie du fihavanana dans les constitutions reste fidèle à l’idéologie sociale, son
application pratique favorise la reconnaissance de groupes spécifiques.

Conclusion : De la loi à la moralité

La coutume juridique porte en elle l’obéissance aux ancêtres et à leur héritage.
L’obligation qui découle de cette obéissance se traduit par une responsabilité col-
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lective assumée lorsqu’il y a lieu de résoudre un conflit en contribuant à le dénouer.
Résoudre un conflit selon la coutume juridique implique de réparer l’acte commis
et de rétablir l’harmonie sociale préalable.

Compris comme une coutume juridique héritée des ancêtres, le fihavanana
suppose de partager un sentiment d’unité envers lequel chacun a un devoir moral :
l’obligation de veiller ensemble au contrôle des tensions sociales qui peuvent per-
turber le groupe. A l’échelle locale, les cas ethnographiques que nous avons pré-
sentés nous ont montré que la parenté est un élément clé qu’implique l’obéissance
à des règles, parfois par le biais de la coercition.

Au-delà de son contenu moral, le fihavanana suppose des règles. L’engagement
envers ces règles et le pouvoir coercitif que celles-ci exercent permettent de gérer
les conflits. Le dessein suprême est de ne pas rompre l’engagement envers les règles
du fihavanana afin d’éviter le conflit. S’il se produit néanmoins – comme il arrive
souvent – ou si le pouvoir de coercition des règles est sans effet, il reste les rituels
de réconciliation. Ces rituels ou la procédure de résolution des conflits, elle-même,
résolvent non pas le conflit en question mais plutôt le conflit qui s’est créé, avec la
dégradation du fihavanana, à cause de comportements ou d’actions jugés répré-
hensibles. Tel sera toujours le véritable conflit : manquer aux règles du fihavanana.

Il faut cependant que la procédure de résolution de conflits – la réconciliation
– respecte certaines conditions afin que le fihavanana s’érige vraiment en instru-
ment de paix. La présence du rituel dans la procédure est indispensable pour que
le pardon entre les parties en conflit se produise. Il est nécessaire que ce pardon soit
réel et sincère, et qu’il implique une responsabilité collective. Le rituel favorise ce
facteur.

Dans la procédure de réconciliation, le rôle des ray aman-dreny est essentiel
puisqu’en tant qu’intermédiaires, ils doivent aider à rétablir la situation préalable
au conflit et, en accord avec Dahl (2006 : 188), ils doivent aider à « donner à cha-
cun la possibilité de se sortir du conflit ‘pavillon haut’ ». Toutefois, dans un
contexte de résolution de conflits, les valeurs traditionnelles comme le fihavanana
peuvent être une référence de justice ou, au contraire, entraîner une intervention
tendancieuse.

Ainsi, comme nous l’avons vu dans le cas du litige foncier, si les parties ne sont
pas en phase avec la philosophie propre de la coutume et des procédures de récon-
ciliation, la résolution d’un conflit faisant intervenir le fihavanana peut déboucher
sur une procédure et une décision de circonstance, dans lesquelles celui-ci se trouve
dénaturé. Comme on l’a vu dans ce cas, le Président du fokontany manifeste le désir
indéniable de maintenir vivant le fihavanana pour donner une image respectable
au moment opportun, tout en lui conservant une apparence de continuité.
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Tel que l’ont montré les différents textes de loi, à l’échelle nationale, on prêche
pour la revitalisation des valeurs culturelles, en particulier du fihavanana. On cher-
che un ancrage traditionnel pour une société qui veut se présenter au monde
comme une société pacifique « par nature », bien que cette tendance conceptuelle
ne s’accorde pas avec les pratiques de la population.

Cependant, les pouvoirs étatiques empruntent le fihavanana et l’élèvent ainsi
au rang de catégorie idéologique nationale, en vertu de la force qu’il tient comme
coutume juridique, à fin de se légitimer eux-mêmes ainsi que leurs actions. Le pas-
sage de coutume à catégorie idéologique – certes indéfinie – permet aux gouverne-
ments malgaches d’utiliser le fihavanana à des fins politiques.

Malgré tout, le fihavanana national s’est révélé efficace pour affronter, de
manière non violente, les conflits à l’échelle de la nation. En témoignent les exem-
ples lors des crises politiques majeures de 1972 (chute du Président Tsiranana), de
2002 (dispute du pouvoir entre Ravalomanana et Ratsiraka) ou de 2009 (chute du
Président Ravalomanana). La forte normativité implicite aux règles du fihavanana
exerce également, au niveau national, une certaine contrainte qui favorise la réso-
lution pacifique des conflits. Aussi, à quelques différences importantes près, la
signification du fihavanana comme coutume juridique se maintient-elle vive à
l’échelle nationale, de manière similaire au niveau local, dans le sens où la
contrainte exercée par ses normes suppose la bonne résolution des conflits par des
voies pacifiques, au prix, parfois, de consentements forcés à ces règles durant le
processus de résolution.

Pourtant, le fait que le fihavanana ait été hissé au rang de catégorie idéologique
nationale implique qu’il faut également voir l’acceptation de ses règles comme une
auto-imposition de la part de chaque Malgache de se plier au devoir moral de se
comporter « en mpihavanana » (c’est-à-dire à se regarder comme membre d’une
même famille) au niveau national. Lorsque ce comportement, attendu et désiré face
aux crises nationales, est éludé, la conséquence est similaire à celle qui se produit
au niveau local. Quiconque ne respecte pas le fihavanana est exclu ; par exemple,
les hommes politiques qui perdent la confiance de la population sont destitués de
leurs fonctions et « punis » pour n’avoir pas agi selon les paramètres imposés par
les règles du fihavanana. Quoi qu’il en soit, si, au niveau national, le fihavanana
est désormais plutôt une catégorie idéologique, il conserve la force de loi qui lui est
accordée en tant que coutume juridique.
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Le fihavanana au quotidien

Frederic Sandron

Introduction

Dans une série de publications (Gannon et Sandron 2003, 2005, 2006 ; Sandron
2007, 2008), nous avons émis un certain nombre d’idées sur le fihavanana issues
d’un travail de terrain de trois ans dans une commune des Hautes-Terres malga-
ches. Nous avons notamment analysé comment le fihavanana pouvait être consi-
déré comme une forme de régulation de la production économique et de l’organi-
sation sociale des communautés villageoises, ces deux composantes étant
strictement dépendantes au sens de l’embeddedness de la sociologie économique.

Notre approche est fondée sur une réflexion théorique inspirée de l’économie
des conventions et de la nouvelle économie institutionnelle ainsi que sur des résul-
tats d’enquêtes, d’entretiens et d’investigations de terrain effectués entre 2003 et
2006. Elle vise à comprendre les différentes formes d’arrangements et de relations
interpersonnelles qui guident la coordination économique des acteurs. En édictant
un ensemble de règles et de normes dans ce réseau de sociabilité, le fihavanana se
trouve donc au centre de l’échange dans les villages malgaches.

Le présent texte vise à reprendre, développer et approfondir cette perspective
en s’appuyant sur la littérature anthropologique, sociologique et économique qui
a décrit la nature du fihavanana depuis une cinquantaine d’années et en a montré
les manifestations concrètes sur de nombreux terrains malgaches, en grande majo-
rité dans la région des Hautes-Terres. L’échelle retenue sera celle des communautés
villageoises, où s’expriment sous diverses formes les mécanismes d’entraide et de
réciprocité. En nous intéressant au niveau micro du fihavanana, nous verrons qu’il
peut être considéré, entre autres, comme un mécanisme de résolution des conflits.
C’est en ce sens qu’une réflexion sera esquissée sur les modalités et les possibilités
de transposition du fihavanana du niveau local au niveau national.
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1. Entraide et fihavanana

La littérature traitant du fihavanana est variée et couvre à peu près toutes les dis-
ciplines des sciences humaines et sociales. Il a fallu ici opérer une sélection afin de
viser une certaine cohérence méthodologique et conceptuelle. Pour ce faire, nous
avons privilégié les auteurs et les textes ayant participé à l’édification de ce que l’on
a appelé par la suite l’anthropologie économique. A Madagascar, cette école a prin-
cipalement pris racine sur les travaux des chercheurs de l’IRSM, devenu ensuite
ORSTOM puis IRD1 ainsi qu’avec les recherches des enseignants et étudiants de
l’Université d’Antananarivo à partir des années 1960. Selon Nativel (2002) et Fau-
roux (2010), c’est à cette époque que l’on assiste à une véritable professionnalisa-
tion et institutionnalisation de la recherche en sciences humaines et sociales à
Madagascar avec ces deux institutions. Les travaux de ces anthropologues-écono-
mistes ont le point commun de coupler une réflexion théorique avec une connais-
sance approfondie du terrain, à l’instar des ethnologues de renom dont ils s’étaient
inspirés. En étudiant conjointement les aspects culturels, sociaux et économiques,
ils ouvraient la voie à une certaine forme d’analyse systémique et d’interdisciplina-
rité.

Un de leur apport important a été de décrire et d’analyser le rôle des mécanis-
mes d’entraide et d’échange au sein des villages et des communautés rurales. Ceux-
ci concernaient à peu près tous les domaines clé de la vie quotidienne, que ce soit
en matière de travaux agricoles, d’irrigation, de construction des maisons, d’entre-
tien des infrastructures collectives ou de participation aux cérémonies marquant
les grands événements de l’existence. On rattache souvent cette forme d’organisa-
tion à celle du fokonolona2 décrit par Condominas (1961 : 149) en ces termes : « le
mot de fokon’olona évoque immanquablement dans l’esprit de ceux qui en parlent,
qu’ils soient européens ou malgaches, l’idée d’entraide villageoise : on pense aux
coutumes d’assistance mutuelle, de travail communautaire, les sentiments de forte
cohésion qui soudent le monde rural et dont les citadins parlent toujours avec nos-
talgie. Quiconque a vécu, ne serait-ce qu’une courte période de temps, dans une
commune malgache aura été frappé de la réalité de ce qui à première vue, pourrait
apparaître comme un simple stéréotype. La réalité, bien entendu, ne correspond

1 IRSM (1946 à 1962) – Institut de recherche scientifique de Madagascar ; ORSTOM (1963 à 1984)
– Office de la recherche scientifique et technique outre-mer (France) ; ORSTOM (1984 à 1997) –
Institut français de recherche scientifique et technique pour le développement en coopération ;
IRD (depuis 1997) – Institut de recherche pour le développement. Voir Feller et Sandron (2010)
pour une histoire de la recherche menée par cet institut à Madagascar, et en particulier les chapitres
4, 5 et 6 (Géographie, Anthropologie, Economie).
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pas tout à fait au cliché qu’on s’en est fait ; cette entraide est loin d’être purement
sentimentale, elle obéit en fait à un ensemble de règles de vie où l’aide apportée
appelle toujours sa contrepartie. Elle revêt des formes multiples. »

La forme emblématique de l’entraide est celle du travail sur les champs. Une
partie des tâches agricoles est en effet mutualisée au sein d’un groupe de plusieurs
paysans qui vont effectuer les mêmes opérations agricoles successivement sur les
parcelles de chacun d’entre eux (valin-tanana), certaines opérations de repiquage
du riz nécessitant en effet d’être effectuées très rapidement. Cette organisation est
à la fois créatrice et résultat du lien social et économique entre paysans, ou selon
l’expression de Waast (1967 : 118), « l’unité des participants s’affirme, avec pro-
messe d’aide mutuelle ». Les cérémonies de famadihana, retournement des morts,
sont aussi l’occasion d’aider collectivement une famille pour la prise en charge
financière de l’organisation, la somme versée par chaque ménage étant restituée de
manière équivalente et par réciprocité lors d’une prochaine cérémonie.

Cette organisation locale et quasi autarcique de la production, fondée sur des
réseaux forts de solidarité et d’entraide, permet avant tout d’assurer la survie des
membres de la communauté. « Les différences qu’on remarque dans les usages et
les institutions des divers peuples dépendent de la manière dont chacun d’eux pour-
voit à sa subsistance ; les hommes ne se sont réunis en société que pour s’aider à
obtenir les moyens de vivre » écrivait Ibn Khaldoun (1862–1868 : 254) au
XIVe siècle dans ses Prolégomènes. Dans ce type d’organisation, tous les risques
sont gérés collectivement au niveau de la communauté villageoise. Le corollaire de
ceci est que des règles strictes de conduite, des normes et des valeurs y sont néces-
saires pour ne pas mettre en péril sa pérennité et sa reproduction. C’est là que se
manifeste le fihavanana.

2 La définition précise du fokonolona peut varier en fonction des époques, des lieux et des auteurs.
Nous indiquons ici celle donnée par Razafintsalama (1981 : 241–242) : (1) foko : groupement de
familles se reconnaissant un ancêtre commun, généralement patrilinéaire, dont il se dit teraka ou
descendant, mais auquel les membres ne peuvent se relier par des liens généalogiques certains. Le
foko est lié par une communauté de résidence et souvent par le culte commun de l’ancêtre
éponyme ; (2) fokonolona « foko de gens » : sens analogue à celui de foko, mais avec l’idée de ter-
ritorialité. Par extension, chaque membre de la communauté fokonolona, le territoire où ce dernier
habite ; (3) fokontany « foko de territoire » : c’est proprement la circonscription territoriale habi-
tée par un fokonolona. – Nota : Etant donné aujourd’hui l’existence de plusieurs foko dans un
même fokontany, ce terme ainsi que fokonolona tend à signifier une circonscription territoriale,
mais animée par un esprit de famille plus ou moins vivant.
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2. Définitions, caractéristiques et propriétés du fihavanana

Donner une définition précise du fihavanana n’est pas aisé, le mot n’est pas tradui-
sible (Dez 1980). Dans un article sur la traduction des textes officiels internatio-
naux en langue malgache, Rajaspera (1998 : 382) mentionne par exemple que
« fihavanana » pouvait traduire à la fois la « paix » et « l’amitié ». Etymologique-
ment, « havana » désigne la parenté, la famille, et « fihavanana » signifie alors lit-
téralement « le fait d’être parent » (Blanc-Pamard et Rakoto Ramiarantsoa 2000 :
8). Cette caractéristique, « être parent », implique un ensemble de droits et de
devoirs, notamment dans l’entraide, la vie sociale et l’organisation collective du
travail. Le point important est que le fihavanana s’applique au-delà de la famille
et concerne aussi les amis, les voisins, les alliés, comme en témoignent les défini-
tions ci-dessous :

« […] type de relation qui unit des parents au sens large (havana) et que l’on étend aux
non-parents dont on apprécie le voisinage et l’amitié » (Fauroux 2002 : 148–149) ;

« Mode de relation qui unit entre elles des personnes qui sont havana, c’est-à-dire
parents par le sang ou par alliance, ou qui sont havana parce qu’elles se tiennent réci-
proquement pour tels, c’est-à-dire qui entendent se considérer dans leurs rapports
comme si elles étaient havana, c’est-à-dire parents par le sang ou par alliance alors
qu’elles ne le sont pas » (Dez 1980 : 191) ; 

« On pose qu’il existe entre les personnes et les familles des rapports ‘essentiels’, appe-
lons-les rapports d’unité, pour traduire le mot malgache fihavanana au contenu com-
plexe, au sein de la société paysanne villageoise, rapports essentiels qui la fondent en
tant que ‘communauté’ » (Roy 1988a, Cahier 2 : 5) ;

« Nous définirons le terme de fihavanana comme l’ensemble des relations de réciprocité
existant entre des personnes placées les unes par rapport aux autres dans un rapport
hiérarchique mais se reconnaissant l’appartenance à une même communauté par le par-
tage d’une condition commune face à des médiateurs communs » (Roy 1988a, Cahier
3 : 23) ;

« La notion de fihavanana peut être définie comme tendant à organiser, à l’intérieur du
groupe des havana, un réseau de relations réalisant un système d’entraide dans les cir-
constances les plus diverses de l’existence et par les moyens les plus variés » (Dez 1980 :
192) ;

« […], lorsqu’un paysan d’Imerina ou du Betsileo parle de ses voisins comme de havana
mpifankatia : de ‘parents qui s’aiment réciproquement’, il indique précisément que, bien
qu’ils ne le soient pas, il les considère comme tels. Cela va bien au-delà d’une simple
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attitude de politesse, et pour le comprendre il faut se référer à l’ethos malgache de bon
vouloir du fihavanana, qui permet à des personnes apparentées ou non apparentées
d’agir comme agissent des parents. L’utilisation des formules rapportées constituent de
la part de Ego un véritable engagement qui, attestant de l’absence de toute volonté de
nuire, place les relations à venir sur un plan de confiance mutuelle » (Ottino 1998 : 11) ;

« C’est le fihavanana (traduit par Malzac par parenté, amitiés, bonnes relations) qui de
tous les traits caractérisant le lignage reste le plus ancré en chacun. Le fihavanana c’est
ce qui lie ceux qui ont le même firazanana, c’est-à-dire ceux qui ont le même sang, et en
conséquence, l’affection mutuelle entre parents qui doit se traduire dans les rapports
quotidiens par le langage, l’entraide, etc. Enfin, le fihavanana est la recherche de cette
union entre parents d’abord, puis entre personnes appartenant à toute communauté ;
résultat d’une communauté comme créateur de communauté, il est à ce stade le moyen
par excellence qui permet de résoudre les conflits » (Razafindratovo 1969 : 53) ;

« Le terme évoque des relations sociales harmonieuses, fondées sur le respect et la com-
préhension mutuels » (Blanc-Pamard et Rakoto Ramiarantsoa 2000 : 8).

Par principe, le fihavanana implique donc une réciprocité et une entraide qui agis-
sent comme des garants de l’ordre social. Il s’agit d’assurer la sécurité des membres
de la collectivité (Razafindratovo 1969) et de forger des barrières contre le vol et
le meurtre (Beaujard 1995). Selon certains auteurs, cette sécurité est aussi celle
conférée par une société normée et prévisible : « les villageois vivent dans un uni-
vers bien à eux, dont l’harmonie leur est chère et qu’ils protègent » (Razafindra-
tovo 1969 : 57). Ottino (1998 : 11) considère selon cette acception que l’ethos du
fihavanana n’est autre que l’expression sur terre du lahatra, l’ordre prédéterminé
des choses. Enfin, une fonction du fihavanana est d’agir au sein de la collectivité
comme un mécanisme régulateur de redistribution des moyens et des profits (Dez
1966). Il est une forme d’assurance communautaire, en l’absence d’autres systèmes
assurantiels institutionnels. Cette perspective s’entend dans une société relative-
ment égalitaire et qui tend à le rester. Dans ce contexte, comme le mentionne Dez
(1980 : 192), « personne ne peut gagner beaucoup, mais personne n’est exposé à
perdre beaucoup. »

De ces définitions et fonctions du fihavanana, découlent un ensemble de carac-
téristiques et propriétés de la nature du lien social au sein de la communauté villa-
geoise. Premièrement, les rôles personnels les plus valorisés sont ceux générateurs
de relations au sein de la famille et du voisinage, contrairement aux sociétés occi-
dentales où les rôles professionnels et techniques sont davantage mis en avant (Dez
1968). Deuxièmement, l’appartenance à un groupe est un marqueur tellement fort
qu’il exclut d’emblée l’appartenance à un autre groupe. Seule l’alchimie savante du
fihavanana permet de concilier l’appartenance au groupe familial et celle au groupe
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villageois au point de n’en faire plus qu’un seul groupe (Dez 1968). Troisièmement,
il découle de ce qui précède que le fihavanana a un caractère relativement extensif
et souple dans sa manière d’intégrer de nouveaux membres, d’où la difficulté pour
les ethnologues de définir précisément la notion de « famille » malgache (Dez
1980). Les catégories et groupements de la parenté malgache sont ainsi caractérisés
par la souplesse et le pragmatisme dans leurs délimitations (Ottino 1998). Il est
même possible d’admettre dans le tombeau des nouveaux-venus dans la famille en
les intégrant par le fihavanana (Ottino 1998). Quatrièmement, la portée du fiha-
vanana est telle qu’il régit production et reproduction et qu’il embrasse tous les
domaines clé de la vie quotidienne de manière imbriquée. C’est ce qui fait écrire à
Razafintsalama (1981 : 200) que « l’étude du droit à la tombe ne peut être menée
dans une perspective individualiste, puisqu’en raison même de cette circulation des
personnes, les tombes sont en relation dynamique et collective les unes avec les
autres, tout comme les familles mises en rapport par les alliances ». Cinquième-
ment, de par son aspect fortement normatif, le fihavanana encourage le statu quo
en ne voulant pas heurter l’ordre établi, en évitant de perturber ce qui apparaît
comme un équilibre. Il est aussi à l’origine d’une prise de décision, individuelle
comme collective, guidée par le consensus et donc par de longues discussions, pala-
bres et négociations (Razafindratovo 1969). Sixièmement, le fihavanana privilégie
un degré de fermeture élevé de la micro-société qu’il régit. La rapidité de la circu-
lation de l’information entre les participants de ce « petit monde » ainsi que les
commentaires et analyses afférents jouent en faveur d’un « coefficient de déforma-
tion élevé » (Razafindratovo 1969) de cette information en raison de la distance
aux centres de décision. Cette forme de repli sur soi est auto-entretenue par une
imprégnation constante et par une éducation parentale précoce en la matière
(Beaujard 1995).

3. Le fihavanana à l’échelle locale

La possibilité d’intégrer dans les relations de fihavanana de nouveaux arrivants
dans une communauté villageoise témoigne de son ancrage local. Inversement, et
pour corroborer ceci, un membre de la famille parti en migration depuis longtemps
et ne donnant plus de nouvelles ou une personne de la communauté ayant mal agi
peuvent être exclus des relations de fihavanana. Cette dialectique renforce la dou-
ble acception de la « proximité », qui s’avère être à la fois généalogique et géogra-
phique (Ottino 1998).
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Finalement, c’est la fréquence et l’intensité des relations qui sont mises en
avant dans l’appartenance ou non à une relation de fihavanana. « Ego se perçoit
entouré de parents et d’alliés certes, mais plus encore de personnes avec lesquelles
il entretient des relations de fihavanana, de confiance et de bon vouloir réciproque.
Le fihavanana renforcé par l’interaction quotidienne, s’établit normalement entre
des personnes, qui même non apparentées ou alliées, sont des voisins, ‘résidant
ensemble’, ce que l’expression de mpiara-monina exprime exactement » (Ottino
1998 : 24). Le fihavanana peut donc s’appliquer à ceux, même non apparentés au
sens biologique, qui se nourrissent « des produits d’un même terroir » (Ottino
1998 : 590) ou qui mangent « avec les habitants ce qu’a cuit le même trépied »
(Razafindratovo 1969 : 65). Cette localisation à une échelle restreinte des relations
de sociabilité est affirmée aussi par Razafindratovo (1969), dans l’étude du village
d’Ilafy en Imerina, au sein duquel les alliances, génératrices de parenté et donc de
fihavanana, ne sont contractées entre égaux qu’à moins de 30 kilomètres du village.

Avec nos propres travaux en 2004 dans la commune rurale d’Ampitatafika,
située à 100 kilomètres au sud d’Antananarivo, nous avons pu appréhender la per-
ception du fihavanana au niveau local grâce à une série de quarante entretiens
(Gannon et Sandron 2005). Leur analyse montre que la solidarité, l’entraide et la
réciprocité sont au centre des relations de fihavanana. Celui-ci trouve son expres-
sion dans un voisinage proche, pas seulement spatial mais qui recouvre l’idée de
partager la vie quotidienne, de communiquer et de se lier. La confiance mais aussi
le contrôle social sont les principes fondateurs et les mécanismes de régulation des
relations de fihavanana. Pour un paysan interrogé, le fihavanana est tout simple-
ment le « lien entre la population » sans autre forme d’explication. D’autres répon-
ses plus détaillées mentionnent que le fihavanana est avant tout une question
d’amitié et de solidarité. Il est un savoir-vivre, nous dirions même un art de vivre,
qui doit permettre d’éviter les conflits. Le fihavanana est donc un guide de bonne
conduite sociale qui se matérialise dans des actes sur lesquels sont jugés les indivi-
dus. Cette double facette abstraite et concrète du fihavanana se retrouve dans les
réponses très partagées à la question de savoir en quoi il consiste précisément. Pour
certains, ces réponses concernent des domaines terre à terre, du type prêt d’argent,
entraide agricole ; pour d’autres, le fihavanana incarne des valeurs plus que des
actes matériels et ils mettent en avant les notions de solidarité, d’amitié ou de res-
pect d’autrui.

Si le fihavanana et l’entraide se conçoivent à une échelle locale, qu’en est-il de
leur existence dans des espaces plus vastes ? Condominas (1961 : 119–120) s’est
penché sur cette question : « Quand on parle de fokon’olona, on évoque irrémé-
diablement des pratiques d’entraide villageoise. C’est, d’ailleurs, en évoquant cet
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esprit d’entraide traditionnel et en croyant simplement le transposer du plan villa-
geois à celui du bien public que l’Administration française, héritière en cela il ne
faut pas l’oublier du gouvernement malgache, n’hésitait pas à recourir à cette main-
d’œuvre du fokon’olona pour l’exécution, à bon compte, de certains travaux. On
oubliait seulement que l’entraide traditionnelle n’était pas gratuite et qu’elle se tra-
duisait toujours par une réciprocité réelle de services, et que, même si les travaux
devaient profiter à l’ensemble de la collectivité, cette entraide située au niveau du
village ne s’adressait pas à des bénéficiaires abstraits, mais bien réels ». La notion
d’entraide et de réciprocité dans leur acception de support au fonctionnement
socio-économique d’une société ne s’appliquerait donc qu’au niveau local, là où les
individus se connaissent personnellement, se côtoient, se font confiance et se
contrôlent. Ottino (1998 : 586), en faisant appel à des concepts philosophiques
d’Habermas et de Bergson, exclut lui aussi « une généralisation possible de l’ethos
foncièrement ancestral du fihavanana qui, progressant d’une manière concentrique
de plus en plus large, en arriverait à englober l’ensemble de l’humanité. »

Si ce transfert d’échelle du micro au macro semble conceptuellement difficile,
peut-être est-ce aussi parce qu’il y a deux types de fihavanana : « le fihavanana
ancestral malgache et le fihavanana chrétien malgache » (Roy 1988a, Cahier 2 :
26). Raison-Jourde (1991–1992 : 685) creuse aussi cette piste religieuse du
fihavanana : « C’est par le biais d’approches de la personnalité malgache que les
catholiques contribuent à leur tour à idéaliser le fokonolona en liant la commu-
nauté malgache traditionnelle aux valeurs du fihavanana. Cette affection de type
familial étendue à toutes les relations sociales de voisinage est présentée comme la
pierre d’attente d’une catéchèse chrétienne de l’amour fraternel. »

Dans notre terrain d’étude, la sphère d’influence du fihavanana se révèle être
à géométrie variable selon les individus (Gannon et Sandron 2005). Pour les uns,
il concerne avant tout la famille, pour les autres c’est au niveau du fokontany qu’il
est le plus important. Quelques personnes élargissent sa portée à l’ensemble de la
population malgache. Une notion intéressante a été mise en avant à plusieurs repri-
ses au cours des entretiens à Ampitatafika, qui est celle de l’emboîtement et de la
hiérarchisation progressive des niveaux auxquels il s’applique. En effet, l’idée est
d’acquérir le fihavanana au sein de la famille puis de l’élargir au voisinage puis au
sein du fokontany. Du niveau local au niveau national, nous retrouvons là en fili-
grane deux conceptions, positive et normative, du fihavanana sur lesquelles nous
reviendrons.
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4. Les difficultés…malgré le fihavanana

Dans son acception populaire, le fihavanana peut apparaître comme une sorte de
but ultime vers lequel il faudrait tendre. Dans la définition que donne Raison
(1984 : 2, 592) du fihavanana, l’ajout du terme « idéal » à l’expression « mode de
relations malgache » est de toute évidence très important car il indique à la fois sa
composa nte normative et la distance qui peut exister entre la réalité et la norme :
« fihavanana : mode de relations malgache idéal, fait d’unanimisme, de compré-
hension mutuelle et de solidarité ». Dans le même registre, certains auteurs le
voient comme une utopie : « II exprime [...] le mode de relations qui aurait (utopi-
quement) régné dans la société merina traditionnelle et devrait être vécu
aujourd’hui » (Raison 1984 : 1, 626) ; « Certes, la paysannerie malgache n’a
jamais été ce monde égalitaire, marqué par les relations d’amitié entre parents,
qu’ont présenté les tenants de l’idéologie du fihavanana les utopistes de la commu-
nauté villageoise fokonolona » (Raison-Jourde 1993 : 17). Roy (1988b : 72) criti-
que quant à lui l’utilisation politique du fihavanana et parle de son « caractère
mystificateur » lorsqu’elle se fonde sur une époque historique révolue où les rap-
ports de parenté constituaient les seuls guides des comportements économiques et
sociaux dans les villages.

Le fihavanana tel qu’il se pratiquait au XIXe siècle est effectivement sans doute
très différent de celui du XXe siècle et encore plus du XXIe siècle. En outre, le fiha-
vanana n’a pas que des vertus hautement positives, telles qu’elles sont le plus sou-
vent décrites par les auteurs voyageurs mais surtout par les populations elles-
mêmes, les premiers ayant pris au premier degré les discours de concorde affichée
par les secondes devant tout étranger à la micro-société. De nombreux auteurs ont
par la suite souligné le décalage entre les déclarations préliminaires des membres
d’une communauté exaltant leurs bonnes relations au nom du fihavanana et une
situation concrète moins idyllique. C’est le cas par exemple pour une association
d’usagers de l’eau étudiée par Blanc-Pamard et Rakoto Ramiarantsoa (2000) pour
laquelle des divergences d’intérêt empêchent une réelle solidarité entre ses membres
ou pour les relations de métayage relatées par Cabanes (1974 : 47) comme étant
plus « antagonistes » que coopératives.

Si le fihavanana est une forme de régulation des conflits au sein de la commu-
nauté villageoise et entre communautés, il ne les empêche pas toujours. De manière
ex post, le fihavanana intervient comme mode de résolution des conflits, sur une
base qui se veut la plus consensuelle possible et pour cela les palabres, discussions
et négociations peuvent être longues. Dans l’édification normative de règles de
comportement, destinées rappelons-le à garantir la sécurité, la production, la
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reproduction et l’ordre social, le rôle ex ante du fihavanana impose des contrepar-
ties pouvant être perçues de manière intrusive voire coercitive au nom du collectif :
« [dans l’univers villageois], chacun est responsable de tous, le groupe est son pro-
pre censeur, sa propre police, tout doit se savoir, être situé, aussi bien les naissances,
les mariages, les décès, les adoptions que les locations de maison, les ventes de ter-
res situées dans les limites du fokontany » (Razafindratovo 1969 : 57). Ces deux
rôles ex ante et ex post du fihavanana sont fortement interdépendants et l’on peut
émettre l’hypothèse que plus le fihavanana aura un poids conséquent ex ante,
moins il sera nécessaire de le mobiliser ex post, mais en contrepartie il contraindra
davantage les décisions et comportements des individus.

En privilégiant la reproduction de l’ordre établi, la communauté restreint donc
le « champ de possibilité » individuel (Razafindratovo 1969). Autre conséquence,
la méfiance vis-à-vis des membres extérieurs à la communauté est institutionnalisée
au nom du fihavanana, certaines formes de violence pouvant même être mobilisées
pour sauvegarder ce micro-univers tissé de relations interindividuelles (Ottino
1998). Les mêmes types de mécanismes sont en jeu face à l’innovation agricole
apportée de l’extérieur, notamment par les pouvoirs publics (fanjakana), dans la
mesure où elle peut remettre en cause le fonctionnement collectif et favoriser une
forme d’individualisme destructrice de la communauté (Althabe 1968).

Pour de nombreux auteurs, le point-clé est que derrière le maintien de l’ordre
établi et l’affichage de concorde, c’est d’abord à une reproduction des pouvoirs en
place que participe le fihavanana. « […] l’image d’une ‘communauté traditionnelle’
homogène, égalitariste, indifférenciée, doit être évidemment très largement remise
en cause. I1 est essentiel de dissocier les notions de solidarité et d’égalité : l’idéolo-
gie du fihavanana est solidariste en ce sens qu’elle institutionnalise la redistribution
du produit global entre tous les membres du groupe ; elle est profondément inéga-
litaire dans la mesure où cette redistribution crée et entretient des différences radi-
cales de prestige et de pouvoir » écrit Fauroux (1974 : 91). Dans les faits, les
kabara, la prise de parole, la négociation et l’argumentation devant une assemblée
nécessitent un art de la rhétorique réservé à une élite, à ceux dont l’éducation et le
charisme le permettent. Seul un petit nombre de personnes exerce une réelle auto-
rité intellectuelle dans ces conditions (Lavondès et Rajaobelina 1960, Beaujard
1995).

De même, peu de paysans ont vraiment une possibilité d’accès à l’innovation
agricole, qui est in fine davantage du ressort de la configuration des pouvoirs
locaux que de la simple technique (Raison-Jourde 1993). Un rejet pur et simple des
méthodes modernes de développement peut être observé si leur mise en œuvre tech-
nique n’est pas en phase avec les règles du fihavanana (Dez 1980).
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Avec sa plasticité à intégrer et exclure (Bernard 1978), le fihavanana exerce un
contrôle et une menace permanents dans la production économique et la reproduc-
tion sociale, au risque d’aboutir à des situations a priori paradoxales. Si la société
villageoise peut argumenter pour condamner l’enrichissement personnel, elle peut
aussi le justifier et l’accepter dans la mesure où il contribue à entretenir le fihava-
nana. Ramamonjisoa (1972 [1969] : 123) écrit en ce sens : « Le FIHAVANANA
sert à masquer les nouvelles différenciations ou à les contester. [...] Le nouveau
riche qui sait se comporter en HAVANA n’est pas considéré comme parvenu; celui
au contraire à qui son nouveau statut fait oublier ses devoirs de parenté se fait
rappeler constamment ses origines. Aussi ceux dont la gloire est récente savent uti-
liser le FIHAVANANA. Ils seront les plus assidus à accomplir les rituels du FIHA-
VANANA, sachant les reproches qui leur seront faits au moindre manquement. Ils
tâchent de se comporter en HAVANA modèles ». Pour Razafindratovo (1969 : 59),
le fihavanana est alors une sorte de compromis : « Le fihavanana reste ce qu’il fut
de tout temps : le moyen-terme de référence qui permet de vivre égaux, unis, dans
l’inégalité et la discorde par delà toutes les vicissitudes sociales et politiques ».

5. Fihavanana et changements socioéconomiques

Depuis plusieurs décennies, le constat de la diminution de l’emprise du fihavanana
dans la vie quotidienne est récurrent dans la littérature scientifique. Les premiers
travaux des anthropologues-économistes le mentionnaient dès les années 1960.
Dans la perspective que nous avons adoptée, ce constat n’est autre que le corollaire
d’un changement dans les modes d’organisation sociale et économique de la pro-
duction. Ces changements sont liés à une série de facteurs classiques dans l’histoire
des nations que l’on pourrait regrouper sous le terme de « modernisation » : intro-
duction de la monnaie, élargissement géographique des échanges, croissance démo-
graphique, urbanisation, accélération de la migration interne, évolution des règles
de succession, montée de l’individualisme, etc.

Ainsi l’entraide agricole, un des substrats du fihavanana, a peu à peu laissé la
place à une organisation productive à la fois davantage recentrée sur le noyau fami-
lial et plus ouverte sur le salariat agricole. Pour Sautter (1980), c’est le groupe
domestique qui a pris le pas sur le lignage en temps qu’unité de gestion économi-
que, reflet en cela des nouveaux rapports sociaux et d’une appropriation foncière
des terres par les ménages. Selon Raison (1984), il faut imputer cet état de fait à
une croissante hétérogénéité des populations, y compris au niveau local, rendant
donc inapproprié l’échange de temps réciproque que constitue l’entraide agricole.
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Les paysans les plus aisés ont donc préféré employer des ouvriers agricoles, instau-
rant ainsi une nouvelle classe de paysans salariés. Cette pratique concerne aussi
bien des paysans du fokontany que des travailleurs saisonniers, a priori hors rela-
tion de fihavanana avec l’employeur, et dont les déplacements sont facilités par les
nouveaux moyens de transport et des infrastructures routières.

Les règles de l’entraide au sein même de la famille se modifient sous la triple
impulsion d’une forte croissance démographique, d’une répartition des héritages
de plus en plus égalitaire dans la fratrie et d’une saturation de l’espace agricole, au
moins dans la région des Hautes-Terres centrales. Dans ce nouveau contexte, soit
les cadets ont accès personnellement à la terre et donc n’ont plus le temps d’aider
les aînés dans le travail agricole, soit ils n’y ont pas accès et ne supportent plus de
travailler pour d’autres (Schlemmer 1971). Cette individualisation des pratiques
agricoles est liée aussi à une volonté d’insertion dans le circuit commercial. L’échan-
ge de temps a donc été supplanté peu à peu par l’échange d’argent, rompant ainsi
ce contrat de longue durée dans la réciprocité que constitue le fihavanana.

Ces modifications fondamentales dans l’entraide agricole ont pu faire écrire à
Schlemmer (1971 : 129) que l’« homme comme force de travail cesse d’être le prin-
cipal moyen de production. Le contrôle des hommes passe maintenant par le
contrôle de la terre, et devient second […] ». Pour Blanc-Pamard et Rakoto Ramia-
rantsoa (2000 : 136), les « rapports d’entraide se sont mués en rapports d’associa-
tion qui, bien qu’affichant une égalité des membres, fonctionnent en faveur des
villageois les plus puissants ». Quant à Charmes (1977 : 136), il souligne que ce
passage des relations de parenté aux relations de clientèle est consubstantiel à la
transition vers l’économie marchande, générant en cela « des phénomènes contra-
dictoires et ambivalents liés à cette transition ». Parmi eux, on relève une évolution
des domaines d’application du fihavanana, qui ne cesse pas d’exister mais se dépla-
ce vers d’autres sphères, généralement non productives comme par exemple la
construction de maisons (Beaujard 1995). En l’absence de prise en charge institu-
tionnelle des risques de la vie en milieu rural malgache, le fihavanana reste l’ultime
rempart et les villageois tentent de le maintenir vivace (Ravololomanga et Schlem-
mer 1996).

Conclusion

L’objectif était ici de montrer, sur la base d’une série de recherches de terrain, que
le fihavanana pouvait être perçu au niveau local comme un élément de régulation
des échanges socioéconomiques et constituait une norme de comportements dans
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ce domaine. Parmi ces normes, on identifie des mécanismes d’évitement et de règle-
ment des conflits visant à ne pas mettre en péril l’organisation de la production et
de manière plus large à assurer la pérennité de la communauté. Il s’agit là d’un
point de vue particulier qui n’en exclut d’emblée pas d’autres, mais peut-on pour
autant sur cette base micro-locale du fihavanana en inférer une philosophie de la
concorde, de la non-violence au niveau national ? Cette démarche se heurte à notre
avis à deux obstacles.

Le premier est celui qui se fonde sur le soi-disant constat selon lequel la société
malgache serait non-violente dans le cercle restreint de la famille ou de la commu-
nauté. Sans pouvoir entrer dans le détail ici de cette question éminemment com-
plexe, renvoyons à quelques auteurs qui nuancent fortement cette affirmation,
voire la récusent (Beaujard 1995, Ottino 1998, Fauroux 2002, Gastineau et al.
2010). Le deuxième obstacle est un problème d’échelle, de niveau, qui se pose
d’ailleurs à l’ensemble des disciplines scientifiques, y compris et peut-être surtout
en sciences physiques et en biologie. A partir d’un certain niveau d’organisation de
la matière, de nouvelles propriétés émergent et un nouveau mode d’organisation
apparaît (atome, molécule, cellule, etc.). Conceptuellement, il en est de même en
sciences sociales où les interactions individuelles, les motivations et les comporte-
ments au sein de la famille ne sont pas les mêmes qu’à l’intérieur de l’entreprise ou
qu’au sein de la nation. C’est pour cette raison que le fihavanana comme norme de
comportements entre personnes se connaissant dans un réseau social et un terri-
toire réduits n’est pas a priori directement extrapolable comme idéologie de la non-
violence pour l’ensemble de Madagascar.

Ces limites étant posées, il n’en reste pas moins qu’elles demeurent analytiques.
Pour les acteurs et les décideurs, dans une rhétorique d’argumentation et dans une
optique plus normative, rien n’empêche dans le discours de se référer au fihavanana
comme un idéal vers lequel il faudrait tendre. On pourrait faire l’hypothèse
qu’après l’indépendance, les dirigeants ont essayé de créer un fihavanana malga-
che, une idée de la solidarité nationale, en se référant aux principes du fihavanana
local, fondé, comme nous l’avons vu, sur les règles de l’entraide. Cette compréhen-
sion élargie au niveau national peut-elle s’accorder avec les principes d’existence
du fihavanana local ? Pour répondre, très partiellement, à cette question, il est ins-
tructif de relever que le sens donné au fihavanana dans la Constitution et dans les
différents textes officiels au cours des vingt dernières années semble aller chrono-
logiquement du général vers le particulier et du national vers le local. 
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Le fihavanana comme capital social

Frederic Gannon

Introduction

Fihavanana et « capital social » sont deux concepts aux définitions équivoques,
pour des raisons très différentes. Le premier, institution séculaire spécifique à
Madagascar, constitue l’épine dorsale de ses relations sociales. Polysémique et issu
de la variété ethnique de l’île, il est interprété dans son fonctionnement comme dans
ses conséquences, de manière variable selon les régions et le type de communautés
auxquels il s’applique, les liens hiérarchiques entre les individus qui le mobilisent.
S’il est impossible de donner une traduction univoque du terme fihavanana, son
étymologie1 évoque explicitement le lien de consanguinité.

Le second, analysé par les chercheurs en sociologie, économie et science poli-
tique, est récent, et les divergences sur sa définition théorique et ses mesures empi-
riques se cristallisent depuis une vingtaine d’années. Si, a priori, la notion de capital
social semble apparentée à celui de capital humain conçu par Schultz (1961) et
développé par Becker (1962, 1994), lorsqu’elle est envisagée au niveau individuel,
elle s’en distingue dans sa dimension agrégée ou collective.

Le capital social est connoté, par essence, aux réseaux sociaux, définis sché-
matiquement par les graphes formés par un ensemble donné d’individus et leurs
liens. En première analyse, le capital social individuel de ses membres constituerait
une mesure interne de l’efficacité du réseau tandis que le capital social collectif
spécifique au réseau en serait la mesure externe. Les externalités positives produites
par l’investissement en formation de liens constituent une valeur intrinsèque du

1 Havana, comme il a été précisé précédemment, peut se traduire approximativement par la combi-
naison de trois termes, « parenté », « lignage » et « affinité ». Notons que le terme anglais kinship
parvient mieux à saisir ces trois concepts connotés. Ainsi, closeness of kinship et to feel a deep
kinship with somebody signifiant, respectivement, « degré de parenté » et « ressentir une grande
affinité avec quelqu’un », kindred se traduisant par « analogue, similaire, apparenté », comme
dans l’expression kindred spirit, « âme sœur ».
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réseau. Cette valeur a la nature d’un bien public, ou, plus précisément, d’un bien
de club, puisqu’elle n’est partagée que par les membres de ce réseau.

L’idée d’associer fihavanana et capital social nous paraît fructueuse à plusieurs
titres. Tout d’abord, le fihavanana possède une dimension de capital social res-
treint, au sens de « bien public communautaire » car son efficacité opérationnelle,
donc son « rendement », est proportionnelle à l’investissement des acteurs des
communautés malgaches dans l’entraide et la réciprocité. Ensuite, en tant que
norme sociale, il constitue de facto un lien social a minima entre individus, au-delà
de leur communauté, au niveau du pays dans son ensemble. Enfin, la pérennité du
fihavanana comme capital social tient en partie à la perception de son efficacité à
internaliser les externalités positives induites par sa mobilisation explicite. Le
concept de fihavanana, polymorphe et non réductible à une définition singulière,
s’appréhende à différentes échelles, du personnel ou local (au sein de la famille
réduite, dans un village) au groupe plus ou moins large (famille élargie, descendants
d’ancêtres communs, région malgache, groupe ethnique, …) et au pays. A chacun
de ces niveaux correspond un ensemble spécifique de règles connexes, de valeurs
partagées, de métaphores et d’applications qui participent à l’élaboration du lien
social entre les membres de la communauté considérée. Si l’étymologie du terme
est la parenté voire la consanguinité, il est évident que leur degré s’affaiblit avec la
taille de celle-ci. Deux voies s’offrent alors à l’analyse du fihavanana considérée
sous l’angle d’un capital social. La première consisterait à envisager non plus le
fihavanana, mais des fihavanana aux définitions et aux utilisations sociales distinc-
tes. La seconde s’attacherait à déterminer ce que ces différents niveaux d’interpré-
tation partageraient, en d’autres termes à identifier leur « plus petit commun
multiple ». Ici, nous adopterons la première approche, en favorisant le point de vue
« microéconomique » ou « microsocial » dans l’analyse du fihavanana comme
capital social.

La première partie est consacrée au capital social, en précisant ses relations
avec les réseaux sociaux. La seconde partie analyse le fihavanana comme une forme
particulière de capital social. La troisième partie offre une illustration concrète du
fihavanana portant sur l’innovation en milieu agricole.

1. Le capital social : un concept équivoque

Le concept de capital social se caractérise, comme celui de fihavanana, par une
difficulté de définition qui en fait un sujet de débats et de controverses. Durlauf
(2002a) souligne, dans sa présentation du numéro spécial de la revue The Econo-
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mic Journal consacré à ce concept, qu’il est sujet à controverse. Ceci pour trois
raisons. En premier lieu, certains auteurs en font un équivalent de la confiance,
tandis que d’autres l’assimilent à un type de réseau social. Ensuite, une confusion
est opérée dans la littérature sur le concept même de capital : considérer les rela-
tions sociales regroupées sous le nom générique de capital social comme des types
de capital – au sens économique ou sociologique – pose problème. Enfin, se pose
la question de sa mesure et de la manière de l’appréhender empiriquement.

Dans sa propre contribution à ce numéro spécial, Durlauf (2002b) soutient
que les preuves empiriques sensées étayer l’existence du capital social posent elles-
mêmes problème. L’absence de consensus sur le capital social peut être interprétée
de deux manières. Selon la première, c’est la preuve que le concept ne recouvre
aucune réalité tangible et doit être abandonnée. La seconde soutient qu’elle est la
démonstration de la vitalité du débat autour d’un concept en cours d’élaboration.

Durlauf (2002b) évoque l’éventail des phénomènes que les chercheurs en scien-
ces sociales ont analysés sous le prisme du capital social, de la crise de la mortalité
en Russie aux trappes de développement, en passant par l’efficience de la justice,
le bien-être des enfants ou la participation politique. Il retient trois définitions du
capital social :

Celle de Fukuyama (1999), qui se définit comme l’ensemble des valeurs infor-
melles et normes partagées par les membres d’un groupe qui leur permettent de
coopérer. Si chacun anticipe des autres fiabilités et honnêteté, la confiance s’ins-
taure et agit comme un « lubrifiant » social (approche causale) permettant au
groupe ou à l’organisation de fonctionner plus efficacement (approche fonction-
nelle).

Celle de Bowles et Gintis (2002), qui associent également le capital social à la
confiance, mais aussi au souci de ses associés, à la volonté de vivre selon les normes
de sa communauté et de punir ses membres qui ne le feraient pas. Ils définissent la
communauté comme un groupe d’individus en interaction directe, fréquente et
variée. Ils soulignent que la compréhension des notions de confiance, de coopéra-
tion, de générosité sur lesquelles s’appuie l’idée du capital social exige de connaître
la structure des interactions sociales au sein d’une communauté spécifique. Autre-
ment dit, la perception du capital social varie selon les individus, en fonction de
leurs propres interactions.

Enfin, celle de Putnam (1993, 2000), pour qui le capital social fait référence
aux connections entre individus, donc les réseaux sociaux et les normes de récipro-
cité et de confiance qu’ils produisent. Autrement dit, le capital social est le bien
public induit par les liens de confiance interpersonnels. Son concept est lié à celui
de « vertu civique », d’autant plus forte qu’elle est encastrée dans un réseau dense
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de relations sociales réciproques. L’approche de Putnam est très controversée, car,
comme l’écrit Ponthieux (2008 : 33), elle « amalgame sous une même appellation
des phénomènes très différents (certains renvoyant à des pratiques l’information –
sociabilité, participation associative –, d’autres à des perceptions – normes et
valeurs) » et « a également le défaut de ranger sous la seule bannière de ‘capital
social’ ce dont il tire sa valeur (les réseaux) et ce qu’il produit (une norme de réci-
procité et de confiance). »

Les analyses empiriques du capital social

Les premières études empiriques du capital social se sont attachées à l’analyse de
ses conséquences socio-économiques individuelles. C’est le cas notamment de Furs-
tenberg et Hugues (1995), qui mesurent deux types de capital social, intrafamilial
et communautaire. Narayan et Pritchett (1999) proposent de mesurer le capital
social de ménages ruraux de Tanzanie, par le biais d’un degré d’activité associative,
influencé par des variables instrumentales mesurant différents types de confiance.
Le questionnaire qu’ils soumettent aux ménages envisage trois dimensions du capi-
tal social : leur appartenance à des groupes, les caractéristiques de ces groupes et
enfin les valeurs et attitudes, notamment la définition et l’expression concrète du
niveau de confiance dans les groupes auxquels ils appartiennent, et leur perception
de la cohésion sociale.

Parallèlement à cette optique individuelle du capital social, la littérature s’est
attachée à l’évaluation de l’influence du capital social dans la croissance économi-
que, à l’instar de Knack et Keefer (1997) qui régressent le taux de croissance par
tête de chaque pays sur des variables de contrôle spécifiques à ce pays, relatives à
la croissance, aux niveaux de coopération civique et à la confiance entre co-natio-
naux.

A l’opposé de ces analyses sur la coopération et la confiance entre membres
d’une collectivité, des études se sont attachées à mesurer les interactions sociales et
la dynamique des conflits entre groupes. C’est le cas de l’expérience de psychologie
menée par Sherif et al. (1988 [1961]) – dite « expérience de Robbers’ Cave » – citée
notamment par Akerlof et Kranton (2000) dans leur analyse du concept d’identité
en économie. Sherif et al. démontrent que les conflits entre deux groupes constitués
de manière arbitraire naissent du renforcement de l’identité intragroupe et des sté-
réotypes négatifs attribués à l’autre groupe. Le corollaire de ce résultat est qu’une
identification intra-groupe trop forte amplifie les différences intergroupe et favo-
rise les conflits, tempérant l’optimisme suscité par le capital social au sens de
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Putnam ; des liens sociaux intra-communautaires forts pourraient conduire à des
conséquences socio-économiques néfastes.

Le capital social dans la théorie économique

Glaeser et al. (2002) proposent une analyse microéconomique du capital social
assimilé à un investissement individuel. Ils avancent que cette approche a été
retardée par le fait que le capital social a longtemps été appréhendé dans son accep-
tion sociologique de « communauté ». En effet, la théorie économique ne considère
pas la « communauté » ou le « groupe » comme un preneur de décision, notam-
ment en matière d’investissement. Revenir à l’agent économique rationnel, carac-
térisé par une fonction d’utilité et des contraintes spécifiques permet alors, selon
ces auteurs, d’envisager, paradoxalement, le capital social sous l’angle d’un indi-
vidu représentatif. Cela les amène à définir le capital social individuel comme les
caractéristiques sociales de l’individu qui lui permettent de bénéficier de l’interac-
tion avec les autres. La parenté avec le concept de capital humain de Becker est
évidente. Ainsi, l’équivalent du capital humain spécifique (à une entreprise) de
Becker est trouvé dans le résultat des auteurs selon lequel le capital social serait
spécifique à une communauté. Une conséquence directe de cette spécificité est que
le départ de cette communauté entraîne la perte du capital social individuel spéci-
fique, donc une perte d’utilité pour l’individu.

Ces auteurs avancent l’idée d’un multiplicateur social : les augmentations du
capital social agrégé ou collectif induisent un fort accroissement du capital social
individuel. Compte tenu de cette interdépendance multiplicative, les configurations
du niveau d’investissement en capital social varient selon les communautés entre
deux cas polaires : haut niveau et rendement (par le biais de l’effet du multiplica-
teur social), faible niveau et rendement (Glaeser et al. 2002). Dans une optique
dynamique, ces configurations expliquent pourquoi de faibles différences initiales
entre deux communautés dans les conditions initiales de formation du capital
social peuvent conduire à des écarts importants dans les niveaux de long terme du
capital social.

Du capital social individuel au capital social collectif

L’estimation du capital social d’une communauté donnée repose sur la relation
entre le capital social individuel, résultat d’un programme d’investissement, en
capital social collectif ou agrégé. Glaeser et al. (2002) proposent de définir ce der-
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nier comme la moyenne des capitaux sociaux individuels, compte tenu des exter-
nalités à l’œuvre entre investissements individuels. Cette hypothèse simplificatrice
sur le processus d’agrégation conduit ces auteurs à définir deux catégories princi-
pales de capital social individuel : l’affiliation à un réseau social et l’accumulation
de statut social ou d’influence.

a) Affiliation à un réseau social

Si l’on se place dans l’éventualité du choix par un individu de son réseau social –
ou de l’un de ses réseaux sociaux –, son implication ou degré/force d’affiliation
peut être assimilé à son investissement en capital social individuel. En s’appuyant
sur le concept de distance sociale optimale proposé par Akerlof (1997), on peut
considérer que l’implication individuelle dans l’activité principale (« raison
sociale ») abaisse sa distance moyenne aux autres membres du réseau, induisant
des externalités positives qui amplifient le rendement moyen des investissements
individuels. La pérennité de ce réseau dépend de son « efficacité », appréhendée
individuellement par le rendement de l’investissement en capital social individuel.
La dynamique des externalités positives induites par les investissements individuels
en capital social conduit à un capital social agrégé qui dépasse leur simple somme
– si tant est qu’elle soit calculable. On peut alors parler de sur-additivité des inves-
tissements en capitaux sociaux individuels. Notons que la taille du réseau social
joue un rôle critique dans le processus d’agrégation « vertueuse » (plus j’investis
en capital social individuel, plus le capital social collectif croît, plus je suis incité à
maintenir mon investissement). En effet, le comportement de passager clandestin
est d’autant plus improbable que le graphe du réseau se caractérise par un faible
diamètre (le plus long chemin entre deux nœuds) et une forte transitivité (« si je
suis lié à A et si A est lié à B, alors il est très probable que je sois aussi lié à B ») et
que les schémas de punition-récompense instaurés par le réseau sont efficaces.

b) Accumulation de statut social ou d’influence

Le capital social individuel peut, selon Glaeser et al. (2002) être mesuré par le statut
(relatif) de l’individu au sein de la communauté. Comme le rappelle Harrington
(1999 : 42, traduction par l’auteur), « les systèmes sociaux sont essentiellement
hiérarchiques, et les individus de rang élevé tendent à être remarqués, admirés et
imités. La motivation à ‘l’ascension sociale’, bien qu’inégalement partagée entre les
individus, est l’un des traits essentiels du concept de niveau d’aspiration. »
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Dans l’approche agonistique de la position sociale, le statut social, le rang hié-
rarchique, est une mesure du degré d’influence, qui permet à l’individu de contrôler
le système de sanctions-récompenses mentionné précédemment. Les modalités de
cette accumulation sont diverses, de la démonstration de force à la consommation
ostentatoire (Veblen 1994). L’essence agonistique de cette accumulation de statut
conduit à l’analyser comme un jeu à somme nulle : accroître son statut, donc son
« score » conduit automatiquement à abaisser celui d’autres membres de la com-
munauté. Ce mode d’accumulation du capital social individuel se situe, a priori, à
l’opposé de celui de coopération par affiliation à un réseau social. Cependant, le
fonctionnement empirique d’une communauté montre que ces deux modes sont
complémentaires plutôt que substituables, à des degrés divers.

Le capital social en sociologie des réseaux

De façon schématique, deux conceptions du capital social s’opposent dans la litté-
rature consacrée aux réseaux sociaux : l’une qui, s’appuyant sur les travaux de Burt
(1992), en particulier son concept central de « trou structural », fait du capital
social un bien individuel, s’appréciant dans des structures relationnelles diversifiées
et poreuses, l’autre, à la suite de Coleman (1988) qui en fait un bien collectif, ayant
pour support des structures relationnelles cohésives et denses.

Le capital social, bien individuel : l’approche de Burt

Un individu apporte plusieurs types de « capitaux » lorsqu’il adhère à un réseau :
du capital financier, du capital humain (Becker), et du capital social. Burt (2000 :
347 ; traduction par l’auteur) définit ce dernier comme une « métaphore » de
l’avantage concurrentiel de la participation à un réseau stratégique : « les individus
qui réussissent mieux que les autres sont, d’une certaine façon ou d’une autre,
mieux connectés que les autres. »

Explicitement, cet avantage est conféré par la position d’intermédiaire unique
entre deux membres du réseau n’ayant pas de lien direct entre eux, ou, formulé
différemment, séparés par un trou structural.

Dans une optique stratégique, plus un individu a de liens non-redondants,
donc plus il disposera d’informations exclusives, meilleure sera la qualité globale
de son information. Une hiérarchie s’établit alors entre les individus selon que leur
égo-réseau comporte ou non un grand nombre de trous structuraux (beaucoup de
liens exclusifs avec beaucoup d’individus).
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Le rendement du capital social individuel est alors proportionnel au nombre
d’individus pour lesquels il joue le rôle de « broker » ou de tertius gaudens –
expression de Simmel (1999 [1908] : 139) signifiant, littéralement, « tiers qui
profite ». De quoi profite-t-il ? Du conflit ponctuel ou durable opposant deux par-
ties auxquelles il peut proposer de jouer le rôle d’intermédiaire ou de conciliateur.
Cet avantage positionnel peut s’accroître s’il use d’impartialité pour attiser la riva-
lité ou le conflit existant entre ces deux parties. Comme le suggère Simmel (ibid. :
146) dans son analyse des triades, « diviser pour régner » peut devenir la devise du
tertius gaudens.

Le capital social, bien collectif : l’approche de Coleman

Pour Coleman (1988, 1990), le capital social est un produit de la structure sociale,
conférant des bénéfices aux membres de la communauté : « Comme les autres for-
mes de capital, le capital social est productif, permettant d’atteindre certains objec-
tifs qui resteraient sinon hors de portée » (1988 : 98 ; traduction par l’auteur, comme
pour les citations suivantes). Mais : « au contraire des autres formes de capital, le
capital social est inhérent à la structure des relations entre acteurs. » (ibid.)

Coleman (1988 : 101) envisage ainsi explicitement le capital social comme un
moyen utilisé par les agents de servir leurs intérêts. Le capital social dépend, selon
lui, de deux éléments fondamentaux : la fiabilité de l’environnement social
(« trustworthiness », ibid.), qui garantit que les obligations seront honorées et le
potentiel d'information inhérent aux relations sociales. Il en déduit que « les rela-
tions sociales constituent donc un type de capital social qui fournit une information
facilitant l'action des membres du réseau. » (1988 : 104)

Son concept clé est celui de « fermeture relationnelle » (1988 : 105 ; « closure
of social structure ») favorable à l’émergence de normes et à la consolidation de la
confiance au sein de la communauté. Le surinvestissement dans les liens forts à
l’intérieur d’une communauté « homogène » induit un renforcement de la cohésion
de celle-ci, et le capital social peut alors être appréhendé comme le bien collectif ou
public partagé exclusivement entre les membres de cette communauté, grâce à
l’étanchéité relative vis-à-vis de l’extérieur2. La similitude avec le concept de bien

2 Ahlerup et al. (2009) montrent, dans une optique de développement économique, que le bénéfice
marginal du capital social appréhendé par la confiance interpersonnelle décroît avec la force des
institutions (droits de propriété, justice, …). Autrement dit, les gains collectifs induits par la
confiance, facteurs de croissance économique, atteindraient un maximum lorsque ces institutions
seraient faibles ou inexistantes.
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de club (Buchanan 1965, Tiebout 1956) est évidente. Pour schématiser, le capital
social individuel selon Burt repose sur l’hétérogénéité et la rivalité entre individus,
tandis que le capital social collectif selon Coleman dépend étroitement de la coo-
pération, de l’égalité et d’une certaine similitude entre individus.

Notons alors qu’un phénomène intrinsèque à tout bien public est susceptible
d’affecter le capital social : celui du comportement de « passager clandestin ». Cela
se traduit par une contribution insuffisante au capital social collectif, si les bénéfi-
ces individuels ne couvraient pas les coûts de cet investissement ou, formulé autre-
ment, si le « retour sur investissement » est faible.

Envisageons l’approche individuelle stratégique de la participation au réseau
social. Lorsqu’un membre du réseau – donc d’une communauté basée sur des liens
forts – décide de former (rompre) un ou plusieurs liens dans ce réseau, il en retire
un gain privé. Mais ce gain peut être inférieur au bénéfice (coût) social induit par
sa décision. Cet écart entre gain privé et coût social est inhérent à tous les biens
publics. Schématiquement, la théorie économique propose deux types de solutions
au phénomène du passager clandestin : l’incitation à la révélation des préférences
par l’élaboration de mécanismes de type Vickrey-Groves-Clarke3 et l’internalisa-
tion des effets externes par la fiscalité, conduisant à des décisions établies sur des
« vrais » coûts et prix, qualifiés de « sociaux ». L’équivalent socio-économique de
ces solutions au problème du passager clandestin consiste à faire coïncider intérêts
individuels et collectifs soit par l’instauration de règles, normes ou conventions soit
par l’élaboration d’une « identité sociale » faite de l’agrégation des identités indi-
viduelles, qui conduise l’individu à décider de ses actions en tenant compte de leur
impact identitaire (Akerlof et Kranton 2000).

Constatant cette éventualité d’un investissement insuffisant en capital social
collectif, Coleman (1988 : 117) souligne que « certaines formes de capital social se
caractérisent par le fait que leurs bénéfices peuvent être réservés à ceux qui y inves-
tissent. En conséquence, des acteurs rationnels n’auront aucun intérêt à sous-inves-
tir dans ce type de capital social. »

Le capital social transmissible selon Bourdieu

Il importe d’ajouter encore une autre perspective. Les premiers travaux de terrain
de Bourdieu, en Kabylie, l’amenèrent à spécifier la notion de capital social, mesure

3 Ces mécanismes dits révélateurs reposent sur une règle de paiement qui incite les individus d’une
communauté donnée (locale, régionale ou nationale) à annoncer leurs vrais besoins en termes de
biens publics, c’est-à-dire leur propension à payer l’impôt correspondant.
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symbolique de pouvoir et critère de classification des individus dans la hiérarchie
sociale, dont la définition (Bourdieu 1980) est centrée sur le bénéfice privé tiré de
l’appartenance à un réseau :

« Le capital social est l’ensemble des ressources actuelles ou potentielles qui sont liées à
la possession d’un réseau durable de relations plus ou moins institutionnalisées d’inter-
connaissance et d’inter-reconnaissance ; ou, en d’autres termes, à l’appartenance à un
groupe, comme ensemble d’agents qui ne sont pas seulement dotés de propriétés com-
munes (susceptibles d’être perçues par l’observateur, par les autres ou par eux-mêmes)
mais sont aussi unis par des liaisons permanentes et utiles. » (1980 : 2 )

Il en déduit alors que : « Le volume du capital social que possède un agent parti-
culier dépend donc de l’étendue du réseau des liaisons qu’il peut effectivement
mobiliser et du volume du capital (économique, culturel ou symbolique) possédé
en propre par chacun de ceux auxquels il est lié. » (ibid.)

Ses travaux sur le capital culturel, notamment, montrent que, comme tout
capital, le capital social se transmet entre générations, renforçant simultanément
les inégalités de revenus et l’accès aux différentes formes de capital social. Tour-
nons-nous maintenant vers l’institution du fihavanana, dont nous allons tenter de
préciser la nature de capital social.

2. Le fihavanana : norme sociale et/ou capital social ?

Le concept de capital social, malgré ses définitions diverses et parfois contradic-
toires, offre un outil d’analyse du fihavanana qui permet de dépasser sa description
partielle voire partiale en le considérant dans sa dimension d’investissement indi-
viduel et collectif. Bien que conscients de procéder à un détournement sémiolo-
gique et une simplification abusive d’un terme désignant à la fois un ensemble de
règles et normes sociales, de conventions, de coutumes, nous pensons que le fiha-
vanana peut se caractériser comme un type de capital social, au moins dans deux
de ses dimensions. Il est simultanément une norme de coopération et de tolérance
envers autrui et un patrimoine de confiance accumulé au sein de communautés
relativement fermées où l’entraide et la réciprocité sont essentielles à leur fonction-
nement et pérennité.

Nous adoptons comme hypothèse de départ que le fihavanana est l’une des
expressions du « bien commun » de toute communauté malgache, qui confère une
valeur tangible au réseau social de ses membres. La notion de havana, liée à la
parenté comme nous l’avons mentionné dans l’introduction, fait référence à un
idéal d’égalité : tous les individus liés par le havana partagent la même
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« substance » (Dahl 1999 : 85). Bloch (1971) souligne qu’en pratique, le terme
havana s’applique à tout individu avec qui l’on est lié par une relation basée sur
l’« altruisme prescriptif » (ibid. : 81, traduction par l’auteur) plutôt que sur le
contrat. En région Imerina, en particulier, une distinction est faite entre tena
havana (le « vrai » havana, celui de la consanguinité) et havana mpifankatia (litté-
ralement, « des (non)-parents qui s’aiment », le havana de l’affinité, traduction
donnée par Ottino 1998 : 319).

Explicitement, si l’on s’appuie sur le concept de capital social exposé précé-
demment, cette hypothèse en implique deux autres : la première est que le réseau
social confère un « avantage », matériel et/ou immatériel, et la seconde est que la
formation et l’entretien (induisant un « coût ») de liens entre individus suit une
logique « utilitariste » au sens large (recherche d’un « gain » individuel). En consé-
quence, l’activité individuelle d’entretien de ces liens, est assimilable à un investis-
sement en capital social personnel dont la « rentabilité » dépend de l’investisse-
ment global des autres membres du réseau. Cette interdépendance constitue une
valeur intrinsèque de la communauté, qui peut être assimilée à un bien public.

Qualifier le capital social induit par le fihavanana

Considérer le fihavanna comme une forme de capital social spécifique conduit à
préciser la nature de celui-ci. Deux approches complémentaires peuvent être
adoptées : considérer que le fihavanna est une norme produisant du capital social,
ou bien que le fihavanna est lui-même du capital social. Dans les deux cas, il est
nécessaire de préciser le type de capital social auquel est lié le fihavanna.

Le fihavanana, capital social « horizontal » de la communauté rurale

Le fihavanana se définit en pratique par la communauté à laquelle il s’applique.
Plus précisément, ses propriétés de lien social fort ne sont effectives qu’à l’échelle
locale, où la proximité géographique entre les individus est forte. L’extension du
fihavanana à des échelles plus grandes, notamment celle du pays, modifie sa nature
et le transforme en pacte implicite passé entre les membres de cette communauté
élargie, dont le lien est le plus petit commun multiple, celui de l’identité nationale.

Nous nous limiterons donc ici à la communauté rurale, le fokontany, où les
rapports interindividuels sont régis par des normes d’entraide, de solidarité, indis-
pensables compte tenu des contraintes portant sur les revenus et leur partage. Sou-
lignons cependant ici que, parallèlement à cette égalité de principe entre familles
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ou chefs de famille, un contrôle social permanent s’exerce par l’autorité non
contestée des plus âgés sur les plus jeunes, des pères sur les fils, des mères sur les
enfants.

A ce niveau local, si le fihavanana est un capital social « civil », au sens de
Collier (1999) – i.e. un ensemble de valeurs communes, de traditions partagées, de
normes, de réseaux informels – peut-on pour autant le considérer comme l’agréga-
tion des capitaux sociaux individuels d’une communauté spécifique fermée – un
village par exemple ? Dans ce cas, peut-on parler de fihavanana locaux, spécifi-
ques, donc partiellement transposables ou non-transposables ?

Fritz-Vietta et al. (2002) mobilisent dans deux études de terrain le concept de
capital social pour comprendre la dynamique socio-culturelle de deux communau-
tés rurales du nord-est et du nord-ouest de Madagascar, dans la gestion commu-
nautaire de deux réserves naturelles. Les auteurs adoptent la décomposition du
capital social en trois catégories proposée déjà par Onyx et Bullen (2000) et Wool-
cock (2001)4 : « horizontal » (bonding), « vertical » (bridging) et « instrumental »
(linking).

Le premier type de capital social est l’ensemble des liens sociaux forts entre les
individus ayant des caractéristiques démographiques communes, comme la famille.
Le second est le produit des réseaux de collaboration et d’interactions entre grou-
pes non-homogènes, le troisième regroupe les relations « verticales », qui peuvent
conduire à une exploitation inéquitable des structures de pouvoir et d’autres types
de corruption.

Appliqué aux deux communautés malgaches, le capital social horizontal est
constitué de trois éléments : le fihavanana, le dina5 informel (au niveau du village)
et les fady (normes, et valeurs/croyances/tabous partagés). Leur analyse montre
que, s’il est nécessaire d’intégrer règles formelles et informelles – notamment le
fihavanana et le dina – dans la gestion des ressources naturelles, les antagonismes
et incompatibilités opposant ces deux institutions conduit à des conflits relatifs à
l’application des sanctions prévues par le dina à l’encontre des contrevenants. Ces
sanctions, qui peuvent aller jusqu’à l’exclusion de la communauté, contredit la

4 Chou (2010) propose une analyse théorique de l’impact du capital social sous ces trois formes sur
la croissance économique. Il avance l’idée que les différences observées de stock de capital social
entre les pays peuvent s’expliquer par leurs niveaux respectifs d’engagement dans les politiques de
facilitation de formation de ce capital, notamment sous forme d’incitation fiscale à s’engager dans
les activités le renforçant.

5 Le dina peut se définir (Sermet 2009 : 115) comme une « convention obligatoire grâce à laquelle
les contractants s’accordent sur la façon dont il convient de régler les affaires sociales locales ».
Ou, plus précisément, comme « un accord ou une convention passée entre les membres d’un foko-
nolona à l’occasion duquel ceux-ci font un serment coutumier. » (ibid.)
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tolérance et la volonté de conciliation commandées par le fihavanana. Les deux
communautés rurales étudiées ne mobilisent pas de la même façon les différents
éléments de leur capital social, que l’on peut donc qualifier de spécifiques, au sens
où, si les institutions informelles sont identiques, leurs interprétations différent.

Le fihavanana « par la généalogie » et « par la résidence »

Robert Dubois (2002) s’appuie sur l’analyse ethnographique de la parenté par
Ottino (1998) pour distinguer le fihavanana par la généalogie s’appliquant aux
descendants d’ancêtres communs du fihavanana par la résidence, relatif aux habi-
tants d’un même village.

« Le premier rend les hommes ‘‹un› jusqu’à la mort’, le second seulement ‘habi-
tants d’un même village’, ce qui ne peut pas durer jusqu’à la mort. […] le fihava-
nana par la résidence l’emporte sur celui par la généalogie. Les gens ayant les
mêmes ancêtres ou les mêmes enfants sont peu nombreux. Le fihavanana par la
résidence est précieux, n’étant pas défini par la généalogie. Nombreux sont les gens
d’origines différentes qui ont le même village, la même région et la même nation.
La pluralité des gens englobés par le fihavanana par la résidence, voilà ce qui satis-
fait les Malgaches en la matière » (Dubois 2002 : 87). « […] le fihavanana par la
résidence n’est ni un fihavanana de qualité plutôt inférieure, ni un fihavanana sans
importance, mais réellement un fihavanana d’un autre type. […] La valeur du pre-
mier se révèle dans l’intensité de l’unité qu’il engendre. La valeur du second se révè-
le dans la pluralité des gens qu’il unit. Les deux se complètent et les ancêtres des
Malgaches les considèrent comme nécessaires pour la parfaite réalisation de
l’humanité. » (ibid. : 87–88)

Cette distinction entre deux fihavanana, l’un induit par la consanguinité, les
origines communes et l’autre par la cohabitation ou du moins la forte proximité
géographique est compatible avec la définition du fihavanana proposée par Roy
(1988), selon lequel ce terme recouvre l’ensemble des relations de réciprocité entre
personnes liées par un rapport hiérarchique et se reconnaissant l’appartenance à
une même communauté par le partage d’une condition commune face à des média-
teurs communs.

La condition d’appartenance à un même espace géographique est implicite
chez Blanc-Pamard et Rakoto Ramiarantsoa (2000 : 8) pour qui « le terme [fiha-
vanana] évoque des relations sociales harmonieuses, fondées sur le respect et la
compréhension mutuels. »

Nous sommes donc amenés à noter que cette conception du fihavanana conno-
tée à la notion de goodwill, dans son injonction explicite de respect mutuel (fiha-
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vanana fanajana) et de réciprocité, limite, au moins formellement, la valorisation
de l’inégalité et de la concurrence à la base du processus de formation du capital
social au sens de Burt. La racine même du terme, havanana, indique un volonta-
risme, une bonne volonté et l’évocation d’un lien fort qui contredit la recherche de
« profit » individuel ou limité à un groupe social spécifique.

Le fihavanana considéré dans une approche « réseau social »

Considérer le fihavanana sous l’angle du capital social produit par un réseau social
implique de préciser en premier lieu son type, au sens de Burt (trous structuraux/
inégalité) ou au sens de Coleman (fermeture relationnelle/normes coercitives/encas-
trement).

a) au sens de Burt

A priori, au niveau familial et local, la configuration des réseaux sociaux est celle
d’un small world, où les cliques familiales comparables imposent aux individus qui
les composent des comportements standardisés, normés, conduisant à une homo-
généité apparente. La déviation à la norme – cf. l’adoption d’un mode cultural
innovant pour le riz (Gannon et Sandron (2006) – est dissuadée par le biais d’un
processus de discipline individuelle d’auto-limitation de la prise de risque. Cepen-
dant, l’observation empirique des communautés à des niveaux moins locaux, par
exemple à celui de la famille élargie, montre que les hiérarchies existent, que des
processus de domination se mettent en place et que les égo-réseaux sont hétéro-
gènes, certains des membres de la communauté élargie considérée couvrant des
trous structuraux et jouant le rôle de brokers, d’autres dépendant de ces mêmes
intermédiaires obligés.

Exemple (voir Annexe 1) : la gestion des famadihana (cérémonie de retourne-
ment des dépouilles des ancêtres) et la dynamique de réciprocité des invitations et
des dons induisant une « inflation » créatrice de marginalisation et d’exclusion
progressive d’une partie des membres de la famille élargie.

b) au sens de Coleman

Au niveau du noyau familial et de la communauté rurale, l’analyse des relations
sociales met en évidence le fort degré de fermeture relationnelle et la nature collec-
tive du capital social, agrégation des capitaux sociaux individuels alimentés par
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l’entraide et la réciprocité « obligatoires », induisant une symétrie des comporte-
ments, une « horizontalité » des liens sociaux. La thésaurisation du capital social
est une fin en soi, une obligation sociale intériorisée par les membres de la commu-
nauté. Les règles sociales reposent sur un ensemble d’interdictions, de tabous
(fady), d’incitations souvent contradictoires (cf. le principe implicite d’assurance
dissuasive évoquée dans la troisième partie) composant – en partie – le fihavanana
spécifique à la communauté considérée. La double proximité spatiale et relati-
onnelle entre les membres de la communauté la conduit de facto à une situation de
repli sur soi. Le capital social est alors hyper-spécifique, non transposable à une
autre communauté.

Une seconde question porte sur les bénéfices que le fihavanana génère. Si, dans
une logique utilitariste pure, la maximisation du gain ou du profit individuel est
acceptable, elle est dissuadée dans une communauté rurale malgache, où, comme
nous venons de le voir, les individus sont soumis à des règles contraignantes qui
visent à limiter les écarts à la norme, y compris dans la sphère économique. Cher-
cher à s’enrichir ou simplement à améliorer son niveau de bien-être économique ne
peut se faire qu’au détriment des autres, co-investisseurs dans le capital social col-
lectif.

Le fihavanana, condition sine qua non de la paix sociale à 
Madagascar ?

Si le fihavanana dissuade l’aspiration à s’élever dans l’échelle sociale, telle qu’elle
est formalisée par Harrington (1999), la volonté de conciliation et de consensus ne
serait-elle pas un objectif per se, un bien public spécifique à Madagascar, à toutes
les échelles, du fokontany au pays tout entier ?

Il est légitime alors de se demander ce que partage le fihavanana au sens col-
lectif, national, avec le fihavanana familial, local. Ne serait-il pas réduit à un « plus
petit commun multiple » des relations sociales à Madagascar, ferment de l’identité
malgache, bâtie, au moins en intention, sur le fihavanana ? En utilisant la distinc-
tion proposée par Granovetter (1973), il pourrait être appréhendé, dans sa dimen-
sion collective comme l’expression du lien faible commun entre tous les Malgaches.

En cas de conflit à grande échelle, comme par exemple une crise politique
majeure, comment agit concrètement le fihavanana, au-delà de l’invocation à la
conciliation et au respect mutuel ? Comme une contrainte ou comme une norme ?
Comme la clause d’un contrat social ou comme une injonction à ne pas gaspiller
un capital social accumulé au cours des générations ? Comme une garantie d’effi-
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cacité du lien social ou comme l’obstacle à l’innovation sous toutes ses formes, y
compris sociale ? Un conflit profond et durable pourrait être envisagé, dans cette
dernière perspective, comme une menace pesant sur la pérennité du fihavanana qui,
dans une situation de constat d’échec de conciliation, se révélerait inopérant.
Conflit et fihavanana sont liés par une double relation : (a) le conflit exerce une
menace sur la crédibilité du fihavanana s’il se prolonge et/ou s’aggrave ; (b) la
confiance dans le fihavanana généralisé peut modérer la gravité/longueur du
conflit.

La vision économique du fihavanana adoptée dans le présent travail ne permet
pas de répondre à la question éminemment difficile et délicate du rôle précis joué
par le fihavanana dans la production et le maintien de la paix sociale à Madagascar.
Cela dépasse très largement le cadre de notre analyse. Néanmoins, nous pouvons
souligner que, dans une approche institutionnaliste, l’observation empirique des
comportements microéconomiques révèle la complexité et l’ambivalence de l’ins-
titution du fihavanana appréhendée dans sa dimension de capital social. En effet,
si elle synthétise l’adhésion forte à une convention assimilable à un goodwill agis-
sant à différentes échelles du territoire et de l’organisation politique de la Grande
Ile, elle agit également comme un frein puissant à la formation d’autres formes de
capital, notamment économique et politique, qui ont besoin pour se développer de
l’expérimentation, donc de processus d’essais et d’erreurs. Le fihavanana, privilé-
giant le renforcement des liens et la recherche systématique du compromis, va à
l’encontre de la rivalité, de la compétition et de l’émulation indispensables au déve-
loppement économique.

La section suivante illustre le fonctionnement du fihavanana dans le compor-
tement individuel et communautaire face à l’innovation technique en milieu rural.

3. Illustration : un aspect du fihavanana dans une commune 
d’Imerina, Ampitatafika

Descriptif succinct du réseau social des ménages d’Ampitatafika

Gannon (2007) décrit les caractéristiques du réseau social, élaborées d’après les
résultats de deux enquêtes menées en 2003 et 2004 auprès des ménages de neuf
fokontany d’Ampitatafika, une commune située à une centaine de kilomètres au
sud d’Antananarivo. Les relations sociales sont fortement connexes, construites
principalement sur les liens familiaux. Cette fermeture relationnelle est renforcée
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par la proximité géographique des membres d’une même famille (voir Annexe 2),
qui s’échangent des services non financiers. Les événements familiaux, notamment
les famadihana (cérémonie de retournement des dépouilles des ancêtres) qui pren-
nent place essentiellement dans le voisinage des ménages (voir Annexe 3) donnent
lieu, par l’alternance des invitations, à un cycle de dons et contre-dons entre
familles, obéissant à des règles strictes de réciprocité (voir Annexe 1).

Fihavanana et innovation agricole : une assurance virtuelle ?

Dans Gannon et Sandron (2006), nous nous intéressons aux implications des
mécanismes d’entraide, de réciprocité et d’échange sur l’adoption ou la non-adop-
tion de l’innovation en milieu rural à Madagascar, en nous appuyant sur des don-
nées d’enquêtes, des entretiens et des observations de terrain menées à Ampitata-
fika. Nous montrons que le fihavanana, envisagé comme une convention locale de
solidarité, peut devenir un frein à l’adoption de nouvelles techniques dans la
mesure où elle autorise un transfert à la communauté dans son ensemble des ris-
ques liés à l’innovation individuelle. Notre hypothèse de départ est de supposer que
le fihavanana peut être interprété comme un instrument de gestion globale et col-
lective des risques.

Plus précisément, l’idée centrale est d’éclairer un fait fréquemment observé
dans les communautés rurales à Madagascar, à savoir leur forte inertie à l’innova-
tion en dépit d’une forte cohésion sociale et de l’existence de normes de solidarité,
dont on pourrait penser de prime abord qu’elles sont les garants d’une redistribu-
tion de la production en cas d’échec individuel lié à l’adoption d’une nouvelle tech-
nique.

Le fihavanana joue un rôle d’assurance communautaire contre le risque par le
biais de deux injonctions implicites : 1) aider automatiquement l’individu en situa-
tion de difficulté et 2) ne pas entreprendre d’action induisant un risque pour les
membres de la communauté. Or, l’internalisation de l’injonction via le fihavanana
à ne pas nuire à autrui fait que le mécanisme d’entraide ex post n’est que très rare-
ment mis en action, du fait même de la prudence extrême qu’il suscite. L’innovation
trop hasardeuse est ainsi dissuadée ex ante par la communauté, renforçant le
conservatisme dans des processus éprouvés, aux risques maîtrisés, conduisant au
maintien de faibles niveaux de productivité. La fonction d’assurance et d’entraide
jouée par le fihavanana est dominée par l’injonction de ne pas nuire à la commu-
nauté familiale.
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Nous mettons ainsi en évidence le caractère auto-renforçant du fihava-
nana envisagé comme une éventuelle assurance « familiale » possible contre le ris-
que lié à l’innovation : il permet d’éviter les conflits en amont et n’a pas à être
remise en cause. Nous le qualifions ainsi d’« assurance [… en partie] virtuelle »
(ibid. : 56). 

Un essai d’analyse du capital social d’Ampitatafika

Quels sont les liens entre les observations faites à Ampitatafika sur la diffusion
d’une innovation dans la culture du riz – modeste mais économiquement profitable
– et le fihavanana envisagé comme une forme de capital social ?

En premier lieu, si l’on considère le fihavanana dans sa dimension d’entraide,
donc de capital social horizontal intrafamilial, l’éventualité de l’adoption de l’inno-
vation confronte chacun à un dilemme. La quasi-garantie de meilleurs rendements
donc d’une amélioration économique individuelle s’accompagne d’une remise en
cause de deux injonctions du fihavanana : la recherche de l’égalité et l’entraide.
Bien que faible, le risque lié à la méthode de culture innovante implique de facto
l’assurance de sa prise en charge par les membres de la famille de l’innovateur. Or,
dans le contexte rural considéré, le « fonds de réserve » est faible, voire inexistant.
Si la mobilisation du capital social est implicitement garantie à cet innovateur, l’une
de ses composantes, le capital économique accumulé par les membres de sa famille,
est insuffisante pour couvrir les coûts financiers et matériels occasionnés par son
échec. L’intériorisation de ce dilemme entre obligation d’entraide et impossibilité
collective de la respecter peut alors conduire l’innovateur à abandonner son projet,
renforçant la force de dissuasion du fihavanana à aller à l’encontre de la tradition,
des habitudes, de l’incitation d’entreprendre6. Le maintien du fihavanana, interpré-
té comme capital social constitué de l’ensemble des liens forts entre individus d’une
petite communauté rurale, se paie alors au prix fort de la dissuasion de la recherche
individuelle de la profitabilité économique, donc de l’accroissement marginal du
revenu collectif. Cela nous conduit alors à nous interroger sur la nature anti-éco-
nomique du capital social représenté par le fihavanana.

En second lieu, suivant l’analyse de Fritz-Vietta et al. (2002), les fady, donc
l’ensemble des normes, valeurs et croyances partagées par les membres de la com-
munauté villageoise interviennent et complètent l’action dissuasive du fihavanana

6 L’étymologie latine de ce verbe est inter prehendere – saisir avec la main –, donc, implicitement,
gérer de manière autonome une activité. Il est à noter que le sens du terme en français du
XXIIe siècle est « saisir, attaquer, surprendre » (Le Nouveau Petit Robert – Rey et al. 2007).
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familial dans les choix individuels des agriculteurs d’Ampitatafika en matière
d’innovation. En effet, parallèlement au risque économique, l’adoption de l’inno-
vation génère un risque social, celui de rupture du lien social, du fait de l’arbitrage
privé/communautaire prévalant dans le calcul économique du candidat à l’adop-
tion de l’innovation. Dans sa phase préliminaire, l’innovation – quelle qu’elle soit
– implique l’adhésion de pionniers, d’individus qui estiment pouvoir en appréhen-
der (voir la note précédente relative au terme « entreprendre ») les bénéfices et les
coûts attendus. Une singularité est donc nécessaire, qui conduit ces pionniers à sor-
tir de l’uniformité, de la routine, de la tradition, garanties du maintien du capital
social, pour expérimenter l’innovation et en assumer les risques. Cette singularité,
cette différenciation constituent une brèche au contrat social renforcé par les fady.
Dans l’estimation du gain individuel net, la force d’inertie représentée par le fiha-
vanana semble peser plus lourdement dans l’arbitrage que l’espoir de gains maté-
riels permis par l’adoption de l’innovation (Gannon et Sandron 2006). Le graphi-
que ci-dessous illustre la lenteur du processus de diffusion de la culture du riz en
ligne dans la commune d’Ampitatafika, et révèle clairement le phénomène d’aban-
don de cette innovation pour un retour à la tradition, que des entretiens auprès
d’agriculteurs menés en 2005 nous ont permis de documenter.

Figure : Evolution de la proportion de parcelles de riz cultivées en ligne entre 1970 
et 2005 dans le fokontany de Mananetivohitra, commune d’Ampitatafika 
(source : Gannon et Sandron 2006 : 13)

Ces observations rejoignent celles de Van Rijn et al. (2012) sur l’innovation agri-
cole dans un certain nombre de pays d’Afrique sub-saharienne. Ils montrent en
effet que le capital social structurel (ou vertical), mesuré notamment par les con-
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nexions sociales hors du village, tend à favoriser l’adoption des innovations, à
l’opposé du capital cognitif (ou horizontal).

Conclusion

Nous avons proposé dans cet article d’analyser le fihavanana comme une forme de
capital social spécifique à Madagascar, faisant office de lien social a minima à dif-
férentes échelles du territoire, depuis le fokontany jusqu’à la Grande Ile dans sa
globalité. Cet ancrage des deux concepts permet de relativiser la specificité du fiha-
vanana en le déplaçant dans la sphère de l’économie, au sens étymologique du
terme, oikonomia, c’est-à-dire la gestion des affaires familiales. S’il paraît exces-
sivement réducteur de substituer à l’analyse du fihavanana dans sa complexité
anthropologique une interprétation économique schématique, le concept de capital
social permet néanmoins d’appréhender cette institution comme un bien public
multidimensionnel, du « bien de club » partagé entre membres d’une communauté
localisée se partageant ses externalités positives au « bien commun », patrimoine
national. Il devient alors théoriquement possible de considérer que les individus
contribuent plus ou moins volontairement – la pression des pairs jouant un rôle
prééminent – à l’efficacité socio-économique, donc, indirectement, à la pérennité
de ce(s) bien(s) public(s).

Pour être plus précis, si l’on adopte la typologie standard du capital social, il
apparaît que le fihavanana appartient à la catégorie du capital social horizontal et
ne peut être dissocié du dina informel (au niveau local) et des fady, les normes et
croyances partagées d’une communauté. Réduire le fihavanana à une composante
du lien social entre égaux conduit à l’envisager sous deux conceptions diamétrale-
ment opposées dans la littérature du capital social. La première, pessimiste, sou-
tient qu’une survalorisation de l’identification intra-groupe, donc communautaire
ou locale exacerbe de facto les différences inter-groupes, donc régionales ou natio-
nales. La seconde, optimiste, affirme que les liens de confiance interpersonnels
constituant la « vertu civique », favorisent la coopération et réduisent les conflits
à tout niveau d’interaction, de l’inter-individuel strict au collectif.

Cet antagonisme caractérisant le capital social se reflète dans la dualité intrin-
sèque du fihavanana. Injonction à la bienveillance, à la conciliation, à la confiance,
cette institution fondamentale, pivot de la société malgache peut constituer, sous
certains de ses aspects, un frein à l’innovation et à la prise de risque, donc éven-
tuellement induire une tension sociale induite par l’autolimitation des initiatives
économiques, sociales ou politiques innovantes.
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Annexe 1 : 
Dons et contre-dons lors des famadihana (cérémonie de retournement des 
dépouilles des ancêtres) à Ampitatafika

Les dons en argent et en riz sont consignés dans des « cahiers mémoire » (rakitry
ny ela) qui révèlent que les contre-dons sont d’une valeur légèrement supérieure
aux dons, cet écart s’accroissant avec le temps écoulé entre les deux cérémonies :

« Généralement, si on invite les gens pour honorer notre famadihana, avant de venir ils
consultent d’abord le cahier où ils enregistrent les dons qu’on a faits et puis ils rajoutent
un peu plus en fonction des années qui passent. Par exemple, si on a donné 25 000 Fmg
en 2002 et qu’on les invite en 2004, ils vont nous apporter 35 000 Fmg. Mas jamais
personne n’osera donner moins que ce qu’on a reçu. » (entretien avec un chef de ménage
– Ampitatafika, 2004 – rapporté par Gannon et Sandron 2005 : 19)

Ce système comptable garantit une information parfaite et symétrique des dons et
permet aux ménages invités à un famadihana de ne pas commettre d’impair quant
à la valeur du contre-don. Mais le principe tacite d’incrément des contre-dons –
l’inflation spécifique à la communauté – induit un risque, celui de l’exclusion de
certaines familles qui ne peuvent en suivre le rythme et s’auto-excluent du cycle des
invitations :

« Il faut éviter de rendre la même somme car c’est très déshonorant. Il est vrai que c’est
très difficile et ça peut créer aussi des problèmes. Par exemple, lors de la dernière exhu-
mation que j’ai organisée, j’ai refusé les montants supérieurs à 50 000 Fmg, j’ai dit fran-
chement que je ne pourrais pas rendre ça après. » (entretien avec un chef de ménage –
Ampitatafika, 2004 – rapporté par Gannon et Sandron 2005 : 19)

Face à cette menace sur le maintien de la cohésion sociale exercée par la cérémonie
du famadihana, des solutions ont été trouvées, collectivement, pour réduire le coût
global des cérémonies, donc limiter le montant des dons nécessaire pour le couvrir.
L’une de celles-ci consiste à diminuer le nombre de convives, en maintenant le
nombre de familles alliées.
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Annexe 2 : 
Localisation de la fratrie du chef de famille (Ampitatafika, 2003)

Source : Enquête Référence 4D 2003

%

Proportion de frères et sœurs du chef de ménage vivant 
dans le même fokontany que lui

40,6

Proportion de chefs de ménage dont tous les frères et sœurs
vivent dans le même fokontany que lui

11,6

Proportion de chefs de ménage dont au moins un frère ou une sœur
vit dans le même fokontany que lui 

73,7

Proportion de frères et sœurs du chef de ménage 
vivant dans la commune d’Ampitatafika

55

Proportion de chefs de ménage dont tous les frères et sœurs 
vivent dans la commune d’Ampitatafika

27

Proportion de chefs de ménage dont au moins un frère ou une sœur 
vit dans la commune d’Ampitatafika

82,5
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Annexe 3 : 
Cérémonies auxquelles le chef de ménage a été invité au cours de l’année 
précédant l’enquête

Lieux des cérémonies auxquelles le chef de ménage a assisté dans l’année précédant l’enquête, 
par type de cérémonie (%)

Source : Enquête Référence 4D 2003

Répartition des personnes ayant invité le chef de ménage dans l’année précédant l’enquête, 
selon le type de cérémonie (%)

Source : Enquête Référence 4D 2003

Mariage Enterrement Circoncision Exhumation Total

Fokontany de 
residence

63 80 87 59 72,4

Autre fokon-
tany d’Ampita-

tafika
17 13 7,5 22 14,9

Hors d’Ampi-
tatafika

20 7 5,5 19 12,8

Total 100 100 100 100 100

Invitation par : Mariage Circoncision Exhumation

Famille 94 95 90

Voisin hors famille 2 3 6

Ami 6 2 4

Total 100 100 100
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Témoignage
« Fihavanana ou réconciliation ? 

Le fondement de l’identité culturelle malgache »

Hilaire Raharilalao

Remarques préalables par Peter Kneitz

Si les contributions précédentes ont un caractère analytique, le texte suivant pro-
pose une réflexion sur fihavanana sous l’angle pratique. Ce document qui forme
un tout, pourrait parfaitement être lu comme tel, cependant, il s’avère nécessaire
de le replacer dans son contexte pour en faciliter l’accès.

En mars 2013 le « Conseil de la Réconciliation Malgache » ou « Filankevitry
ny Fampihavanana Malagasy » a été créé, suivant les suggestions de la « Feuille de
Route », pour trouver une solution à la crise politique à Madagascar. Peu après,
on demanda à Hilaire Raharilalao, dont les recherches sur le fihavanana, dans une
perspective théologique, font autorité, de faire part de sa réflexion sur la situation
difficile de l’île et sur ce que l’on pourrait attendre de ce nouvel organisme. Il fit
donc un exposé en mai 2013, repris ensuite, moyennant quelque adaptation, dans
le cadre d’une communication (en langue malgache) à l’Académie Malgache en
juin. Nous présentons ici la traduction française.

Il est important de revenir sur le contexte socio-politique particulièrement
lourd qui entoure la production de ce document. En effet, les principaux opposants
politiques depuis 2009 à Madagascar, en particulier Andry Rajoelina et Marc
Ravalomanana, s’étaient déclarés candidats pour les élections présidentielles (dans
le cas de Marc Ravalomanana, par sa femme Lalao Ravalomanana interposée),
contrairement à leurs précédentes déclarations où ils annonçaient vouloir s’abste-
nir. Leur nouvelle prise de position a mené à une grave impasse ; la Communauté
internationale y voyait une régression dans le processus pour dénouer la crise et
annonçait qu’elle ne reconnaîtrait pas d’éventuelles élections dans ces conditions.
Face à cette inquiétude, la question était donc de savoir comment il serait possible
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d’écarter cet obstacle imprévu, après des négociations qui avaient déjà duré plus
de quatre ans ?

La réflexion suivante donne sur le fihavanana le point de vue d’une voix dis-
tinguée dans la phase décisive d’une lutte politique particulièrement longue et épui-
sante. Il permet aux lecteurs de se faire une idée aussi bien sur les nuances du fiha-
vanana dans une optique chrétienne que sur l’actualité d’un discours sur le
fihavanana malgasy, considéré par les acteurs principaux comme fondamental
pour la paix dans la société malgache.

Témoignage, par Hilaire Raharilalao1

Le texte que nous proposons voudrait être une introduction générale à une réfle-
xion sur notre identité culturelle malgache, et sur notre engagement concret dans
la vie de la nation, visant à mettre celle-ci sur la bonne voie, afin que chaque indi-
vidu et l’ensemble de la population puissent se faire une idée des conditions idéales
requises pour l’édification d’une société nouvelle, d’une nation prospère au sein de
la communauté internationale. Concrètement, en parlant de « fihavanana » et de
« réconciliation », notre étude s’intéresse moins à la description du vécu, aux
expressions relatives à ces valeurs culturelles employées et dans les différentes régi-
ons, aux us et coutumes pratiqués à Madagascar et qui font l’être malgache, qu’aux
questions de fond qui se posent ainsi qu’aux genres de défis qu’elles suscitent
aujourd’hui, au XXIe siècle.

I. Le contexte qui a donné naissance à la pensée malgache

L’on sait qu’elles sont complexes ces valeurs jugées comme autant de richesse intel-
lectuelle que de culture définissant l’identité culturelle du Malgache dans toute l’île,
qu’il soit sur place ou à l’étranger, qu’il ait vécu dans un lointain passé et selon
l’Histoire, ou dans cette période de la nation depuis l’année de l’indépendance
jusqu’à nos jours. De valeurs telles que les expressions : « Ny fanahy no olona »
(Ce qui fait l’homme, c’est son être intérieur), ou encore « Mamy ny miaina » (Il
est doux de vivre). Or, notre propos est de susciter une réflexion sur ce thème du
fihavanana et de réconciliation, pour participer au débat, afin de l’élargir aux pro-
tagonistes de toute structure en quête de réconciliation. Par ailleurs, la constitution

1 Traduction par Hilaire Raharilalao, en collaboration avec Jean Claude Andriamihaja.
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malgache elle-même stipule le fihavanana tandis que la « Feuille de Route »2 prône
la réconciliation nationale.

1. Une conception inaltérable

« L’humanité ressemble à des ramifications de citrouille, à bien y voir, il s’agit d’une
même plante ». La manière malgache de considérer la vie et son environnement
part de cette pensée imagée, qu’il ne tient pas seulement du fait d’être insulaire,
mais aussi de sa conception de l’univers. Il veut signifier l’interdépendance qui régit
les relations humaines, puisque les hommes ont la même origine et surtout qu’ils
sont liés de par leur source commune. Dans sa pensée, ces relations aux ramifica-
tions complexes, mais bien liées les unes aux autres, garantissent l’existence
humaine à tous les niveaux, et que le Malgache exprime par le concept unique de
« fihavanana ». A savoir :

– les relations avec le monde visible : comme fihavanana avec le milieu de vie
et le milieu humain, c’est-à-dire le monde de la création et le monde des
hommes ;

– les relations avec le monde invisible : comme fihavanana avec les esprits, avec
les ancêtres et avec le Créateur.

Un tel réseau de relations suppose une mentalité, un comportement, des croyances,
des rites, etc., qui se dépolie et confère au fihavanana une définition globale.

2. Des valeurs humaines, expressions de la sagesse malgache

Toutes ces relations occupent une place prépondérante dans la vie du Malgache,
qui les considère comme source de vitalité et de sérénité, loin de la violence et des
situations conflictuelles, garantissant la sécurité dans toutes ses entreprises. Toute-
fois, ce qu’il convient de souligner ici demeure surtout la relation avec le milieu
humain, au sein duquel la personne du Malgache se constitue comme centre de
convergence de tous les êtres vivants qui est relié au monde invisible et témoigne

2 Il s’agit d’un engagement important des acteurs politiques malgaches de sortie de crise, signée offi-
ciellement le 16 septembre 2011 [note de l’éditeur]. 
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de la croyance aux ancêtres (anthropocentrisme). Le Malgache désigne ainsi par
havana (parent) cet ensemble garant de son existence et de sa vie terrestre :
– havana, du fait de la consanguinité : le père-et-la mère, la fratrie, les proches,

les alliés… ;
– havana, du fait de l’origine : du même village, du même groupe social, de la

même région, du même caveau familial...

Le Malgache prend au sérieux son appartenance aux degrés de parenté qu’il revêt
d’une importance singulière. On comprend que les valeurs inhérentes à la nature
humaine comme telle puissent être identiques, néanmoins, pour le Malgache, l’aina
(flux vital) et le fihavanana, en tant que valeurs culturelles, se trouvent à la source
de cette sagesse qui fait ce qu’il est ; il s’efforce de les préserver, pour les vivre où
qu’il soit ; à tel point qu’en dehors de ce contexte, il se sent mal à l’aise et perd,
comme on dit, ses repères.

3. Havana par nature, ou havana rendu comme tel ?

C’est de prime abord la question qui vient à l’esprit, compte tenu de cette concep-
tion malgache dont on vient de parler. Il s’agit de savoir qui donc est havana, et qui
ne l’est pas : les camarades, les amis, les collègues, les collaborateurs, les parte-
naires, les coreligionnaires, les concitoyens, l’étranger qui passe et l’inconnu lui-
même, tous les Malgaches… peuvent-ils être considérés comme havana ? Si c’est
non : tout va rester dans le flou ; si c’est oui : cela veut dire qu’il existe d’autres
relations, d’autres liens qu’on peut former ou créer, en fonction des circonstances
et des objectifs que l’on se donne.

C’est pour dire que, outre le fihavanana lié à la naissance, il y a le fihavanana
de ceux qui, n’ayant aucun lien de parenté, ont su ou s’efforcent d’établir de bonnes
relations. Les conséquences divergeront au niveau de la société comme au niveau
de la nation. Ce sont les intérêts plus ou moins communs qui vont l’emporter et le
définir. Mais ce qui va solliciter l’esprit de la sagesse chez le Malgache, c’est
lorsqu’il s’agit de susciter des relations de fihavanana entre des personnes qui n’ont
pas de liens de parenté, ou qui apparemment n’ont pas de relations entre elles ou
même qui sont en situation de conflit.
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4. Vivre pour devenir havana et devenir havana pour vivre

Pour le Malgache, l’idéal de vie c’est d’être, au regard de la société, une personne
hautement appréciée, ou d’être reconnu comme une personne éprise de fihavanana.
Quand il dit : « Vivants, nous sommes réunis sous le même toit, et morts, nous
serons réunis dans le même caveau », n’est-ce pas là l’illustration d’une relation
qu’il veut parfaite, sans aucun unilatéralisme, ni exclusion qui rend mal à l’aise, ni
d’une attitude partisane qui nuit au fihavanana et que prône en fait cet idéal de
vie ? Il s’agit de vivre de façon à être consideré par la société comme havana, et de
rester toujours en harmonie avec elle afin de s’assurer une longue vie selon la pensée
attribuée aux aînés : ceux-là qui ont les cheveux blancs au sein de la communauté,
et comme tels considérés à la fois comme « havana » et artisans de fihavanana ou
agents de réconciliation.

Mais s’il est aisé de se faire une idée du fihavanana et d’en faire une approche,
l’acte de réconcilier exige diverses conditions préalables, conformes à la mentalité
malgache, qui d’ailleurs n’est pas le fruit du hasard, mais résulte de l’éducation et
d’une « inter-éducation » permanente. Ce qui doit constituer l’essentiel et faire
l’objet des préoccupations dans l’acception malgache de la réconciliation, c’est
d’éduquer à la culture de l’aina et du fihavanana aujourd’hui, pour les générations
à venir. Ce à quoi doit tendre aussi toute école d’éducation de base, pour autant
qu’elle veuille parvenir à une réconciliation admise par tous sur laquelle on peut
compter. Il s’agit à coup sûr d’un travail à long terme ; ainsi, à quand la réconci-
liation (fampihavanana) pourrait-elle devenir, elle aussi, et non seulement le fiha-
vanana, un élément fondamental de la culture malgache ?

Certes, l’histoire de Madagascar et la vie de ses divers groupes sociaux ont des
réponses à cette question, mais ce sont des nouvelles réponses qui doivent être trou-
vées aujourd’hui face à la mondialisation.

II. Fihavanana et réconciliation, face aux défis de la mondialisation

5. La réconciliation : retour à l’idéal originel ou recours au 
développement ?

Chaque terme utilisé a un sens, une acception déterminée. Nous pouvons être indu-
its en erreur quant à l’emploi du terme fihavanana qui, comme valeur culturelle,
définit l’identité du Malgache et celui du vocable « fampihavanana » (réconciliati-
on) qui exprime un acte réfléchi, une démarche que tout homme (pas exclusivement



310 Hilaire Raharilalao

le Malgache) peut accomplir, face à certaines situations. Or, en subissant les con-
trecoups de la mondialisation, sous ses diverses manifestations, le Malgache en
arrive à se poser des questions sur sa propre identité, sur sa véritable appartenance :
la perte des repères par rapport au fihavanana. Il appelle de ses vœux la restaura-
tion de la conception originelle fondamentale, pour l’aider à faire face aux consé-
quences de la mondialisation telle que la démocratie, la technologie, la communi-
cation, la gestion … . Désormais, le Malgache vit le fihavanana dans le cadre de
ces différents secteurs où se tient le pari du développement ; cette période difficile
exige du monde culturel malgache une évolution et un engagement qui le conduira
vers une société nouvelle, censée être meilleure. Où se situerait le centre de gravité
de l’idéal originel ? Le Malgache a besoin d’une réconciliation (fampihavanana)
adaptée à sa culture.

6. Vers une démocratie soucieuse de cultiver fihavanana et réconciliation

La mentalité malgache s’accommoderait d’un tel énoncé. Le regard que le Malga-
che porte sur la vie tourne autour de cette valeur culturelle propre qu’est le fihava-
nana. Qu’il soit entre Malgaches, ou avec son environnement, ou encore dans les
divers groupes sociaux, l’on peut dire que l’aina, le havana et la famille constituent
le noyau significatif véhiculé par le fihavanana. Le visage de la démocratie sera bâti
à l’aune du fihavanana et de son monde. Il s’agira d’une démocratie fondée sur la
complémentarité, sur la réciprocité et la solidarité ; une démocratie qui place
l’homme en priorité, met les intérêts du fihavanana avant les intérêts de l’argent,
préconise l’interdépendance, cultive l’esprit de partage, et qui soumet les décisions
à l’aval de tous car la voix de la majorité peut aider à aller loin.

7. Fihavanana chrétien et réconciliation en Eglise

La religion, qu’il s’agisse des Eglises ou des sectes religieuses, se présente aussi
comme une forme de mondialisation. On ignore le taux de répartition de ces dif-
férentes communautés religieuses à Madagascar, notamment dans les grandes vil-
les. En tout cas, la religion chrétienne a établi un autre fihavanana qui, en fait, n’a
de commun avec le fihavanana malgache que le nom. La théologie nous apprend
que le Dieu Trinité est le fondement même du fihavanana en tant que famille com-
posée du Père, du Fils et de l’Esprit ; c’est Lui qui a insufflé en l’homme l’aina et
l’a réconcilié également ave lui. 
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Dieu, à travers l’histoire du salut de l’homme pécheur, a établi une réconcilia-
tion tout autre, jamais vue ni entendue, faisant de Jésus-Christ, le Dieu fait homme,
notre « havana » par excellence, car étant à la fois havana de Dieu et des hommes,
il est en même temps un Réconciliatieur qui sauve. Or, c’est ce nouveau fihavanana
qui ne relève pas de la culture malgache mais de l’initiative divine, que l’Eglise-
Famille de Dieu propose aux chrétiens de vivre et de témoigner au sein de la com-
munauté terrestre. Pour le chrétien catholique en particulier existe ce qu’on entend
par « Sacrement de la Réconciliation » qui restitue, pour celui qui se reconnaît
pécheur et s’en repent, l’aina et l’image de Dieu. Le fihavanana et la réconciliation
chrétienne peuvent-ils alors renforcer le fihavanana culturel malgache ?

8. Un appel lancé par l’Eglise catholique : « L’Eglise en Afrique au service 
de la réconciliation, de la justice et de la paix » (Africae munus)

Dans le cadre de cette réflexion, on ne peut ignorer l’effort fourni par les Eglises,
notamment par l’Eglise Catholique à Madagascar (ECAR), à la réconciliation et à
la paix, au sein de la société et à travers l’Histoire en Afrique et dans les îles avoi-
sinantes, effort consigné dans l’exhortation apostolique post-synodale Africae
munus que le Pape Benoît XVI a publié au Bénin, le 19 novembre 20113. Il déclare,
notamment au second chapitre (de la première partie, 31–80), que l’œuvre de
réconciliation, de justice et de paix consiste principalement dans le respect de la
personne humaine, dans la vie communautaire, dans la conception africaine (et
malgache) de la vie, dans le dialogue et dans la communion entre croyants. Il s’agit
là, pour le chrétien, d’une orientation fondamentale pour assurer l’annonce de la
Bonne Nouvelle, mais qui peut aussi promouvoir le développement des peuples,
pour ces nations africaines et ces îles avoisinantes, dans la recherche d’une forme
de démocratie qui leur convient, 50 ans après leur indépendance politique. L’Eglise
a donc compris à travers cette exhortation apostolique que la réconciliation, la
justice, doivent être parmi les préoccupations majeures incontournables, sinon pri-
oritaires, si l’on veut mettre en place un Etat de droit et assurer une bonne
gouvernance : Le 24 mai 2013, la conférence des évêques de Madagascar déclare
pour sa part qu’il faut « souligner le sens du bien commun et le respect de la per-
sonne humaine », et aussi qu’il faut « revivifier nos valeurs culturelles malgaches :
l’attachement au Fihavanana, le respect de l’Aina et la crainte de Dieu. »

3 En ligne : http://www.eglise.catholique.fr/getFile.php?ID=19244 ou accessible par le site du Vati-
can, http://www.vatican.va [note de l’éditeur].
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9. Sécurité et paix à Madagascar

La question qui se pose périodiquement et qui surgit un peu partout à travers l’île
est de savoir si, dans le contexte actuel, le fihavanana continue d’exister et garde
toujours sa valeur. Le fihavanana, entendu comme idéal de vie, n’est-elle pas révolu
face à l’insécurité et aux tensions d’ordre social, politique, économique et
religieux ? Nombreuses sont les situations qui illustrent les raisons d’une telle ques-
tion et qui heurtent la mentalité, tout en compromettant la possibilité d’une véri-
table réconciliation. Citons entre autres :

– les impacts d’une mondialisation incontournable ;
– la pauvreté générée par l’insécurité ;
– le changement de comportement aux antipodes de la sagesse des ancêtres ou

qui s’y oppose ;
– les intérêts du fihavanana soumis aux intérêts de l’argent ; 
– la violence des tensions sociales : rivalités entre forces en présence, fractures

sociales, critiques mutuelles.

Tout ceci laisse le Malgache songeur et l’oblige à chercher puis à recourir à de nou-
velles formes de réconciliation plus appropriées et vivaces. Y a-t-il toujours une
place pour cette réconciliation véritable, tant souhaitée, dans les conditions de vie
actuelles, si rapides dans leur mutation, et si embrouillées dans leur manifestation,
et auxquelles la mentalité de la majorité n’a pas été préparée ?

10. La réconciliation pour les Malgaches d’aujourd’hui

La démocratie occidentale ou la démocratie tout court est-elle adaptée à la menta-
lité malgache ? Les réalités vécues par les Malgaches aujourd’hui, relatives à la
réconciliation sur le plan politique, constituent un exemple de la démocratie
nationale ; elle fait état de la rencontre de deux civilisations qui se veulent com-
plémentaires et qui peuvent l’être, mais qui n’ont pas été pensées ni mûries ; c’est
ce que veut exprimer l’aphorisme malgache : « Accepter d’être sens dessus dessous
pour agir dans le calme », et cet autre : « On ne saurait trop comment parler à
d’autres d’un régime qui n’a seulement que quelques unités de bananes mûres ».
C’est donc une démocratie malgache qui cherche à s’affirmer et qui essaye de se
trouver une place dans le concert des nations. Autrement dit : on veut à la fois
s’affirmer comme Malgache et s’ouvrir au monde.



Témoignage « Fihavanana ou réconciliation ? » 313

Conclusion 

Désormais, on doit tourner le regard vers le fihavanana malgache dans sa globalité,
mais aussi vers son avenir dans la réconciliation. Comment y arriver, quand il faut
d’une part vivre et témoigner de l’originalité de la conception malgache, et d’autre
part poursuivre le développement exigé par la démocratie que l’on désire
instaurer ? Là encore, ce sera cette conception malgache empreinte de sagesse,
source à la fois d’aina et de fihavanana, qui sera le chemin et l’instrument efficace
que le Malgache confronté à des chocs et autres innovations saura reconnaître ; il
s’agit de cette manière de considérer toutes choses en terme de « problème de
fihavanana », régi par le droit et la justice certes, mais dans le respect total du con-
sensus, que les uns et les autres auront ratifié, comme garant de vie et de pérennité
de l’identité culturelle malgache.

Au terme de la réflexion, un tel souhait est à affirmer pour les institutions de
l’Etat, pour les différentes collectivités, pour chaque individu et pour tous les hom-
mes de bonne volonté, qui s’évertuent à mettre en place ce qui devrait être une
réconciliation nationale authentique, répondant au besoin des Malgaches.
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Glossaire

ady : guerre, conflit de tout genre
aina : vie, l’unité de la vie
ampehy, ampehikely : quartier d’un village occupé par un groupe de co-héritiers

(fehitry)
ampijoro : prêtre traditionnel, habilité à prendre la parole dans les rituels
angira : canne dont se servent les prêtres tangalamena
arahamba : personnes non liées par parenté
dahalo : voleurs de zébus, bandits
dina : justice locale ; pacte entre les membres d’une ou de plusieurs communautés,

approuvé comme instrument de la justice par l’Etat
falambagnambato : autel ; dalle de pierre destinée à recevoir la part des ancêtres,

provenant d’un sacrifice
famadihana : cérémonie de retournement des dépouilles des ancêtres, pratiqué sur-

tout aux Hautes-Terres
fanjakana : l’Etat
fatidra : alliance par le sang
fehitry : groupe d’ancestralité localisé, occupant un quartier d’un village
fianakaviana : famille
fifanajana : respect mutuel
fifankatiavana : amour mutel, aspect central du fihavanana
fihavanana : solidarité, entente, consensus ; ethos très varié de la parenté et de

l’amitié à tous niveaux des unités sociales à Madagascar jusqu’à l’échelle
nationale ; variante dialectale du Centre et de l’Est pour exprimer la notion de
la solidarité au niveau local

fihavanana (mala)gasy : solidarité nationale ; contrat de citoyenneté lié à la
République de Madagascar

filongoa : variante dialectale des côtes (du Sud, de l’Ouest, du Nord) du fihavanana
firenena : nation
fisokina : poteau en bois destiné à porter les cornes de zébu après un sacrifice, syn.

jiro
foko : famille étendue ; unité sociale d’une descendance et ancestralité partagée,

dont la signification va du clan au groupe ethnique et à la nation
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fokonolona : communauté villageoise (connoté à l’idée de descendance commune)
fokontany : unité d’administration locale
fototra : fondement, origine, pilier
havana : parent
jiro : cf. fisokina
joro : sacrifice ; rituel traditionnel voué aux ancêtres (en opposition aux rituels

chrétiens), dirigé par un prêtre habilité (ampijoro ou tangalamena), syn. soro
lambagnana : feuilles servant dans les repas cérémoniels
longo : ami, parent ; cf. filongoa
maimay : envie, jalousie
mpimasy, moasy : magicien
mpiraimonina : co-résidents
namana : amis
nofon-kena mitam-pihavanana : litt. « les morceaux de viande qui entretiennent la

solidarité (c’est-à-dire le fihavanana) » ; rituel du partage de la viande (surtout
des zébus) pour entretenir la solidarité et la cohésion sociale, surtout dans le
cadre de l’Etat moderne ; historiquement établi dans le royaume merina au
centre de Madagascar

ohabolana : proverbe
rai(a)mandreny, ray aman-dreny : les parents, les aîné, les notables du village (et

de toute unité sociale)
rasa hariagna : partage de l’héritage d’une personne défunte, précédé d’un tsabo-

raha qui en porte le nom
raza : parenté
razana : ancêtres
soro : cf. joro
soron’afo, ou solon-tsoronafo : cuisson des repas cérémoniels ; symboliquement,

la corvée de la cuisson qu’on peut remplacer par une somme d’argent 
tangalamena : litt. « canne rouge », prêtre traditionnel habilité à parler au nom des

groupes lignagers dans les cérémonies
tanindrazana : litt. « terre des ancêtres » ; village ou terroir ancestral ; la patrie
tapaka : frères et sœurs (unis par le sang)
tariky : clan patrilinéal
toby, tobiraza : litt. « camp des ancêtres », lieu de sacrifice
tolaka : présence d’esprits malveillants qui agissent suite aux actions des magiciens

locaux dans le corps des personnes, souvent à la demande des amants déçus
trano magnara : litt. « maison froide », ici, sépulture généralement en pierre
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tsaboraha : tout cérémonie de sacrifice d’un zébu, « de tsabo, action de soigner et
raha quelque chose » (Lahady 1979 : 267, cf. bibliographie de Gabriel Ranto-
andro), par exemple à la suite d’un décès, ou dans des circonstances collectives
particulières (malaise, crise, maladie etc.), tenue dans un lieu convenu (tobi-
raza)

tsileondrika : litt. « ce qui résiste à l’eau courante », utilisé comme métaphore par
Ramasindraibé pour exprimer l’idée du « patrimoine, identité malgache » et
comme titre d’un journal

vahiny : étranger
vazaha : en général les hommes de la peau blanche ; les Européens, en particulier

les Français ; forces de sécurité d’Etat (surtout à l’Ouest)
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Les habitants de Madagascar, une île
marquée par un passé visiblement vio-
lent, semblent avoir fait au XXe siècle un
choix exceptionnel. En s’imposant la vi-
sion d’une société paisible, dénommée
usuellement fihavanana malagasy (soli-
darité malgache), ils ont dès lors, et avec
succès, cherché une solution consensu-
elle ou tout au moins non-violente à
leurs conflits. 

Comment expliquer le trajet extraordi-
naire de ce pays, suggérant un dévelop-
pement de la guerre vers la paix, en
dépit d’un cadre socio-historique aussi
défavorable que celui de la colonisation,
de la décolonisation et d’une paupérisa-
tion généralisée ? Quelle est la part véri-
table de cet aspect central de l’identité
nationale dans la négociation des grands
et petits différends, dans la politique
comme dans le quotidien de ses quel-
que 22 millions d’habitants ? Et que
cache le terme fihavanana, souvent sté-
réotypé comme utopie, avec ses nuances
hautement politiques, émotives et nos-
talgiques à la fois ?

L’ouvrage aborde l’étude du fihavanana
d’une manière systématique et critique.
Fruit d’une collaboration de chercheurs
de diverses disciplines (anthropologie
sociale, économie, histoire) et origines
(malgache, allemande, française), les
contributions s’interrogent, à travers une
grande diversité phénoménologique des
conceptions du fihavanana, aussi bien
dans l’histoire et dans les pratiques actu-
elles, sur la richesse d’une normativité
éminemment contextuelle. Elles invitent
à découvrir par des études de cas précis
et des approches théoriques que l’avè-
nement d’une « normativité de la bonne
entente » à Madagascar est beaucoup
moins une rupture avec le passé qu’un
aménagement d’une idée ancienne des
relations sociales. Allant au-delà d’une
simple déconstruction, l’ouvrage permet,
pour la première fois, une évaluation
selon une large perspective de la vision
malgache d’une société paisible, sous
pression de toutes parts, mais toujours
primum movens du dialogue sur la
Grande Ile.

www.uvhw.de

ISBN 978-3-86977-134-2


